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1
INTRODUCTION

Mesurer la valeur de la fonction pub lique au Canada, c'est mesurer le rende-
ment des milliers de personnes qui 1'assurent . Les grandes entreprises indus-
trielles ou commerciales doivent, e lles aussi, s'interesser a leur potentiel hu-
main, bien que d'autres elements-usines, outi llage, materiaux-revetent,
toutes proportions gardees, plus d'importance pour e lles que pour 1'l~ tat . La
fonction publique s'acquittera donc d'autant mieux de ses obligations a 1'egard
de la collectivite qu'elle aura .su faire un usage rationnel de ses ressources hu-
maines . Or, on ne saurait affirmer que les methodes employees a cette fin soient
satisfaisantes, tant sont probantes les preuves du con traire .

Pour que la fonction publique puisse s'acquitter convenablement de sa mis-
sion, deux conditions devront etre rea lisees . On cherchera d'abord 'a grouper
de grandes competences et a les repartir selon les exigences des diverses
taches a accomplir. Il faudra donc pour cela veiller a 1'exce llence du recrute-
ment et de la formation, et voir en outre a ce que les fonctionnaires puissent
developper leurs propres aptitudes . On s'emploiera ensuite a utiliser rationnel-
lement les talents dont on dispose et a diriger avec sagesse le travail des fonc-
tionnaires .

Jamais plus qu'a notre epoque 1'eff'icacite de 1'administration federale n'a
revetu une telle importance pour le citoyen . En effet, 1'action du gouverne-
ment federal touche aujourd'hui maints aspects de la vie quotidienne de cha-
cun. Autrefois, le role du gouvernement etant limite, la qua lite de 1'adminis-
tration pesait peu sur la vie de la collectivite . Aujourd'hui, au contraire, l'inef-
ficacite dans un des multiples services administratifs peut compromettre d e
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facon immediate et concrete les revenus, le bien-etre et jusqu'a la securite
meme de chaque citoyen canadien .

Quelle est la qualite, quelle est la competence de 1'ensemble de nos fonc-

tionnaires? Sait-on utiliser a bon escient leurs aptitudes et leurs efforts? A ces
questions on pourrait repondre que la valeur des fonctionnaires est a peu pres
celle de leurs collegues des grandes entreprises privees du pays . Dans certains

secteurs, elle s'avere meme excellente. Signalons tout de suite qu'un grand

nombre de nos meilleurs fonctionnaires sont entres dans 1'administration fede-
rale pendant la crise economique des annees trente ou pendant les annees qui
ont immediatement suivi la guerre . C'est dire que la qualite actuelle de la

fonction publique tient plus au succes du recrutement des annees passees qu'a
ses capacites presentes d'attirer de grandes competences .

On ne saurait etre aussi satisfait du parti que 1'administration a su tirer du

talent, de 1'initiative et de la competence de son personnel . Sans doute faut-il

faire davantage pour attirer les competences rares qui repondent aux exigences
des nouvelles techniques du travail de bureau et aux nouvelles methodes de
gestion, et pour faire face a 1'ampleur et a la complexite des affaires publiques .

Le systeme actuel comporte deux defauts graves qui peuvent expliquer pour-

quoi on a de plus en plus de mal a repartir et a utiliser comme il convient les
ressources humaines au sein de la fonction publique .

• On n'a pas su reconnaitre que la direction du personnel forme une partie

integrante d'une administration complete et qu'en consequence elle ne sau-
rait etre assuree par des organes de controle trop eloignes des lieux de tra-
vail. On n'a pas reconnu non plus que les hauts fonctionnaires des ministeres
et organismes doivent etre habilites a diriger leur propre personnel et doivent

etre tenus responsables de leur gestion dans ce domaine .

• Le systeme ne s'est pas prete a 1'elaboration d'une politique d'ensemble bien
coordonnee dans 1'administration du personnel au sein de la fonction pu-
blique tout entiere ; encore moins a-t-on su profiter des connaissances et de
1'experience deja acquises ailleurs .

Les methodes de gestion du personnel au sein de 1'administration entrainent
souvent le gaspillage des ressources, ne stimulent guere le rendement et ne fa-

vorisent nullement le developpement d'une fonction publique dynamique et
homogene. Assurement de bons fonctionnaires parviendront souvent a sur-

monter les obstacles les plus difficiles qui s'offrent au rendement efficace, mais

le plus souvent les methodes actuelles nuisent a la formation des fonction-
naires et bloquent ceux qui sont capables de donner un tout autre rendement
et de fournir une plus forte contribution personnelle a la fonction publique .
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Consideree dans ses structures et ses modalites d'application, la gestion du

persorinel, telle qu'elle se pratique actuellement, est directement issue, pour
une bonne part, du principe du traitement uniforme des fonctionnaires . La
recherche de cette uniformite a eu comme consequence la centralisation et
une reglementation minutieuse . Paradoxalement, ce souci de l'individu,a donne

naissance a un systeme d'administration tres impersonnel, edifice fonde ii y a
quarante ans sur la Loi sur le service civil de 1918 . Entre temps, la situation
du fonctionnaire s'est profondement modifiee, ainsi d'ailleurs que la concep-
tion generale des relations entre employeur et employe dans 1'ensemble de
1'economie. Dans la fonction publique moderne, on evitera donc de subordon-
ner l'individu au systeme ; on cherchera au contraire a lui faire realiser toutes
ses possibilites en reconnaissant ses buts, ses talents et ses aspirations .

PORTEE DES ETUDE S

L'interet general de la fonction publique est a tel point fonction d'une utilisa-
tion rationnelle de ses ressources humaines que vos commissaires placent la
gestion du personnel parmi les plus importantes questions dont ils ont eu a
s'occuper . Leurs etudes ont donc ete dirigees sur les aspects suivants de la
question :

• Composition et importance numerique du corps des fonctionnaires de facon
a mesurer les dimensions du probleme que constitue, pour 1'administration
federale, la gestion de ses ressources humaines, et de facon a degager toute
tendance qui pourrait eventuellement poser de nouveaux problemes .

• Repartition de 1'autorite et des attributions, en matiere de gestion du per-
sonnel, entre les autorites de contrSle et les ministeres ou organismes inte-
resses, ainsi que les repercussions de cette repartition sur le rendement .

• Principes et pratiques courants en matiere de gestion de personnel, notam-

ment le recrutement, les mutations, l'avancement, la formation et le perfec-
tionnement du personnel, et la prevision des besoins futurs .

• Initiatives visant le maintien du moral des effectifs et mesures propres a
stimuler la productivite .

Comparaison de la remuneration, des avantages et des conditions de travail
des fonctionnaires des divers grades avec les elements correspondants dans
les autres secteurs de 1'economie; etude du rapport remuneration-rendement
et, enfin, examen de ce que comporte pour le contribuable et 1'economie en

general les criteres actuellement retenus pour la determination de la remune-
ration, des avantages sociaux et des conditions de travail du fonctionnaire .
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A 1'etude de ces divers problemes s'ajoute une analyse statistique du service

public . On y trouvera de nombreuses donnees nouvelles sur les caracteristiques

des effectifs et sur la remuneration, les avantages sociaux et les conditions de
travail des fonctionnaires, ainsi que des donnees comparatives tirees des autres

secteurs (voir les tableaux de la deuxieme partie) .

L'etude detaillee des sujets ci-dessus a ete menee par des equipes de specia-
listes choisis en dehors de 1'administration . En outre, les autres equipes de

recherche de la Commission ont egalement contribue a cette etude par 1'apport
de leurs constatations en matiere de gestion du personnel, a la suite de leurs

enquetes dans les autres domaines de 1'administration federale . Leurs juge-

ments ont ete examines par un comite consultatif dont certains membres
etaient tires de grandes entreprises privees ou les problemes de personnel sont
analogues en importance a ceux de 1'administration . Vos commissaires ont
soigneusement examine les nombreux memoires qui leur ont ete soumis sur
ces questions avant d'en arriver a des conclusions definitives .

L'expression «fonction publique» employee dans le present rapport ainsi
que dans les autres rapports de la Commission exige d'etre precisee . Dans son
sens le plus large elle comporte le personnel de 1'ensemble des ministeres, offi-
ces, commissions, organismes, societes de la Couronne et forces armees .
Cette definition, valable au mois de septembre 1960 pour plus de 480,000

personnes, n'a pas ete retenue aux fins du present rapport parce que son eten-
due embrasse une trop grande variete de genres d'emplois . Les categories sui-
vantes ont donc ete eliminees :

• Les militaires . Les aspects administratifs des principes appliques en matiere
d'utilisation des ressources humaines par la Defense nationale, et notamment

la demilitarisation, sont etudies dans un rapport distinct sur ce ministere . Le

present rapport n'interesse que 50,000 employes civils de la Defense .

• Les personnes a 1'emploi des societes de la Couronne dont les besoins de
personnel correspondent en gros a ceux des entreprises privees a caractere

industriel ou commercial : chemins de fer Nationaux du Canada, Air-

Canada, Polymer Corporation Limited, Eldorado Mining and Refining
Limited, Eldorado Aviation Limited, Northern Transportation Company

Limited et la Societe canadienne des telecommunications transmarines .

• Les personnes a 1'emploi d'organismes ou de societes qui, pour des raisons
d'interet public, jouissent d'une autonomie plus ou moins complete par rap-
port au pouvoir executif . Sont en consequence exclus les employes de la
Banque du Canada, de la Societe Radio-Canada et du Conseil des Arts .

• Les maitres de poste a commission et leurs adjoints .
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Sauf indication contraire, 1'expression <<fonction publique>> telle qu'employee
dans le present rapport s'applique donc a quelque 216,000 employes du gou-

vernement du Canada, c'est-a-dire a tous les effectifs, deduction faite des
groupes indiques ci-dessus .

Quelques derniers commentaires s'imposent afin de situer les presentes cons-
tatations et conclusions dans 1'optique voulue . Alors que la Commission pour-
suivait son enquete, le Parlement a ete saisi d'une refonte complete de la Loi
sur le service civil . Apres un examen approfondi des dispositions de la doctrine
et des principes du nouveau projet par un comite special de la Chambre, le
Parlement a adopte la loi revisee en septembre 1961 ; elle est entree en vigueur
le 1 eT avril de 1'annee suivante .

La nouvelle loi prevoit de profondes modifications en matiere d'autorite et
de responsabilites quant a la gestion du personnel de la fonction publique ; elle
introduit notamment un element de souplesse qui faisait defaut dans 1'ancienne
loi . Au point ou nous en sommes, on ne saurait determiner ses repercussions
sur 1'ambiance generale du contrOle du personnel . Vos commissaires tien-
nent neanmoins a poser bien clairement les principes qui leur semblent devoir

inspirer la gestion du personnel dans la fonction publique, que ces principes
soient ou non conformes a la loi nouvelle .

Les chapitres suivants du present rapport confirmeront que vos commis-

saires envisagent des changements qui n'ont rien de commun avec un simple
replatrage du systeme actuel de gestion des fonctionnaires . Les critiques qui
seront exprimees ici s'adressent-a de rares exceptions pres-aux defaillances

du systeme et non a ceux qui en ont ete virtuellement les prisonniers . 11 est a
souhaiter que les recommandations proposees eliminent ces insuffisances en

reedifiant sur des bases nouvelles les structures d'une saine gestion du person-
nel de 1'administration publique .

LE GOUVERNEMENT DU CANADA DANS SON ROLE D'EMPLOYEU R

Le gouvernement est de loin 1'employeur le plus important au pays . Aucun
autre employeur ne saurait egaler la variete des competences auxquelles il fait
appel dans 1'accomplissement de ses nombreuses fonctions, ni la diversite de

son champ d'activite, ni la repartition geographique de ses interets ou de la
diversite de ses conditions de travail . La gamme de ses besoins s'etend du sim-
ple manceuvre, de 1'artisan et du technicien jusqu'aux cadres les plus speciali-

ses-savants, membres de professions liberales, administrateurs et directeurs .
En tant qu'exploitant, le gouvernement est proprietaire de brise-glaces,

d'avions, de presses d'imprimerie et de reacteurs nucleaires . 11 administre des
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musees, des galeries d'art, des laboratoires de recherche, et des chaines de
television . Il emet les cheques d'allocations familiales, il perroit l'impot sur
le revenu et, sur le plan international, il est signataire de conventions .

Il n'est pas un autre employeur au Canada pour qui la gestion du personnel
constitue une tache aussi difficile et aussi complexe, que ce soit par le nom-
bre des employes ou par la diversite extreme des talents qu'il faut reunir et
utiliser au mieux . Il faudrait ajouter le stimulant-ou le risque-que constitue

ici le fait que 1'activite de chaque fonctionnaire peut toujours faire l'objet de
1'examen du public ou des commentaires de 1'homme politique .

Ii reste pourtant que l'utilisation efficace des ressources humaines dans la
fonction publique ne constitue pas un probl6me foncierement nouveau . Si les

probl'emes ont plus d'envergure et de complexite et si le caractere proprement
public de l'administration impose certaines considerations particulieres, il
n'en reste pas moins que, dans l'ensemble, l'utilisation rationnelle de son per-
sonnel pose an gouvernement les memes probl'emes qu'aux autres employeurs
d'effectifs importants . L'administration federale ne doit-elle pas chercher les

memes talents sur le meme marche? C'est une simple constatation et polirtant
elle ne saurait la perdre de vue en fixant les principes et les modalites de son
recrutement, la remuneration et les avantages sociaux qu'elle veut offrir, et
les autres aspects de son administration du personnel qui composent l'image

qu'on se fait sur le marche de 1'$tat employeur .

Du point de vue des specialisations recherchees, les besoins en personnel de
1'ensemble des employeurs subissent une rapide evolution . A l'instar donc du

secteur prive, l'administration federale doit savoir discerner cette evolution et
modifier en consequence les principes qui regissent le recrutement et la for-

mation de ses employes, ainsi que les rapports qu'elle entretient avec eux .
Il faut aussi etudier de plus pres tout un eventail de probl'emes de gestion

du personnel, probl'emes assez negliges jusqu'ici ou qui, en tout cas, Wont pas
requ de solution d'ensemble . Le gouvernement doit etre tout aussi dispose que

les autres employeurs a beneficier de 1'extension considerable des connaissan-
ces actuelles des effets qu'ont sur le rendement les relations personnelles et

sociales . ttant donne 1'importance et la complexite exceptionnelles de son
probl6me en matiere de gestion du personnel,l'administration federale pourrait

certes prendre les devants dans ce domaine . Elle ne pent se permettre, en tout
cas, de se laisser distancer, pas plus que le pays ne peut se permettre de subir

les consequences d'un rendement mediocre .

Il reste que ce n'est peut-etre pas le role de l'administration federale de
devancer les autres grands employeurs dans les domaines de la remuneration,

des avantages sociaux ou des conditions de travail de ses employes . Dans le
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secteur prive, les decisions qui influent sur le prix de revient sont dictees large-
ment par les conditions du marche et par la loi de la survivance economique .
Au contraire, les problemes du gouvernement sont d'un tout autre ordre . Au
moyen de decisions officielles ou officieuses, il fixe ses propres criteres en

matiere de remuneration du personnel . On examinera en detail, dans un autre
chapitre du present rapport, les normes qu'il doit chercher a etablir dans ces
domaines .

L'Etat employeur doit resoudre un deuxieme probleme assez particulier ; il
s'agit de 1'utilisation de la langue frangaise dans 1'administration de la chose
publique et de la presence parmi ses employes de citoyens de langue frangaise .
Lorsque les considerations complexes que soul'eve ce probleme ont une portee
directe sur la gestion du personnel dans la fonction publique, nous avons tire
certaines conclusions et formule certaines recommandations incorporees au
present rapport .
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2
IMPORTANCE NUMERIQUE ET COMPOSITIO N

DE LA FONCTION PUBLIQUE

Deduction faite de certaines categories d'effectifs enumerees plus haut, le gou-
vernement emploie directement quelque 216,000 agents repartis entre plus

de cent ministeres et organismes divers ainsi que, bon an, mal an, quelque
25,000 employes contractuels . Nous ne faisons pas etat de tous ceux a qui
il procure du travail indirectement-contrats de construction, achats et s :lb-
ventions a la recherche .

De 1939 a 1946, la fonction publique federale a triple, mais depuis 1946

cette croissance a ete, toutes proportions gardees, moins rapide que celle de

la population ou du produit national brut . Les facteurs qui ont le plus contri-
bue a 1'importance actuelle de la fonction publique ont ete la defense nationale,

la croissance demographique,l'expansion economique et les nouvelles activites

confiees a 1'Etat par le public . A moins que le gouvernement n'assume de
nouvelles et importantes fonctions, 1'expansion des services actuels sous la

poussee demographique et sous la croissance des revenus ne devrait pas etre
accompagnee d'un accroissement proportionnel du personnel . En outre, le
volume de travail iteratif qui se fait dans les bureaux du gouvernement lui

permet de tirer bon parti de 1'automation . Des problemes importants d'adap-
tation et de remaniement du personnel. se poseront sans doute ; par contre le

rythme de croissance du nombre des fonctionnaires en sera sensiblement

ralenti .

Plus des trois quarts des fonctionnaires sont employes en dehors de la regio n

264 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLiQUE



Ottawa-Hull . Il va de soi qu'ils sont groupes dans les grands centres . A Mont-

real et a Toronto, par exemple, ils sont presque aussi nombreux qu'a Ottawa-

Hull ; l'on trouve aussi des groupes importants a Halifax, a Winnipeg, et a

Vancouver . Un nombre restreint mais consequent de personnes travaillent

a 1'etranger : agents du service diplomatique, fonctionnaires de la Citoyennete

et de 1'Immigration, du Commerce, de la Sarite nationale et du Bien-etre

social et de divers organismes ou societes . Cette dispersion geographique des

fonctionnaires entraine certaines consequences pour la gestion du personnel ;

il en sera question plus loin .

La fonction publique absorbe un nombre considerable et croissant de spe-

cialistes des disciplines liberales : loi, sciences, genie, medecine, comptabilite,

enseignement, services hospitaliers, economie politique, statistique, biblio-

theconomie et autres . Les techniciens sont encore plus nombreux . On y trouve

encore un groupe important de personnel de gestion, d'administration et de

comptabilite . Ces agents, dont beaucoup jouissent d'une formation hautement

specialisee, representent au total entre un quart et un tiers de 1'ensemble des

fonctionnaires . Les employes de bureau forment un autre tiers, de sorte qu'avec

les gens de profession et les techniciens ils forment pres des deux tiers de 1'ensem-

ble. Le dernier tiers enfin comprend les artisans, les ouvriers specialises et les

employes divers .

Dans le commerce et 1'industrie, le probleme le plus ardu en matiere de

gestion du personnel interesse les employes de bureau, les gens de profession

et les techniciens . L'automatisation des travaux dans les bureaux, magasins
ou laboratoires est en train de bouleverser les structures et les procedes, ainsi

que les caracteristiques et la psychologie des employes interesses . De toute

evidence, la proportion de ces categories d'employes etant plus elevee dans

1'administration publique, 1'administration federale retrouve les memes pro-

blemes, mais sur une echelle plus vaste .

Il n'est pas moins evident que 1'$tat-patron doit etre suffisamment rensei-
gne sur les caracteristiques de ses ressources humaines, sur la taille de 1'effectif

dont il dispose pour 1'accomplissement de ses taches presentes et futures, et

sur la valeur de leur rendement . Les renseignements actuels sont insuffisants .

Il a ete tres difficile, par exemple, d'analyser utilement la composition de la

fonction publique en 1'absence de donnees uniformes groupees dans un bureau

central . Le gouvernemerit n a pas les rensei gnements qu'il-lui faut our assurer

la saine gestion-de-son-personnel_ni-po.ur_eablir_ ses_previsions ._Aucun=b.urea 2

central-n'est-charge-de-faire les analyses voulues, de prevoir les besoins ou d~
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voir a ce que les donnees soient recueillies par les ministeres et organismes
sous une forme qui lui permette de les utiliser . A cet egard on a bien com-
mence certains travaux preparatoires, mais jusqu'ici on ne saurait dire qu'on
ait mis au point les donnees et les analyses essentielles . La meme situation se
retrouve a 1'interieur meme des ministeres et des organismes . Ti faut en con-
clure qu'on n'a pas suffisamment compris 1'existence de procedes qui permet-
tent la gestion du personnel au jour le jour et qui rendent possible un meilleur
equilibre des ressources et des besoins .

Certains renseignements relatifs aux ressources humaines dans la fonction
publique permettraient a 1'administration centrale comme aux ministeres
d'aborder la gestion du personnel en toute connaissance de cause . Un inven-
taire perpetuel de 1'effectif, des donnees sur 1'orientation de sa composition,
des previsions relatives a 1'evolution du travail et des aptitudes requises pour
1'accomplir, tout cela permet de formuler les principes qui doivent presider au
recrutement, a 1'avancement, aux mutations, a la formation et au perfec-
tionnement, au rendement selon les groupes, aux remplacements, aux griefs,
a la prevention des accidents, et ainsi de suite . II faut en outre avoir une
We exacte de 1'age et de 1'anciennete des diverses categories de fonction-
naires afin de mesurer 1'interet que peuvent presenter certains programmes
de prestations et les frais qu'ils entraineront, et afin de constater ce que seront
les consequences, du point de vue actuariel, de modifications essentielles aux

regimes de retraite, de prestations aux ayants cause ou d'assurance-vie col-
lective .

Ti importe donc de faire disparaltre ces insuffisances en etablissant un inven-
taire perpetuel unique du personnel de la fonction publique devant servir aux
analyses et a la preparation des previsions . Faute de renseignements de ce
genre, le personnel du conseil du Tresor ne peut conseiller celui-ci en con-
naissance de cause sur des grands principes d'application generale a 1'ensem-
ble du personnel . II ne lui sera pas davantage possible de jouer aupres des
ministeres le role de conseiller, d'expert en production, pas plus que de coor-
donner et de faciliter les mutations interministerielles . Ces inventaires et ces
analyses ont pour les ministeres et organismes eux-memes une importance
egale en ce qui concerne la gestion de leur propre personnel . Pour satisfaire
a ces besoins, la Division du personnel du conseil du Tresor devrait etre
chargee de preciser quelles donnees devront dorenavant etre fournies, a inter-
valles reguliers, par les ministeres et les organismes . En outre, puisque le Bu-
reau federal de la statistique publie d'ores et deja des chiffres relatifs a 1'em-
ploi dans la fonction publique, il y a interet a lui confier la tache de recueillir
et d'analyser ces renseignements, sous la direction de la Division du personnel,
pour faciliter au gouvernement la gestion de son personnel .
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Nous recommandons donc : Que les ministeres et organismes elaborent
certaines donnees statistiques relatives au
personnel suivant une formule approuvee par le

conseil du Tresor, et que ces donnees

soient exploitees par un bureau central, le
Bureau federal de la statistique, a 1'intention du
conseil du Tresor et des ministeres .
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GESTION DU PERSONNEL :

AUTORITE ET RESPONSABILITE

Qui dit gestion d'une entreprise quelconque dit disposition des ressources
financieres et direction des ressources humaines. Bref, 1'emploi rationnel du
personnel fait partie integrante de la gestion d'une entreprise . A cet egard,
la repartition des responsabilites a 1'interieur des structures d'une entreprise
influera fatalement sur l'utilisation de ces ressources et sur la qualite du
rendement .
CDans 1'administration de notre pays, le jeu de certaines forces historiques,
de certaines traditions, a conduit a une repartition de ces responsabilites .
Le vaste et complexe organisme federal n'a pu atteindre toute 1'efficacite de-
sirableLes responsabilites et 1'autorite y sont en effet reparties entre les mi-
nisteresJ, la Commission du serv ice civil et le conseil du Tresor aide de son
personnel .

Si l'on peut considerer le conseil du Tresor et les ministeres comme de veri-
tables organes de direction, par contre, la Commission du service civil, tout
en etant investie des attributions de direction, n'a pas de responsabilites cor-
respondantes . On ne saurait la tenir comptable de 1'accomplissement des
taches de 1'administration puisqu'elle est un organe independant de surveil-
lance relevant directement du Parlement . Ministeres et organismes places sous
sa direction constatent que, du point de vue de l'utilisation d'une ressource
essentielle-leur personnel-ils sont soumis a une reglementation, voire a
une contrainte, exercee par un service dont l'optique et les crit6res Wont
parfois rien de commun avec leurs besoins reels . Meme 1e corise il_du=_Treso;
chez qui les ministeres devraient chercher le"s grands principes de direction-et
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une cer aine-coordination e 1'ensemble, leur semble non pas un element de
direction centrale mais plutot un organe exergant un controle tout a fait

negatif .
V La responsabilite et 1'autorite en ce qui concerne la gestion du personnel

ne sont pas reparties de fagon uniforme dans 1'administration . Les disposi-

tions de la Loi sur le service civil et 1'autorite de la Commission ne s'appli-
quent qu'a environ 130,000 des 216,000 fonctionnaires . Un petit nombre

d'exemptions precises et particulieres avaient en effet ete prevues d'es 1918

dans la loi primitive et dans ses modifications ulterieures . La loi comportait

neanmoins une disposition autorisant la Commission a recommander au

gouverneur general en conseil des derogations partielles, voire generales, la
ou 1'application de la loi, en tout ou en partie, paraitrait contraire a 1'interet

public . La plupart de ces derogations ont vise jusqu'ici les artisans ou ouvriers
specialises ou demi-specialises dont les conditions de travail supportent la

comparaison directe avec celles du secteur prive . Un grand nombre d'em-

ployes dits «a taux regnants» echappent de ce fait a 1'autorite de la Commis-
sion, leurs salaires et leurs conditions de travail etant fixes par le conseil du

Tresor.
D'autres derogations importantes sont toutefois le fait de certains statuts

qui, depuis le debut des annees trente, ont cree un grand nombre d'organis-

mes publics ou de societes de la Couronne . Certains d'entre eux jouissent d'une

autonomie a peu pres complete dans le domaine de la gestion du personnel ;

souvent un droit de regard est toutefois exerce a leur endroit par le conseil
du Tresor. Un certain nombre de ces organismes autonomes ont elabore
leurs propres concepts de gestion du personnel . D'autres au contraire se
sont, en gros, contentes de principes ou de methodes analogues a ceux que

prescrit la Commission du service civil pour 1'ensemble de 1'administration .

Resumons sans les sous-evaluer les critiques adressees aux modalites de
gestion du personnel et confirmees en grande partie par notre enquete . 11 y a

ici gaspillage des ressources humaines parce qu'on n'a pas su utiliser les

meilleures methodes de recrutement et d'emploi du personnel, d'ou le blo-

cage d'un grand nombre de carrieres individuelles. Les methodes actuelles

sont cause de perte de temps et d'argent . La gestion du personnel dans les

ministeres est en general mal dirigee, surtout a cause du fractionnement, voi-
re de 1'absence de responsabilites a 1'egard de 1'utilisation efficace des res-

sources humaines .
Nous en avons conclu que ministeres et services doivent etre responsables

de la gestion de leur propre personnel et habilites en consequence ; notre

conclusion sera motivee plus loin dans le present rapport par 1'exame n
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des insuffisances des methodes actuelles relevees dans presque tous les do-
maines de la gestion du personnel .

Cette conclusion a un rapport direct avec la question, tres controversee,
de 1'assujettissement a la Loi sur le service civil des organismes et de leurs
personnels, qui en sont maintenant exemptes . Au tout debut, les hautes auto-
rites ont cherche a constituer une fonction publique unie, mais ce programme
a echoue par suite de la creation par le Parlement d'un grand nombre de
societes de la Couronne ou d'organismes soustraits a la loi precitee . On ne
saurait distinguer ici aucun principe directeur, mais il n'est pas douteux que
ces derogations avaient souvent pour but de donner aux directions interessees
une liberte dont etaient prives les ministeres .

On voit 1'illogisme d'un systeme qui accorde a certains services officiels
1'autonomie necessaire en matiere de gestion du personnel alors que d'autres,
qui en ont tout autant besoin, en sont prives ; d'oiu confusion et rancunes . Rien
ne saurait justifier les ecarts considerables qui existent entre les divers minis-

teres ou organismes au point de vue de leur autorite sur leur personnel . Ils
soulignent clairement neanmoins le grand defaut de la Loi sur le service civil
qui ne voit pas l'impossibilite d'assurer un rendement satisfaisant la oil un
organe etranger peut intervenir dans la surveillance du personnel et ainsi
deplacer 1'autorite que devrait exercer la direction du ministere .

On comprendra sans mal maintenant la portee entiere de notre conclusion
principale. Si tous les ministeres et organismes etaient rendus responsables de
la gestion de leur personnel et habilites en consequence, toutes ces anomalies
se trouveraient supprimees du meme coup . Les organismes qui echappent
actuellement aux contraintes de la Loi du service civil pourraient desormais
etre reunis a la famille des anciens ministeres et organismes classiques de

fagon a former une fonction publique unie . A 1'avenir, seraient soustraites a
une Loi sur le service civil convenablement revue et corrigee et a 1'autorite
d'une Commission du service civil remplissant le role qui lui revient, les

seules societes de la Couronne et organismes qui echappent a la fonction
publique proprement dite, telle qu'elle a ete definie .

Cette augmentation des responsabilites des ministeres dans le domaine de
la gestion du personnel et cette autorite correspondante suppose la creation
d'un or ane centralise charge pour 1tt~pafron les grands priri~
(ipes_qui=assureront a u s e i n d e s divers ministeres une direction loglque ef-
uniforme? Cc bureau central ne doit d'ailleurs pas se contenter d'arreter les
principes directeurs ou d'assurer la coordination generale a 1'interieur de
1'administration . Tout ce qui touche au personnel dans les programmes des
ministeres serait examine dans ce centre et on y ijugerai t de la fagon_dont_le s
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miniiferes_s'acquittent-deleurs_responsabilites generales en matiere de gestion

du personnel . Bref, les autorites responsables devront rendre compte de leur
gestion .

Dans le rapport de vos commissaires intitule «Un plan de gestion», il a ete

propose que les fonctions relatives a 1'elaboration de principes directeurs, a leur
coordination et a leur appreciation soient desormais confiees au conseil du Tre-
sor dote d'un personnel reconstitue . La Division du personnel du Conseil, en col-

laboration etroite avec le Service des programmes, serait chargee tout particu-
.lierement de conseiller le Tresor en toute matiere interessant les fonctionnaires .

A 1'heure actuelle la revision et 1'approbation des effectifs se font plus ou

moins independamment de la revision et de 1'approbation des programmes,
bien qu'il importe de realiser, tant a 1'interieur du conseil du Tresor qu'au sein
des ministeres eux-memes, une integration intime des besoins en personnel au

cout des programmes .
Les methodes actuelles de <<revision de 1'effectif» vont precisement a 1'en-

contre de ce principe . C'est l'a un exemple particulierement suggestif du de-
sordre qui se produit lorsque le but est sacrifie aux modalites de gestion ou de

controle. L'application pratique des programmes autorises reste souvent en
panne par suite de 1'impossibilite de reunir en temps utile et en nombre suffi-
sant les personnes possedant les qualites voulues . Cette <<revision de 1'effectif»,
conjugee avec des modalites arbitraires de controle du recrutement, des mu-

tations et de l'avancement, provoque une espece de divorce entre les decisions

relatives au personnel et leur application d'une part, et les exigences des pro-
grammes de 1'autre . Cette maniere de proceder entraine pour les ministeres,

la Commission du service civil et le conseil du Tresor des frais, des efforts,
de la paperasserie et une perte de temps inutiles . Le gonflement du personnel

devient un mecanisme de protection . Au lieu de porter sur de veritables besoins
en personnel, 1'attention est concentree sur un processus fort complexe de

marchandage destine a faire augmenter les effectifs autorises . Au lieu de

s'ajuster rapidement a 1'evolution des circonstances, on est contraint de
s'adapter tant bien que mal au systeme defectueux et inflexible des effectifs
autorises .

Le transfert de 1'autorite necessaire au personnel des ministeres aurait pour

consequence que, sous une nouvelle loi sur le service civil, la Commission
n'aurait plus a se preoccuper de la determination des effectifs des ministeres

ni de 1'approbation des depenses de personnel . Par contre, la Division du per-

sonnel du conseil du Tresor serait chargee, en collaboration avec la Division

des programmes, d'etablir les besoins en personnel . Ainsi donc, chaque fois
qu'il s'agira de fixer des priorites ou de mesurer des rendements, il sera ten u
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compte des ressources a la fois humaines, financieres et materielles . En outre,
chaque fois que les ministeres jugeront bon de modifier leurs budgets en vue
de faire face a des responsabilites nouvelles, il sera possible de proceder rapi-
dement a des changements fondes sur une vue raisonnable de la situation .

En meme temps, 1'attribution aux%ministeres%des responsabilites qui leur
reviennent en matiere de personnel devrait leur permettre d'agir dans le cadre
des credits alloues et d'executer les programmes approuves . 41s ~devraient -etre-,)
libres de repartir aleur -guise leurs ressources_humaines sans restrictions- pr6-

--cises a"1'egard du_ .nombre de -fonctionnairesappartenant atelle ou telle cate]
gorie ou einployes dans tel ou tel-service 2Une telle liberte d'action entraine
certes l'obligation d'avoir a repondre du rendement obtenu . L'une des attri-
butions principales de la Division du personnel serait precisement de mesurer
la faqon dont les ministeres auraient su tirer le meilleur parti de leurs effectifs,
compte tenu des besoins autorises et des directives generales emises par le
conseil du Tresor .

Dans ce domaine comme dans tout autre, la qualite de la gestion du per-

sonnel est fonction de celle des personnes a qui sont confiees ces responsabili-
tes et ces attributions . Vos commissaires ont insiste dans leur «Plan de gestion>>
sur le fait que ce conseil du Tresor renouvele doit pouvoir s'appuyer sur des
fonctionnaires de grande competence . Dans cette Division du personnel,
comme dans tout le Conseil, doivent se retrouver des fonctionnaires experi-

mentes, tires de divers autres ministeres ou organismes, ainsi que des compe-
tences encore en herbe qui, mises en valeur dans la Division, pourront servir

les ministeres dans des postes plus importants . La Division du personnel doit
etre composee d'un petit nombre de personnalites choisies avec soin de ma-
niere a ce que les relations qu'elles auront etablies au cours de leurs carrieres

et de leurs contacts quotidiens avec les ministeres eliminent toute tendance a
l'isolement ou a 1'autocratie .

~ Il y a lieu de transformer completement les effectifs du bureau du personnel

dans les ministeres, notamment ceux des ministeres ou organismes jusqu'ici
places sous la juridiction de la Commission du service civil . 1'heure actuelle,
ces bureaux consacrent beaucoup trop de temps a la paperasserie, ou a ma-
noyuvrer dans le cadre des mesures de controle imposees, lorsqu'ils ne cher-

chent pas a passer outre en faisant valoir leur propre ingeniosite ou leurs
propres contacts personnels Onvesti de 1'autorite necessaire sous la direction

generale du ministre, le sous-ministre aura a prendre toutes sortes d'initiatives
et de decisions relativement a 1'utilisation des ressources humaines . Il ne lui
sera plus loisible d'attendre des organes de contrdle qu'ils se chargent de ses
propres responsabilites ou prennent ses propres echecs a leur compte`A

L
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Sauf dans les ministeres moins importants, le sous-ministre s'adjoindra un

fchef du personnel aux attributions analogues a celles de controleur des finances
--

dont-ladesignation est envisagee dans notre rapport sur la gestion financiere .
Ce fonctionnaire devra etre qualifie pour fournir aide et conseils a ses chefs

en ce qui concerne les problemes de gestion du personnel de son ministere . On

l'investira d'une grande autorite d'action, sous reserve de ses responsabilites
vis-a-vis le sous-ministre, de sorte qu'il puisse jouir d'une influence reelle
aupres de son ministere comme aupres de la Division du personnel du conseil

du Tresor. ,Quant=a=ses_perspectives-d'avancement,-_elles=seront-dans=une=lar-ge

,mesure_fonction_de_1'o,pinion_quela=direction-cen traie=se=fera=de=son=efficacite ::)

C'est a la Di-vision _du_personnel_du_conseil du Tresorqu'i1 reviendra de

,choisir=et =de=uter='-n=poste=a=P-autre=ces=chefs=du=personnel, sous reserve

de 1'approbation du conseil du Tresor dans chaque cas . Avec le temps, ces
fonctionnaires acquerront a la fois une grande competence personnelle et

toute la liberte d'action desirable . En outre, ces specialistes en gestion du per-

sonnel trouveront aux divers niveaux de 1'administration des possibilites d'a-

vancement suffisantes . Autre consequence de cette initiative, et non la moindre,

lorsque ceux qui sont charges de la gestion de la chose publique jouiront en
matiere de personnel d'une autonomie suffisante, 1'integrite de la fonction

publique sera garantie chaque fois qu'il s'agira de mutations, d'avancement

ou de traitements .
Les responsabilites relatives au personnel dans les ministeres interesseront

toute une gamme de taches . 11 sera question plus loin de leur importance au

point de vue de la gestion . Elles portent sur le recrutement, la selection, l'avan-

cement, la classification, la remuneration, les avantages sociaux, la formation
et le perfectionnement du personnel, ainsi que sur les rapports des fonction-

naires entre eux et avec la direction . 11 faudra prevoir 1'analyse de 1'effectif

humain et la conservation des dossiers du personnel .

Lorsqu'une saine evaluation des besoins et des frais ne justifierait pas en
pratique la creation d'un bureau du personnel suffisamment important pour

remplir toutes ces taches, le ministere ferait appel aux conseils et aux recom-

mandations de la Division du personnel du conseil du Tresor . Les bureaux du

personnel des grands ministeres devraient etre en mesure de mettre a la dis-

position des interesses, pendant un temps, les services de specialistes avertis .

Lorsque ces services seront demandes de fagon reguliere, une compensation

financiere se ferait entre ministeres .
Ces propositions se fondent sur une conception de la gestion du personnel

qui, jusqu'ici, n'etait pas universellement reconnue dans 1'administration . Leur

reussite depend de la creation d'un corps de fonctionnaires specialises et expe-

LA GESTION DU PERSONNEL 273



rimentes dans ce domaine . Avant tout faudra-t-il que la direction des minis-
teres se fasse une We juste du role que doivent jouer dans leur administration

les services du personnel, et qu'elle sache s'appuyer sur les connaissances de
specialistes experimentes et competents .

Rien de tout cela ne saurait etre realise du jour au lendemain par la simple

application d'une loi, d'un decret en conseil ou d'une directive du Tresor .
11 faudra du temps pour transformer les attitudes et pour former des specia-

listes en nombre suffisant . On aura du mal au depart a trouver les effectifs

voulus pour la nouvelle Division du personnel au conseil du Tresor, ainsi qu'a

nommer aux divers ministeres ou organismes qui en ont besoin les chefs de

personnel possedant les qualites requises . On aura interet peut-etre a les cher-
cher non seulement parmi les fonctionnaires de la Commission du ser-

vice civil, mais encore parmi les directeurs ou administrateurs qui, n'etant

pas reconnus comme specialistes de ces questions, possedent neanmoins 1'ex-

perience et les talents voulus . Pendant la periode de transition on pourra aussi,

si on le desire, les chercher en dehors de l'administration ou recourir a l'occa-

sion aux conseils de specialistes de 1'exterieur.

Nous recommandons donc: 1 Que les ministeres et organismes soient
desormais investis de 1'autorite voulue pour
gerer leur propre personnel et qu'ils soient
tenus comptables du rendement .

2 Que, pour avancer 1'unification de la fonction

publique, les organismes et leurs personnels
qui sont actuellement soustraits a 1'application

de la Loi sur le service civil soient desormais
assujettis a une loi modifiee de maniere
a investir ministeres et organismes de la

responsabilite voulue en matiere de gestion du
personnel .

3 La creation d'une Division centrale du
personnel placee sous la direction du conseil
du Tresor, a cadres renouvelables par
roulement, chargee d'aider ledit Conseil
a mettre au point des directives et des normes
relatives a 1'administration du personnel
et chargee de controler 1'application pa r
les ministeres de ces directives et de ces
normes .
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4 Qu'a 1'interieur des ministeres et des organismes
1'administration du personnel soi t

renforcee par des nominations de chefs du
personnel auxquels seront adjoints
des specialistes en nombre suffisant, lesdites
nominations devant We prealablement
approuvees par le conseil du Tresor .

Ces recommandations valent pour tous les ministeres et organismes dont il est

dit plus haut qu'ils constituent la fonction publique au Canada . Quant aux
societes de la Couronne a caractere commercial et aux autres institutions qui,
pour des raisons d'interet public, ont joui jusqu'ici d'une autonomie plus ou

moins etendue par rapport au pouvoir executif, elles ne sont pas mises en
cause .
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4
LA CONSTITUTION

DU CORPS DES FONCTIONNAIRES

RECRUTEMENT, CHOIX, NOMINATION

L'administration federale doit, en recrutant ses employes, resoudre un pro-

bl'eme qui ne se pose pas aux autres employeurs, en ce sens qu'elle doit resister)-----~aux pressi- ons induesJCes influences peuvent tres gravement alterer la qualite
de 1'administration et 1'on reconnait assez generalement qu'il faut prendre des

mesures speciales pour les neutraliser . Dans notre pays, la Commission du ser-

vice civil, a l'instar d'autres organes analogues a 1'etranger, a ete jusqu'ici le
grand mecanisme de protection . Il faut noter toutefois que la moitie des nomi-
nations aux emplois dans la fonction publique etant compl'etement soustraites
a son controle ou a sa direction, cette protection est loin d'etre generalisee .

Bien des indices laisseraient croire en effet que dans les services qui echappent
a sa competence, notamment en ce qui concerne les employes dits «a taux
regnants», les nominations n'echappent pas a certaines influences politiques
ou autres. C'est un fait reconnu et admis, bien que nombreuses soient les
societes de la Couronne et autres organismes qui ont pu profiter de leur auto-

nomie pour se soustraire a ces pressions politiques ou autres avec un succes
egal 'a celui de la Commission du service civil .

La(Loi de1_918sur le service civil?avait pour objet de mettreje principe- ~
{du merite a-la-base du-recrutelrient; du choix et de l'avancement des fonction-

naires.-Toutes les-etudes faites depuis lors ont consacre ce principe qu'approu-

vent d'ailleurs sans reserve vos commissaires . Il importe toutefois de faire le

depart entre << principe du merit-c~>>et «systeme du merite>i? Entendons par ce
dernier terme tout un ensemble de regles, reglements, lignes de conduite ou pro-
cessus particuliers a 1'administration et destines a traduire ce principe dans l a
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pratique. Or, dans la realite,,ce-systeme empeche-souvent que_ ce but soit7
-- -

atte .-En_son_nom=sont=.tolereesun=grand-nomb- re=de=pratiques=absurdes: De-
venu une_fin_en_lui-meme,-le systeme-prenddroit .de-prioriteaur=la=tache-a-accom--

plir:3Que de fois il est arrive qu'en cherchant a obtenir <de meilleur homme>>
on se soit heurte a de tels retards qu'on a en quelque sorte perdu d'avance
celui qu'on cherchait au benefice d'un employeur plus expeditif . Le moins
qu'on puisse dire, c'est qu'il est assez paradoxal qu'un regime destine a ame-
liorer 1'administration en mettant les nominations a l'abri d'influences inad-
missibles finisse par couter si cher dans la pratique .

La fonction publique est devenue si vaste et si complexe, ses activites
exercent une telle influence sur la vie quotidienne du citoyen qu'un systeme de

recrutement primitivement destine a jouer un role protecteur doit d'ores et
deja etre debarrasse de toute proliferation administrative devenue inutile a

cet egard . Le gouvernement federal ne saurait plus longtemps s'embarrasser de

restrictions quant a sa position de concurrence sur un marche du travail oil
n'abondent guere certains talents essentiels . Il ne peut non plus subir les frais

enormes qu'entrairie 1'ineff'icacite de ses services lorsque des retards prolonges
et inutiles sont apportes a pourvoir certains postes . Depuis longtemps deja

le Royaume-Uni, les ttats-Unis et d'autres pays encore ont reussi a supprimer

ces difficultes . Le Canada ne peut plus pretendre qu'un processus aussi artifi-

ciel et couteux soit encore necessaire, pas plus qu'il ne saurait nier 1'existence

de methodes plus logiques qui ont fait leurs preuves ailleurs .

Quant aux pressions politiques ou autres, il sera possible de leur faire echec

en soumettant toutes les nominations permanentes au visa de la,C6-mmissio

du-service civil . Cette appcobatlon aurait uniquement pour objet=et c est7

meme le seul sins qu'il convient de laftacher-de=s'assurer_qu'aucune con?

slderat on de parfi n'a dicte le choix_ u candidat et_que la_methode de selec
tion-utilisee pouvait raisonnablement ass.urer la_nominafion d'un candid7at--2

gualifie .

Si 1'on autorisait la Commission a envisager son role sous cet angle, elle

pourrait approuver une a une les nominations faites par les ministeres sans

imposer d'interminables et couteuses formalites ou modalites de procedure .

Ce n'est que si 1'approbation de la Commission se fonde sur une entente claire
et precise avec les ministeres en ce qui concerne modalites et criteres de choix

qu'on pourra precisement diminuer ces retards et ces frais . Plus on exige de

connaissances des gens que l'on recherche, plus rares aussi sont ceux qui les
possedent, et plus les methodes et criteres retenus doivent etre souples et

simples d'application .
Les attributions de la Commission du service civil en ce qui concerne l e
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recrutement et la nomination ne se bornent pas a garantir ceux-ci contre les
pressions inadmissibles, internes ou externes . La loi, en outre, dispose que la
Commission doit assurer[ndroit_d'ac es eg ala toutes les situations adminis-
tratives pour tous les Canadiens possedant les qualites requises . Ici encore la
traduction de ces assurances dans la pratique se revele longue et couteuse . On
a recours, par exemple, a des concours ouverts aux habitants de toutes les
regions . Il arrive souvent que des commissions de hauts fonctionnaires aient a
se deplacer d'un bout du pays a 1'autre pour entendre les candidats au poste
en cause .

En adoptant la Loi de 1961 sur le service civil, le Parlement a reconnu 1'in-
teret que presentent une simplification et un assouplissement des methodes ac-
tuelles . Il reste encore a la Commission du service civil 'a utiliser dans la pra-
tique les pouvoirs discretionnaires nouveaux selon lesquels elle peut autoriser
les ministeres a gerer leur propre personnel . Certes le principe qui veut que la
fonction publique soit «representativei> est excellent, mais ni cet objet ni le
principe de la libre concurrence n'exigent que soient indefiniment conservees
les methodes compliquees relevees au cours de notre etude de la gestion du
personnel .

On pourra pretendre q ue Phabltude de p
,rec-lser ans leurs momdres_details

(titres et qualite s-exiges - des_candidats_a eu pour_effet,tant_on-en a abuse;d'e ffi-7:~'
(pecher_plutetquedegarantir lelibre acces-a-la-fonctiori_publique . Le gouver-
nement federal doit se montrer aussi assidu que n'importe quel autre grand
employeur dans la recherche de personnes qui possedent des talents ou des
specialites professionnelles rares et qui peuvent le servir un peu partout sur
1'ensemble du territoire . Il est donc desormais inutile pour la Commission du
service civil ou pour tout autre organe independant d'assurer a tous le libre
acces a la fonction publique, si ce n'est en voyant a ce que le choix des titu-
laires soit soustrait aux influences indues .

Nous recommandons donc : Qu'il appartienne a la Commission du service
civil de viser toutes --les-premieres nolriinati s- - aJ

= -- - --- - ,---
fla-fonction publiqufde maniere a s'assurer
que le choix a ete opere selon des criteres
acceptables .

Les questions de recrutement et de choix revetent une telle importance pour
la gestion que le gros de la responsabilite a cet egard doit etre confie aux
ministeres en cause . Ce sont eux en effet qui connaissent le mieux leurs propres
besoins et qui, pour peu que 1'on donne suite a nos recommandations, auront
desormais a repondre plus immediatement de leur propre gestion . On voit
donc 1'illogisme qu'il y a a investir la Commission du service civil d'une fonc-
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tion de controle pour le seul motif que c'est elle qui joue le role d'agent recru-
teur aupres des ministeres .

Cependant, 1'emploi d'un seul et unique bureau de recrutement pour 1'en-

semble de 1'administration permet un acces economique et rationnel au marche
du travail . Certes, ce role pourrait etre devolu a un bureau special, mais pour
toutes sortes de considerations d'ordre pratique il semble preferable de le con-
fier a la Commission . En effet, celle-ci est en mesure de servir tous les minis-
teres ; elle possede deja des fonctionnaires regionaux, ce qui est essentiel si on
veut assurer les services en dehors d'Ottawa ; enfin le role qu'elle doit jouer en
cc qui concerne la protection de la fonction publique contre les influences
indues 1'appelle a approuver toutes les nominations premieres .

11 reste que 1'existence d'un unique bureau de recrutement ne saurait satis-
faire a tous les besoins . Cette solution n'offre guere d'avantages s'il s'agit par
exemple de categories speciales telles que marins, artisans ou ouvriers specia-
lises ; le plus grand nombre de ces categories appartient actuellement aux
groupes dits des employes «a taux regnants» . Comme il s'agit avant tout de
rechercher l'interet administratif, il y aurait peut-etre avantage a laisser le con-
seil du Tresor libre de decider quelles categories particulieres de personnes
pourraient avec avantage etre recrutees directement par les ministeres ou orga-
nismes en cause .

Sur cent nouveaux fonctionnaires aux postes dits «classifies», quatre-vingt-
quinze touchent des traitements pouvant aller jusqu'a $5,200 environ par
annee. Darts la pratique, il y a donc avantage a charger la Commission de
recruter, de choisir et de nommer aux divers services des ministeres les fonc-
tionnaires de cette categorie . Le niveau indique a ete fixe arbitrairement . Cette

ligne de partage semble raisonnable a 1'heure actuelle, mais avec le temps
il y aura lieu de la modifier parall'element a 1'evolution des salaires ou des
traitements, de fagon a ne rien changer au partage effectif des responsabilites
en matiere de recrutement ou de choix .

Au dela de cette ligne de partage arbitraire, ce sont les ministeres et orga-

nismes en cause qui devraient se charger eux-memes de recruter leur personnel
(5 p. 100 du total 'a peine) . Ce principe est deja contenu en germe dans la
nouvelle Loi sur le service civil aux termes de laquelle la Commission est auto-
risee a deleguer aux sous-ministres ou a des fonctionnaires de rang comparable
<<en tout ou en partie les attributions ou fonctions de la Commission sous le

regime de la loi en ce qui concerne le choix des candidats a un poste» . 11 reste que
vos commissaires vont plus loin, en ce sens qu'il ne s'agirait plus d'une delegation
de pouvoirs emanant de la Commission du service civil, mais d'un droit strict
entrant dans les attributions de chaque ministere et devant etre exerce par
lui avec serieux . Le choix des cadres doit se faire avec le plus grand soin, compte
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tenu de ce que comporte le poste a pourvoir, le rendement du personnel d'un
ministere etant fonction de la capacite de ses hauts fonctionnaires .

fC'est-au sous-ministre qu'appartiendra en definitive de designer la personne)

de son choix,,bien qu'en pratique il arrivera souvent que les ministeres demande-
ront a la Commission de les aider a trouver des candidats reunissant les qualites

requises . Grace a ce partage des responsabilites, ministeres et institutions n'au-
raient pas a se charger du recrutement de l'immense majorite de leur propre per-

sonnel, ce soin etant confie a la Commission qui leur procurerait les personnes
aptes a remplir convenablement les postes oiI la specialisation entre moins en

ligne de compte . Par ailleurs le choix du personnel de direction ou du person-

nel hautement specialise resterait dans les attributions du ministere lui-meme,
sous reserve de 1'application des principes directeurs .

Cependant, et meme en dega de la ligne de partage envisagee, la oiI la Com-

mission sera elle-meme chargee du recrutement, ii importe d'insister sur le
fait que son role est de servir les _ ministeres? Elle devra tenir compte des desi-

derata des ministeres en ce qui concerne les aptitudes requises pour certains

postes . Elle acceptera les decisions des ministeres sur le nombre des recrues et

sur la repartition du recrutement dans le temps, quoiqu'il lui sera loisible de

fournir des conseils sur les periodes de recrutement qui lui paraissent les plus

favorables. Dans certaines conditions, lorsqu'il s'agit par exemple de recruter

de nouveaux diplomes d'universite, elle invitera les ministeres a participer
avec elle a 1'etude des candidatures et au choix des elus . Avant tout, dans ce

role de service de recrutement, la Commission verra a ce que 1'Etat employeur
soit en mesure de soutenir la concurrence sur le marche des talents et a ce que

les nominations a la fonction publique se fassent promptement . La bonne ad-

ministration de la chose publique ne saurait etre sacrifiee a une complication

excessive des processus de recrutement.

Nous recommandons donc : 1 Que la Commission du service civil continue

de jouer le role de service de recrutement

aupres de 1'administration, sauf la oiI le con-
seil du Tresor juge preferable de
confier directement ce role au ministere ou a

l'organisme en cause .

2 Que les ministeres ou organismes soient desor-
mais autorises a recruter leur propre

personnel au dela d'un chiffre de traitement

donne (mettons $5,200) .

280 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQU E

.r



11 reste que quel que soit le serieux que 1'on puisse apporter a selectionner les
nouveaux candidats a la fonction publique-que ce soin soit confie a un ser-
vice commun a tous les ministeres, comme a la Commission du service civil,
ou au ministere interesse lui-meme-cela seul ne suffira pas a assurer la per-
fection. C'est pour ce motif qu'il importe de faire un emploi judicieux du s ag e,
preliminaire(/d'un an normalement, aux termes de la Loi sur le service civil),
indispensable pour assurer la qualite du personnel . Le personnel des cadres doit
etre conscient de la responsabilite qui lui incombe de surveiller 1'aptitude des
stagiaires tout au long de leur stage . Bien avant 1'expiration du stage, il y a
lieu de proceder a une appreciation definitive du candidat sur laquelle se fon-
dera la decision de le retenir ou de 1'ecarter . A bien y songer, on conviendra
sans peine qu'il en va ici de 1'interet tant de 1'administration elle-meme que
du candidat. La titularisation n'inte rviendra qu'a la suite d'une decision refle-
chie du ministere competent, juste avant 1'expiration du stage . Quand on aura
des cadres de surveillance possedant les qualites requises, 1'autorite pourra
et devra etre deleguee aux niveaux competents des services interesses .

PROBLEMES PARTICULIER S

II serait inconcevable que l'on parle de la nomination des fonctionnaires et
autres employes sans dire un mot du bilinguisme et du choix des candidats
dont la langue maternelle est le franCais . On a invoque a bon droit certains
arguments selon lesquels 1'administration doit, en general, representer 1'en-
semble du pays . A cet egard on congoit qu'il faille s'arreter a la place parti-
culiere qu'occupent les Canadiens de langue frangaise dans notre histoire
et dans notre constitution, a leur importance numerique par rapport a 1'en-
semble de la population et au caractere que leur conferent leur langue et
leur culture propres . Si 1'ensemble des citoyens n'a pas pour 1'administration
le respect et la confiance qu'elle doit meriter, il est douteux qu'elle puisse
etre vraiment efficace . Il importe donc au plus haut point que le Canada
fran gais puisse nourrir a son endroit de bons sentiments .

Certains aspects particuliers de cette question entrent bien dans les attribu-
tions de vos commissaires . Nombreux sont ceux qui estiment qu'on ne saurait
servir convenablement le public que si les citoyens peuvent traiter avec les
fonctionnaires federaux dans celle des deux langues officielles qu'ils preferent .
A cet egard les contacts directs entre 1'administration et le public, au niveau
local, font depuis 1938 1'objet d'une reglementation legale . Cette annee-la, la
Loi sur le service civil a ete modifiee comme suit :
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. . . aucune nomination permanente ou temporaire ne doit etre faite a un emploi local dans
une province, et aucun employe ne doit etre transfere d'un emploi dans une province a un
emploi local dans la meme ou une autre province, qu'il soit permanent ou temporaire, jusqu''a
ce que le candidat ou employe se soit qualifie, par voie de concours, dans la connaissance et
l'usage de la langue de la majorite des personnes avec lesquelles il est tenu de traiter ; toutefois,
cette langue doit etre le frangais ou 1'anglais .

11 arrive pourtant que le public ait a s'adresser au personnel des ministeres

ou des organismes a leur siege, a Ottawa . Ici, et notamment au niveau de la

haute direction, la situation est tout autre, car rares sont les sous-ministres et

hauts fonctionnaires capables de s'exprimer couramment en frangais . La Loi

sur le service civil de 1961 contient le nouvel article suivant remplacant la dis-

position de 1938 precitee :

Le nombre d'employes nommes aupres de tout ministere ou de tout bureau local d'un ministere,
ayant les qualites requises en ce qui concerne la connaissance et l'usage du frangais et de
1'anglais, ou des deux langues, doit, suivant 1'opinion de la Commission, etre suffisant pour per-
mettre au ministere ou au bureau local d'exercer ses fonctions de fagon convenable et de
fournir au public un service efficace .

On ne saurait encore dire ce que vont etre les effets de cette extension des

dispositions de la loi . 11 reste que leur application devra fatalement compter

avec le fait que la plupart des personnes entrant a l'administration ne parleront

vraisemblablement qu'une seule langue . Devant cet etat de choses, le gouver-

nement est impuissant . Il peut cependant ameliorer la capacite linguistique de

ses propres fonctionnaires. Ainsi, par exemple, il pourrait utilement com-

mencer par offrir des cours de frangais ou d'anglais, pendant les heures de

travail s'il le faut, donnant ainsi a ses employes l'occasion de devenir vraiment
bilingues . Cela pourrait se faire par selection, en tenant compte des secteurs oil
ce besoin se fait le plus sentir, tant du point de vue geographique que de celui

des divers groupes professionnels dans 1'administration . Les fonctionnaires qui

arrivent a parler couramment 1'autre langue devraient etre encourages a s'en
servir dans toutes les occasions possibles, dans leurs contacts avec le public

comme dans 1'execution de leurs taches quotidiennes .

Le service public n'est qu'un aspect de cette question . La disponibilite des

talents necessaires en est un autre . Plus il est difficile a l'administration fede-

rale de soutenir la lutte contre ses concurrents dans la recherche des talents

plus nombreux et plus particuliers qu'il requiert, moins il peut se payer le luxe

de paraitre peu interessant comme employeur aux ressortissants d'un vaste

secteur de la population . Et pourtant le gouvernement federal n'a pas su obte-

nir et retenir les services de Canadiens de langue frangaise hautement qualifies

avec le meme succes qu'il a obtenu avec d'autres personnes . Il n'y a pas a cela une

explication unique et simple . Pourtant le probl'eme merite qu'on s'y arrete . On a

donne a entendre par exemple que les concours d'entree a la fonction publiqu e
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etant en general prepares en fonction du systeme d'education des Canadiens
de langue anglaise, ils convenaient mal aux candidats de langue francaise .
Voila une situation qu'il semble facile de corriger .

11 est un autre probleme ennuyeux qui se pose avec acuite, surtout dans la
region d'Ottawa. La plupart des contacts avec le public et de fonctionnaire a
fonctionnaire se font en anglais . C'est dire que le fonctionnaire francophone
se trouve, a toutes fins pratiques, plonge dans un milieu de langue anglaise oia

il risque en outre d'eprouver le sentiment d'etre coupe des institutions sociales
qui lui sont familieres . Cette observation vaut d'ailleurs, bien que dans une
mesure moindre, pour les fonctionnaires recrutes dans d'autres parties du
Canada anglophone et nommes a Ottawa .

Jusqu'a ce qu'on ait pu faire entrer definitivement dans 1'administration un
nombre suffisant de diplomes des universites de langue frangaise, il est clair

que 1'avancement de Canadiens d'expression frangaise aux plus hauts postes
sera serieusement limite . On retrouve aujourd'hui une proportion relativement
elevee de personnes de langue frangaise dans les postes les plus modestes de
1'administration, mais cette proportion est faible dans les emplois plus impor-
tants . Nous ne devons pas non plus oublier le fait que les sous-ministres fran-
cophones sont generalement choisis en dehors de la fonction publique . Ainsi
done il est clair que 1'administration doit prendre des mesures veritablement
utiles afin de creer une ambiance plus sympathique aux Canadiens de langue

frangaise possedant les qualites requises, de fagon a les attirer a elle et a les
retenir .

Nous recommandons donc : 1 Que le gouvernement federal prenne des
mesures vigoureuses afin de favoriser la diffu-
sion du bilinguisme chez les employe s
de 1ttat, sur une base selective .

2 Que le gouvernement intensifie ses efforts afin
d'attirer vers les carrieres administratives
les jeunes Canadiens de langue frangaise aptes
a acceder aux cadres superieurs ,
et de les y retenir.

La preference accordee aux anciens combattants qui, a 1'heure actuelle, for-
ment quarante pour cent du total des fonctionnaires, est un autre aspect parti-
culier de la question de recrutement . Au sein des ministeres et des organismes
auxquels s'applique la Loi sur le service civil, les anciens combattants forment

une categorie privilegiee . Ainsi done lorsqu'on dresse les listes d'admissibilite
a certains emplois, les anciens combattants ayant pu satisfaire aux norme s
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minimums prescrites vont tout de suite en tete de liste, quelle que soit leur
valeur individuelle . En 1946, a la fin de la seconde Grande Guerre, soixante

pour cent des nouvelles nominations ont ete faites sous le regime preferentiel .
Quinze ans plus tard, cette proportion s'etablissait a dix pour cent environ .

11 est permis de douter que la preference accordee aux anciens combattants

par la Loi sur le service civil soit vraiment a 1'avantage de ceux-ci . 11 y a lieu
de croire que les prescriptions relatives a certains emplois sont parfois redigees
de fagon qu'il soit impossible a un ancien combattant d'y satisfaire car, comme

on 1'a souvent dit, «lorsqu'un ex-militaire satisfait au minimum, il n'y a pas
concours>> . Aux ttats-Unis 1'ancien combattant qui brigue un poste dans l'ad-
ministration beneficie d'une preference qui n'est pas absolue mais qui lui per-
met d'ajouter un certain nombre de points a la note qu'il obtient au concours .

Au Royaume-Uni, pour certaines categories de situations, il existe des con-
cours speciaux, les anciens combattants ayant droit a un certain nombre de
places. Or au Royaume-Uni comme aux Etats-Unis, les anciens combattants
forment une plus forte partie de la population active qu'au Canada .

Nous recommandons donc : Que la preference accordee aux anciens combat-
tants ne s'applique desormais qu'aux
personnes qui entrent pour la premiere fois dans

la fonction publique et qu'elle prenne la forme
d'une bonification de la note obtenue
au concours .

AVANCEMENT ET MUTATION S

Un trait remarquable des moeurs dans 1'administration est l'opinion apparem-

ment repandue qu'il importe de la garantir non seulement contre les pressions
politiques qui pourraient etre a l'origine d'une nomination, mais encore contre
ce qu'on appelle le«patronage interne» .,On entend par la 1'arbitraire, le nepo-
tisme ou le favoritisme dont beaucoup voudraient faire croire qu'ils sont le
partage des cadres de surveillance et de direction de la fonction publique . Le
role actuellement confie a la Commission du service civil, dont on a voulu faire
~la protectrice du simple fonctionnaire dans le domaine des mutations, de
Pavancement ou de 1'augmentation de traitement, tient precisement a ce senti-
ment de mefiance, comme aussi a la conviction que seule l'intervention d'une

lautorite independante peut assurer que la preference soit fondee uniquement
~ur le merite .

Or rien ne semble vraiment indiquer que l'administration soit a cet egard

tellement differente des autres secteurs d'emploi . On ne saurait donc pretendre
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que le fonctionnaire ait besoin d'une protection speciale dont seraient depour-
vues les personnes qui ne sont pas au service de 1t tat . Par contre, il semble
demontre que les methodes et processus mis au point pour empecher ce «pa-
tronage interne>> ont greve la fonction publique de tres lourdes servitudes :
pertes de temps, postes non pourvus, mauvais choix du personnel et decoura-
gement des bons chefs .

Tout comme dans le secteur prive, la meilleure faron de s'assurer que le
rendement et les talents du fonctionnaire soient reconnus a leur juste valeur
consiste a rendre la direction seule responsable des resultats qu'elle obtient et
a la doter, a cette fin, du personnel specialise voulu pour prendre les decisions
qui s'imposent et pour atteindre le rendement desire . Un grand nombre de
fonctionnaires, comme aussi d'associations de fonctionnaires, souscrivent a un
regime de protection a caractere negatif . Rares pourtant sont ceux ou celles
qul savent d'experience ce que peut etre un autre regime ou la direction estime

de

recompenser le rendement et defendre le moral sont les conditions memes
de la productivite et oii, en consequence, on attache une importance transcen-
~dante au traitement juste et objectif du personnel .

Nous recommandons donc: Ou'avancements et mutat iorissoient des rmoai-s~

c( onfies-aux ministeres ,qui se conformeront
a cet egard aux principes generaux formules par
le conseil du Tresor .

L'efflcacite dans 1'administration exige que la nomination aux postes impor-
tants, par avancement ou autrement, s'integre dans le cadre general d'un pro-

gramme energique de mise en valeur du personnel en vue des besoins futurs .

Ce programme, element integral des fonctions directrices de chaque ministere,
doit cependant revetir un caractere suffisamment formel pour lui garantir une

attention soutenue. A cette fin;le conseil dU Tresor devra fournir-1'orienta;

fion et la coordination_indispensables .~

Resumons en quelques mots le but et les modalites du programme propose .

Une fois 1'an au moins, chaque chef repassera avec son superieur hierarchique
le rendement de chaque fonctionnaire dont il est responsable . Ce sera 1'occa-

sion de se livrer a une appreciation de ses possibilites immediates et a long
terme, en tenant compte des chances d'avenir offertes par 1'ensemble de la

fonction publique . On determinera quelle valeur pourrait eventuellement re-

vetir pour 1'interesse telle ou telle formation particuliere ou le passage a une
autre forme de travail . Cette pratique, repetee partout au sein du ministere, de,

bas en haut, permettrait aux hauts fonctionnaires de determiner les ressources
dont ils disposent pour reformer leurs cadres . Ainsi le sous-ministre et se s
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proches collaborateurs apprendraient a bien connaitre ce que valent certains
membres de leur personnel juges capables d'avancement a des postes impor-
tants a 1'interieur meme du ministere ou ailleurs .

La Division du personnel du conseil du Tresor doit participer a ce pro-
gramme de mise en valeur du personnel en s'assurant que chaque ministere

consacre a cet aspect de son travail le temps, les efforts et 1'attention neces-
saires . Ainsi la Division et les ministeres apprendront a connaitre les res-
sources et les lacunes actuelles et eventuelles des effectifs . Bien applique, cc
processus mitigera une certaine tendance parmi les cadres directeurs des mi-

nisteres a ne penser qu'a leurs propres besoins, qu'il s'agisse de nouveau per-
sonnel ou de possibilites de carriere pour leurs employes les mieux doues .
C'est ainsi qu'on pourra proceder beaucoup plus volontiers qu'autrefois a des
mutations d'un ministere a 1'autre ou d'un service a 1'autre a 1'interieur du
meme ministere .

Le reglement actuel veut que la recherche de candidats dans d'autres minis-

teres se fasse par le truchement de concours interministeriels, sous la direction
generale de la Commission du service civil . Les procedes compliques prevus a
cette fin, joints au droit qu'a tout candidat malheureux de se pourvoir en appel
des resultats du concours, sont a l'origine de toutes sortes de retards inadmis-
sibles dans la nomination aux postes libres . Si les ministeres etaient desormais
investis du droit de nommer eux-memes leurs fonctionnaires (sauf en ce qui
concerne 1'entree a la fonction publique) ces concours ne seraient plus obliga-
toires . 11 reste que du point de vue pratique il y aurait vraisemblablement avan-
tage pour les ministeres a demander a la Commission du service civil d'orga-
niser des concours en leur nom.

Un grand nombre de ministeres et d'organismes ont un nombreux personnel
regional . Or aux yeux de ces fonctionnaires, Ottawa n'apparait que comme
une source lointaine de reglements et d'exigences d'ou doivent emaner la plu-
part des decisions importantes . Il y aurait interet a ameliorer les rapports entre
le siege et les bureaux excentriques de maniere a encourager 1'unanimite des

vues sur les principes directeurs, les buts a poursuivre et les criteres de rende-
ment. Une initiative de ce genre est indispensable pour peu que l'on veuille

dormer de 1'extension a la responsabilite et aux attributions du personnel de-
tache afin d'assurer une administration efficace au niveau local . C'est dire que
1'appreciation annuelle du personnel dont il est question ci-dessus revet une

importance toute particuliere pour les fonctionnaires et pour les postes re-
gionaux .

Les mutations de personnel, aux fins de la valorisation de l'individu, d'un

bureau local a un autre et du siege principal a un de ces bureaux ou inverse-
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ment sont singulierement plus rares que dans les grandes entreprises privees
a extension nationale . Il devrait pourtant etre reconnu que les (bureaux exte--~
r ue rs offrent a leurs dirigeants une formation qui les prepare a des emploi s
eventuels au siege principal . Les fonctionnaires charges de la surveillance
et de la direction, tant au siege principal qu'a 1'exterieur, doivent com-
prendre que 1'interet de leur propre carriere comme celle de la fonction

publique peut exiger qu'ils mutent, avec leur famille, d'un endroit a un autre .

On se debarrasserait ainsi des preventions mal fondees et des barrieres arti-
ficielles qui militent contre les mutations . Les reglements actuels sur les
frai s_de_demena gemeWne sauraient soutenir un examen un peu serieux, tant
du point de vue de la justice que du simple bon sens . Une mutation provo-
quee par les interets du service ou destinee a favoriser le perfectionnement
d'un excellent fonctionnaire ne devrait pas etre pour celui-ci une catastrophe

financiere ni lui imposer, a lui et a sa famille, des inconvenients qu'il serait
relativement facile d'eviter. C'est de la maaise_administration_pure_et-:;I
simple-que-d'infliger-a un employe _mufe descharges de ce genre sous re-

.
texte -d'eonomie.`Pourtant cela se fait souvent .

Une prevision continue et permanente des besoins futurs en personnel per-

mettra aux ministeres de connaitre d'avance les penuries ou les excedents qui
pourront eventuellement survenir dans leurs services . La suppression prevue
de certains services ou de certains programmes ou 1'inauguration de certaines

techniques nouvelles risquent de provoquer des excedents de personnel . La

Division du personnel du conseil du Tresor doit pouvoir muter ces fonction-
naires classes comme surnumeraires par un ministere vers un autre oiI Pon en

a besoin . Grace aux contacts continus qu'elle entretiendra avec les ministeres,

elle saura sans doute empecher que dans une ville quelconque Pun deux aille
chercher a 1'exterieur un personnel qui est devenu ou deviendra necessairement
inutile a un autre ministere au meme endroit .

Dans certains cas, la nomination a un nouveau poste suppose 1'acquisition

de nouvelles capacites ou 1'amelioration de celles qu'on possede deja . Les mi-

nisteres chercheront donc autant que possible a organiser chez eux ou en
commun des programmes de formation du personnel . Dans d'autres cas, lors-

que la Division du personnel juge qu'il apparait impossible de replacer certains
fonctionnaires en surnombre dans un emploi qui leur convienne, les minis-
teres devront prendre la responsabilite de les rendre disponibles. Cette mise en

disponibilite est exigee tant par le souci d'economie dont doit faire preuve le
ministere que par celui d'eviter les inconvenients de 1'hypertrophie du per-
sonnel .

La mise en disponibilite du personnel en surnombre doit se faire de maniere
equitable, surtout lorsqu'il s'agit de fonctionnaires ayant acquis une certain e
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anciennete . Il n'existe encore dans la fonction publique rien de comparable a
1'indemnite de mise en disponibilite (sauf la gratification au lieu du conge de
retraite a laquelle certains fonctionnaires sont admissibles) ou a' 11 valorisation
des retraites dans le cas des mises a la retraite anticipees d'office . Nous vivons
une epoque d'automation ou il y aurait tout interet a prevoir precisement des
formules de cc genre en vue de proteger les fonctionnaires, surtout ceux qui
sont depuis longtemps au sein de la fonction publique .

FORMATION ET PERFECTIONNEMEN T

Les programmes de formation et de perfectionnement du personnel sont du
ressort de la direction au meme titre que 1'avancement et les mutations . La
valeur des programmes dependra d'une juste appreciation des qualites de
chaque fonctionnaire, du travail a accomplir et du rendement requis . Bien
conqus, ces programmes concourent a une surveillance efficace, mais on ne

saurait les concevoir utilement sans tenir compte du travail a accomplir, de
1'evolution rapide de la technique, de 1'organisation, voire de la direction elle-
meme .

La responsabilite a 1'egard de ces programmes est actuellement repartie
entre la Commission du service civil et les ministeres et organismes places
sous sa juridiction. Force est a vos commissaires de conclure que ces questions
de formation et de perfectionnement ne sont depuis longtemps que trop negli-
gees da:s 1'administration . D'autres enquetes avaient d'ailleurs abouti aux
memes conclusions, notamment le rapport Arthur Young de 1919, le rapport
de 1946 de la Commission royale sur les categories administratives dans le

Service public et le rapport de 1958 de la Commission du service civil sur
1'administration dans le service public .

Les cours de formation actuels, dont plusieurs servent 1'ensemble de l'admi-
nistration, s'inspirent trop souvent de considerations plutot theoriques et assez

eloignees des besoins de l'individu ou des exigences de son travail . C'est d'ail-
leurs un etat de choses auquel on peut s'attendre chaque fois qu'on envisage
cette formation dans 1'abstrait, comme une activite a confier a des specialistes

ou comme une prime a offrir a certaines personnes en recompense de leurs

services, plutot que comme une etape rationnelle du perfectionnement du fonc-
tionnaire, etape conque dans son propre interet comme dans celui de son em-

ployeur.

Cette formation et ce perfectionnement doivent etre etroitement lies a 1'ap-
preciation du rendement et a l'organisation de la carriere, et doivent tenir

compte de 1'evolution des exigences du travail et du besoin d'augmenter les

i
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connaissances des interesses . Les cours proprement dits doivent simplement

s'ajouter a la formation du travail meme, generalement beaucoup plus impor-
tante et dont on sait qu'elle doit etre continue et former partie integrante de
toute surveillance bien comprise. L'efficacite du programme exigera le passage
prevu et organise d'un emploi a un autre. Les cours proprement dits prennent
toute leur valeur lorsqu'il s'agit d'enseigner certains metiers ou certaines tech-

niques bien particulieres ou encore lorsqu'on veut permettre aux cadres de
surveillance d'acquerir une vue plus complete de leur role et des talents et
dispositions que ce role requiert.

Les cours de formation proprement dits ne doivent done constituer que la

partie la plus visible de 1'ensemble du programme. Les matieres enseignees
doivent rester constamment liees aux besoins des inscrits comme aux exigences
du service. C'est pour ces motifs que les ministeres devront choisir les candi-
dats les plus aptes, inscrire eux-memes les matieres au programme et en assu-

rer directement 1'administration . On aura recours pour cela a des specialistes
qui appartiennent aux services du personnel du ministere et a qui sera confie
le soin de determiner les lacunes de formation, d'etablir les programmes voulus

et de donner les cours de perfectionnement, le tout en etroite collaboration
avec les cadres de surveillance et de direction du minist'ere .

Ici comme dans les autres domaines connexes, la Division du personnel du

conseil du Tresor aura pour fonction de guider, d'inspirer et de juger . 11 lui
faudra pour cela un groupe relativement restreint de personnes hautement
qualifiees et experimentees qui, sans participer directement a 1'enseignement,

re steront en contact etroit avec les specialistes en formation des divers ministeres
ou organismes de maniere a se tenir au courant des besoins et, le cas echeant,

a les indiquer lorsqu'ils apparaissent . Elles devront aussi rester au courant de
F ,evolution de la doctrine et de la technique dans le domaine tout entier de la

formation et du perfectionnement dans le secteur prive .

Il est clair que les cours de formation a 1'intention de 1'ensemble de la fonc-
tion publique ne sont pas sans presenter certains avantages . Surveillants, direc-

teurs et meme certains «professionnels» pourront beneficier des conferences ou
cours d'orientation portant sur les fonctions, l'organisation et la gestion dans

1'ensemble de 1'administration . Certains fonctionnaires devront ameliorer leurs
connaissances ou en acquerir de nouvelles de fagon a s'adapter aux modalites

d'une automatisation commune a tous les ministeres ou organismes . En pa-

reille situation, il y aura avantage a organiser des cours, colloques ou confe-
rences interessant la fonction publique tout entiere ou a mettre en place cer-
tains moyens materiels a cet egard .

Dans la pratique, il y a interet a ce que ce soit la Commission du servic e
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civil qui se charge des cours interessant 1'administration tout entiere . La
Division du personnel du conseil du Tresor, en collaboration avec les minis-
teres, verrait a ce que le programme general reste toujours adapte aux besoins
de ces derniers . Le Service de formation de la Commission du service civil doit

de son cote conserver des liens intimes avec le personnel d'execution, ce qui
suppose que ses instructeurs seront tires des groupes de formation des minis-
teres ou de la Division du personnel et regulierement remplaces par un sys-
teme de rotation .

Il a ete question de 1'opportunite de creer pour la fonction publique une
ecole d'administration. Nous en sommes venus a la conclusion, toutefois,
qu'il y a lieu d'ecarter ce projet . L'administration dans notre pays, comme
tout autre organisation vaste et complexe, n'a deja qu'une trop forte tendance
a se replier sur elle-meme . Du point de vue de la gestion, les connaissances et
la competence exigees des hauts fonctionnaires n'ont rien de particulier a la
fonction publique . Les problemes a resoudre, les talents et les attitudes neces-
saires, tout cela ressemble fort a ce qui se retrouve dans les grands etablisse-
ments prives ou dans de nombreuses organisations non commerciales revetant
un caractere public .

Darts ce domaine, les experiences les plus fructueuses ont ete realisees dans

les grandes ecoles ou societes privees . L'administration a tout a gagner a mettre
ses employes les plus brillants en contact avec 1'experience et la pensee de per-

sonnes etrangeres a la fonction publique. La fagon la plus simple d'y arriver,

c'est encore d'inscrire certains fonctionnaires choisis aux cours excellents et de
courte duree que proposent certaines universites ou autres organisations preoc-

cupees des questions de gestion ou elles voient un art en pleine evolution . Le
gouvernement federal doit etre pret a consacrer annuellement des sommes

importantes a ce genre de formation, car toute tentative d'y substituer ses
propres ressources d'organisation reviendrait incontestablement plus cher et
donnerait moins de resultats .

PROFESSIONNELS ET SCIENTIFIQUE S

Le gouvernement federal emploie un grand nombre de professionnels et de
scientifiques, et a l'instar d'un grand nombre d'autres employeurs il constate
qu'il en a de plus en plus besoin . Si 1'Etat veut s'attirer sa part des talents dis-

ponibles, il devra mettre au point des methodes de recrutement suffisamment
souples pour pouvoir presenter ses offres aussi rapidement que les autres em-

ployeurs . Les retards dont on souffre actuellement pourraient etre reduits si,

ainsi que nous le recommandons, on laissait desormais les ministeres et le s

290 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



organismes libres de rechercher et de nommer leurs propres dirigeants, sous
le regard de la Commission du service civil pour ce qui est de 1'observance
des criteres de recrutement .

L'Etat ne saurait se contenter de perfectionner ses techniques de recrute-
ment afin de soutenir la concurrence et d'attirer ces talents rares . Il doit en
outre offrir up travail interessant qui exige de l'initiative, dans un milieu oil
les valeurs professionnelles regoivent les egards qui leur sont dus . II y a lieu
de favoriser et d'encourager les contacts exterieurs, et de permettre a 1'individu
de meriter 1'estime de ses pairs en lui dormant 1'occasion, par exemple, de
publier le resultat de ses travaux . On devra en outre modifier les structures
classiques d'organisation et d'exercice de l'autorite afin que la surveillance et la

direction soient adaptees a des groupes dont le comportement est regle, en
general, par un code d'ethique professionnelle qu'ils s'appliquent a eux-memes .
Les appointements doivent etre fonction du rendement et alignes en outre sur

les baremes de traitements pratiques dans la hierarchic administrative, faute

de quoi le specialiste competent sera peut-etre oblige, contrairement a son ve-
ritable interet, a renoncer a sa propre discipline pour s'occuper d'administra-
tion . D'autre part, le professionnel vraiment doue pour les fonctions admi-
nistratives ne doit pas etre prive de 1'occasion d'acceder aux cadres superieurs
de 1'administration .

L'administration federale n'a pas toujours su recruter et retenir ses profes-
sionnels ou scientifiques avec un succes uniforme . Dans 1'ensemble, elle a
mieux remunere ses savants que les autres groupes de professionnels, bien
que les chercheurs de qualite egale aient parfois de meilleures perspectives
dans certains services que dans d'autres . Les scientifiques, en general, se sont
vu confier des taches plus interessantes et ont requ plus d'occasions d'aug-
menter leur valeur personnelle que leurs coll'egues d'autres disciplines . Par
ailleurs, la situation des economistes et des statisticiens dans la plupart des
ministeres semble assez satisfaisante quant aux contacts exterieurs ou a la-pu-
blication de leurs recherches .

En resume, les conditions de travail des scientifiques ou autres profession-
nels varient enormement en l'absence d'une appreciation de la situation d'en-

semble dans 1'admirustration . C'est dire que la Division du personnel du con-
seil du(Tresor doit etre en mesure de provoquer la refiexion sur ces questions
et de faire en sorte que I'activite de toutes les categories de professionnels ou

de scientifiques soit desormais plus efficacement orientee .
Il importe d'examiner si le ministere qui compte un nombre relativement

important de professionnels ou de scientifiques doit etre dirige par un sous-
ministre appartenant lui-meme aux disciplines en cause . La reponse a cette
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question a ete cherchee dans une etude des solutions adoptees dans le com-
merce et 1'industrie ou dans les services officiels britanniques ou americains .

On ne saurait proposer ici de regle generale valant pour toutes les situations,
mais il semble qu'il ne soit pas essentiel de tirer les sous-ministres des rangs

des specialistes .
Sans doute, dans certaines circonstances, il pourrait y avoir de bonnes rai-

sons d'ecarter ce principe mais en definitive il faut avant tout rechercher chez
le chef permanent d'un service, specialiste ou non, des capacites administra-

tives incontestables . L'experience demontre que dans les ministeres de ce genre

il y a avantage a adjoindre an sous-ministre un assistant de haute formation pro-
fessionnelle charge de s'occuper des besoins des specialistes et des aspects

professionnels ou scientifiques de 1'activite du ministere . Les organismes de

recherches scientifiques font peut-etre exception a la regle, car il y a souvent
avantage a les confier a des personnes dont la competence professionnelle est
telle qu'elles attireront aupres d'elles des chercheurs scientifiques de qualite

superieurc.

PERSONNEL FEMININ

Le gouvernement federal emploie plus de femmes que quiconque . Le ler sep-

tembre 1960 on en comptait plus de 65,000 . Ce chiffre indique evidemment

qu'il existe un grand nombre d'emplois qui reviennent normalement a un per-

sonnel feminin . Le principe de 1'egalite de traitement, implicitement contenu

dans la Loi sur le service civil, n'est pas integralement applique dans la pra-

tique. Ce resultat tient it certaines opinions traditionnellement reeues quant a
1'aptitude des femmes a occuper certaines fonctions ou a executer certains

genres de travaux . Ajoutons aussi certaines augmentations incontestables des

frais attribuables au renouvellement plus frequent du personnel, comme a un
absenteisme plus marque .

En sa qualite d'employeur de femmes, 1'Etat peut fort bien, pour peu qu'il

le veuille, proposer de nouveaux criteres a la collectivite . Si 1'on songe an

nombre et a la diversite des situations qu'il offre aux femmes, il est permis de
conclure qu'il est mieux place que d'autres pour ;innover.)Pourtant nos etudes

demontrent que le Canada est en retard sur le Royaume-Uni et sur les $tats-

Unis en ce qui concerne le nombre de femmes qui ont pu acceder aux cadres

superieurs de 1'administration .
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5
LE RENDEMENT DANS LA FONCTION PUBLIQU E

C'est en pure perte, du moins dans une tres large mesure, qu'on cherchera a

ameliorer la qualite de l'administration si on ne prend pas en meme temps
les mesures qui s'imposent pour ameliorer le rendement quotidien . C'est ici
que la fonction publique accuse de reelles defaillances . Rien ne montre en effet
qu'on ait vraiment pris les mesures qu'il faut pour atteindre les objectifs qu'on
se propose, si tant est que ceux-ci soient clairement fixes . C'est a peine si l'on
a su tirer quelque profit des travaux des sociologues et de 1'experience de plus
en plus riche acquise par les secteurs commercial et industriel en matiere de
gestion . 11 n'existe dans l'administration aucun bureau central charge d'etu-
dier les procedes de mesure du rendement et les questions analogues ou charge

de stimuler la reflexion en ce domaine dans les autres services . Les ministeres
n'ont pas su davantage se procurer les moyens ni 1'autorite necessaires a cet
egard .

LE ROLE DES CADRE S

Depuis quelques annees deja, le secteur prive constate avec inquietude la
devalorisation des responsaliilites et de1'influence du contrema%tre D'ou pour
celui-ci une difflculte sans cesse grandissante a servir effectivement de truche-

ment entre patrons et employes et a entrainer 1'adhesion de ces derniers aux
objectifs de 1'entreprise . Or dans la fonction publique, cette situation peu satis-
faisante constitue la regle generale a tous les niveaux de la surveillance, meme
a celui du sous-ministre . La centralisation des attributions de controle a priv e
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les cadres superieurs de toute liberte reelle en ce qui concerne 1'engagement,
1'avancement, les sanctions, voire la direction effective du travail de leurs
subalternes . Partout les restrictions imposees par 1'autorite centrale, les pres-

criptions legislatives et la doctrine generalement reconnue selon laquelle les
pouvoirs discretionnaires du chef constituent un mal contre lequel il importe
de se premunir ont empeche que cette activite s'exerce comme elle le devrait

au sein des ministeres et organismes .
Nous proposons une transformation complete de cet etat de choses . Les

recommandations de vos commissaires se fondent sur la conviction que l'ad-

ministration federale, de meme que tout etablissement prive, ne peut arriver a

un rendement efficace en fournissant en meme temps a ses employes des con-

ditions de travail justes et interessantes, sans investir les cadres de surveillance

de 1'autorite necessaire a la direction du travail de leurs subordonnes et, d'autre

part, sans les tenir comptables de leur gestion . Sans doute certains chefs ou

directeurs actuels auront-ils a prendre des initiatives nouvelles pour lesquelles

i1S sont peu u 11n1S . A cause pe,,t_Ptre de 1'aEtoritP restreinte dont ces hauts

fonctionnaires jouissent actuellement, leur designation n'a pas tenu suffisam-

ment compte de leurs aptitudes reelles, mesurees d'apres les criteres accep-

tables ; aussi, rares sont les elus qui ont pu se former a 1'ecole de 1'experience .

Ce sont la des difflcultes dont on peut triompher :

Les besoins futurs de 1'administration exigent que soient mis sur pied des
programmes energiques et permanents de formation des cadres de gestion .

Ceux-ci doivent prendre conscience de l'importance de leur role . Pour l'appli-

cation de ces programmes on aura recours a toutes les techniques actuelles . Si
les conferences, colloques et cours proprement dits ont leur utilite, 1'apparte-

nance aux comites du personnel et 1'habitude de 1'audition des griefs contri-
buent egalement a ce processus de formation . Il en va de meme de 1'experience

essentielle acquise par le chef dans le cours normal de ses rapports avec son

superieur immediat . Il importe que 1'administration sache former des cadres

de surveillance conscients de leur role et aptes a s'en acquitter plus efficace-

ment en se familiarisant avec les reactions de leurs subordonnes dans leur

milieu de travail .

Deux elements importants de la surveillance sont d'une part le maintien

d'une bonne,discipline, et d'autre part 1'appreciation du rendement,et de la

qualite-du travail . A cette double responsabilite il faut ajouter le droit de

retrograder de suspendre ou de revoquer . La revocation pour cause d'incon-

duite ou d'incompetence sera d'autant plus rare que la selection primitive,
1'appreciation du travail pendant le stage, le choix des taches et la surveillance

auront cte faits dans les meilleures conditions . Malgre tout, il arrivera qu'il
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faille avoir recours a cette extremite . Toute negligence a cet egard aurait des
repercussions facheuses sur le maintien du moral comme sur la productivite
et sur 1'harmonie des rapports entre la direction et les employes .

Or (la revocationpour cause d'inconduite ou d'incompetence est choseOn
au j ourd'hui qu'on doit en conclure a un exercice insuf~isant des droit~

prevus a c`et e gad?Meme si le renvoi s'impose avec evidence, il est extreme-
ment difficile d'y avoir recours . Le sous-ministre doit d'abord compter avec
les procedures d'appel a la Commission du service civil qui, en 1'absence de
directives contraires, peut agir avec une certaine lenteur sans tenir compte des
effets que cela peut avoir sur le moral au sein du ministere . Cette premiere
hypotheque levee, un avis conforme tendant a la revocation est communique
au gouverneur en conseil . 11 en resulte que celui-ci n'est guere saisi que des
affaires absolument peremptoires .

Pour peu que 1'on veuille favoriser le rendement dans la fonction publique
en prevoyant a cette fin des recompenses appropriees, les cadres directeurs des
ministeres doivent etre autorises desormais a prendre toutes les sanctions dis-
ciplinaires qui s'imposent, jusque et y compris la revocation pour cause d'in-
conduite . A cette competence particuliere seront assorties des modalites
d'appel bien definies, par exemple une procedure des griefs pour la revision
complete de 1'affaire au sein du ministere, procedure comportant elle-meme
dans tous les cas de sanction disciplinaire un droit d'appel a une autorite inde-
pendante du ministere .

De meme, la recompense prevue pour 1'excellence du rendement s'accom-
pagnera de 1'obligation imposee aux cadres directeurs du ministere de pro-
ceder a la revocation pour cause d'incompetence notoire . LA oi1 celle-ci s'im-
posera, la responsabilite de la direction elle-meme sera en partie engagee . En
effet il est probable qu'un mauvais choix a 1'origine, le fait qu'on n'a pas su
pendant le stage apprecier comme il aurait fallu le travail du fonctionnaire
revoque ou le fait qu'on lui ait confie des taches pour lesquelles il n'etait pas
fait, soient pour quelque chose dans ce qui lui arrive . Ici comme dans le cas
des mises en disponibilite des fonctionnaires en surnombre, plus les etats de
service de 1'interesse seront longs, plus le ministere dont la responsabilite est
engagee devra chercher, si possible, a le replacer ailleurs dans 1'administration .

LE CONTROLE DES ABSENCE S

Un des elements du cout de la main-d'oeuvre est 1'absence du travail de certains

employes pour cause d'accident ou de maladie . Si important que cela puisse
etre, il arrive souvent qu'on l'oublie. L'administration possede effectivement
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un programme de prevention des accidents . Son insucces semble explicable
par le desinteressement, a cet egard, de la direction des ministeres et organis-

; mes . Or les; accidents de _travaiP dans 1'administration sont plus frequents et
;coutent plus cher qu'ils ne devraient, et malgre des conditions de travail en
.general plus favorables a ce point de vue, la fonction publique soutient mal
la'comparaison avec le secteur prive .

L-Les principes generaux pratiques dans la fonction publique en ce qui con-
cerne les conges de maladie sont tels qu'ils ne donnent guere aux cadres de
surveillance l'occasion d'exercer a cet egard une influence veritable . Il en re-
sulte que certains fonctionnaires abusent de leurs droits a cet egard . Le gou-
vernement met bien un';service de sante' a la disposition de ses employes dans
la region Ottawa-Hull, mais ailleurs les fonctionnaires ne possedent rien de sem-
blable. En theorie, ce service a pour objet de diminuer le temps perdu pour
cause de maladie ; en principe comme en pratique, son activite est regie par
le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social . Or, ce minist6re n'ayant
aucune responSabilite de Destion vis-a-vis ceux qui se portent m a l a-des, on ne

saurait guere s'attendre a ce que son role depasse celui d'un simple service de
consultation .

La valeur d'un programme de ce genre doit etre mesuree en faisant un rap-
prochement entre ce qu'il coute et l'influence qu'il exerce sur le temps effec-
tivement consacre au travail ainsi que sur la qualite de ce travail . Or aucune
etude n'a jamais ete faite en ce sens . Dans les * secteurs industriel et commer-
cial comme dans certains autres services officiels de notre continent, on a
constate l'influence considerable des programmes de sante et de securite sur
le budget des salaires, et leur interet pour les travailleurs . Le succes d'un pro-
gramme de ce genre tient a son integration dans les attributions des cadres de
gestion, qui doivent repondre du rendement de leurs services .

Les defaillances relativement graves constatees dans le domaine de la secu-
rite et les frais considerables que cela suppose pour 1'Etat et ses employes don-
nent a croire qu'il faudrait s'attaquer plus energiquement a la prevention des
accidents . La responsabilite a cet egard devrait etre confiee aux ministeres ou
elle merite la surveillance constante et personnelle du sous-ministre . LA oil il le
faut, on retiendra les services de specialistes pour stimuler les efforts des auto-
rites responsables et pour jouer aupres d'elles un role de coordination et de
consultation . La Division du personnel du conseil du Tresor dans sa forme
nouvelle devra se preoccuper du rendement en general et surveiller les - resul= ,
- ----- ----- - -- ` -- - ,

tats atteints par chaque minist6re dans - la lutte_contre les accidents 211 y aur
a interet a publier la statistique des accidents dans les ministeres et meme dans

leurs principales divisions ; on pourra ainsi comparer le present au passe et u n
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ministere ou un service a un autre . Ces chiffres serviront en outre a fixer des

objectifs . Il y a lieu d'imputer directement et clairement les frais qu'entrainent
les accidents sur le budget des ministeres ou organismes en cause .

Dans la fonction publique, l'application actuelle du reglement sur lesconges3

de-maladie semble s'etre inspiree de 1'opinion qu'elle a pour objet d'assurer a
tous un traitement uniforme . Les credits de conge sont proportionnes au ser-
vice et ils s'accumulent lorsq u'ils ne sont pas utilises . Or il n'y a que trop de

fonctionnaires qui st emblent croire que ce n'est laqu'une fa~onde prolonger

leur-corige annuel sans regarderde trop pres la questiondu motif-invoque? Le

regime ci-dessus ne s'applique d'ailleurs pas uniformement a 1'ensemble de la
fonction publique. Les employes dits «a taux regnants», par exemple, sont
plus mal partages que les fonctionnaires proprement dits ; meme, semble-t-il,

ils sont moins avantages que les travailleurs du secteur prive dont les fonctions

sont a peu pres analogues .
On comprend mal cc que coutent vraiment les conges de maladie en frais

directs et indirects . Personne en outre n'y engage sa responsabilite, le droit de
ces conges etant vise par des reglements d'application generale . Les absences
de moins de trois jours n'ont generalement pas a etre justifiees par des attesta-
tions du medecin et aucun registre vraiment complet de ces absences n'est
tenu . Rien, ou a peu pres rien ne semble indiquer que le gouvernement sache
qu'il peut-on en possede des preuves abondantes-diminuer les absences
pour cause de maladie sans nuire a 1'equite, voire en la favorisant, a condition
de confer la responsabilite et 1'autorite voulues aux cadres de surveillance .

Vos commissaires estiment que c'est aux ministeres directement en cause a
accorder ou a refuser les conges de maladie payes-conformement aux prin-
cipes generaux reconnus-et que ces attributions doivent etre deleguees par

eux aux cadres de su rveillance competents . Le conge de maladie doit s'accor-
der en fonction de besoins reels, le surveillant responsable etant autorise a
recourir s'il le faut a un conseil professionnel avant de rendre sa decision .
Ministeres et cadres devraient passer en revue les conges de maladie au passif
de chaque individu et de 1'ensemble de 1'effectif, et connaitre les frais que la
situation entraine . Quant a la Division du personnel du Tr se or elle devra, dans

la formulation de sa ligne de conduite generale, proceder a des analyses cor-
respondantes pour 1'ensemble de 1'administration .

Les services de sante destines aux fonctionnaires et autres employes du gou-
vernement de la region Ottawa-Hull ont ete dans 1'ensemble bien organises et
bien diriges . Ti reste qu'en comparaison avec les excellents resultats obtenus
ailleurs, les buts et les realisations de ces services apparaissent assez restreints .
L'experience acquise dans d'autres secteurs demontre que ces services influen t
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beaucoup sur 1'assiduite et le rendement des employes, et qu'ils contribuent
ainsi a leur bien-etre physique et moral .

Un programme de sante bien conqu et bien oriente serait utile dans chaque
centre comptant un nombre suffisant de fonctionnaires . Les ministeres de-
vraient recourir davantage aux services de sante et leur demander des examens
medicaux anterieurs a 1'emploi, des conseils sur le placement, 1'absenteisme,
la mise a la retraite, la reeducation et les conditions de travail . A la lumiere
des succes obtenus par d'autres employeurs, il y aura peut-etre avantage pour
1ttat a envisager[un programme de visites medicales a in.tervalles reguliers

-_-
,pour ses cadres -superieurs, -'ainsi que pour les employes travaillant dans des
conditions particulierement rigoureuses .)

L'application du programme et la direction des services connexes de sante

sont a 1'heure actuelle confiees a la Division de la sante du service civil
au ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social, qui est tout a fait
competente en ces matieres . 11 reste que c'est comme appoint a la gestion qu'il
faut envisager le but et la valeur du programme . Dans ces conditions il con-
vient que ce soit le conseil du Tresor, par 1'entremise de sa Division du per-
sonnel, qui soit charge de la responsabilite generale a cet egard et qui enonce
la politique a suivre en se fondant sur 1'experience des ministeres et des orga-
nismes qui en sont les usagers .

MORAL ET PRODUCTIVIT E

L'expression «moral», telle qu'on 1'emploie dans le present rapport et qui est
d'usage courant dans le domaine de la gestion du personnel, entend designer
la mesure dans laquelle les travailleurs font leurs les objectifs de l'organisation
ou du groupe dont ils font partie . Entendu dans ce sens, le moral a un rapport
etroit avec la productivite et, de ce fait, doit preoccuper au premier chef les
cadres de direction .

11 n'a ete fait aucune comparaison quantitative entre la productivite dans la
fonction publique et ailleurs . Toutefois, au cours de 1'examen qu'il a fait des
divers ministeres et organismes, le personnel de la Commission a pu proceder

a un grand nombre d'etudes particulieres sur certains rendements ou com-
portements particuliers . Ces donnees sont a la base d'un certain nombre de
conclusions . On les trouvera indiquees en detail dans la deuxieme partie du

present rapport, mais il y aurait avantage a formuler d'es maintenant quelques
observations generales .

Le moral semble excellent parmi certains groupes de fonctionnaires, notam-

ment parmi les fonctionnaires superieurs, les chercheurs scientifiques et dan s
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un certain nombre d'organismes investis d'un certain degre-d'autonomie dans

le domaine de la gestion de leur personnel . Ailleurs il semblerait que moral et

productivite soient moins satisfaisants .

L'etat actuel des connaissances permet de distinguer un certain nombre de
raisons qui expliquent que le moral et la productivite ne soient pas excellents

dans 1'ensemble de la fonction publique. Songeons d'abord que celle-ci exerce

son activite sur une aire geographique fort etendue et que ses structures in-
ternes font qu'elle est compartimentee en un grand nombre de groupes sans

rapport entre eux . C'est ce qui explique que les fonctionnaires qui ne sont pas

nommes a Ottawa, et meme un certain nombre de ceux qui le sont, ont 1'im-
pression d'etre eloignes des centres ou se prennent les decisions et ou s'exerce

1'autorite . Rares sont les services oiI on ait serieusement cherche de fagon con-

tinue a fixer les buts a atteindre en collaboration avec les fonctionnaires . Si

Pon songe ici a ce que font a cet egard les employeurs les plus progressistes, on

doit convenir que 1'administration federale ne s'est a peu pres pas souciee de
faire connaitre a son personnel les buts, les problemes ou les realisations de

ses ministeres ou services . Pourtant, si les fonctionnaires les comprenaient

mieux, cela leur permettrait d'etre davantage conscients du role qu'ils sont

appeles a jouer . Ce n'est pas un simple programme de primes a 1'initiative

qui suffira a combler ce vide .

En outre, dans toute organisation vaste et complexe, il est difficile, en

mettant les choses au mieux, de convaincre 1'individu de 1'importance de son

role . Dans la fonction publique cet objectif est d'autant plus malaise a realiser

qu'il existe des directions centrales qui, aux yeux de 1'interesse, pourront

apparaitre impersonnelles, arbitraires, et meme hostiles a ce qu'il croit etre

les veritables objectifs du ministere, voire au simple bon sens ou a 1'equite .

Les conflits toujours presents entre les necessites de la tache a accomplir et les

procedures imposees par des bureaux de controle lointains engendrent beau-

coup de confusion et de decouragement .

Il serait assez difficile de convaincre le simple fonctionnaire qu'il a vraiment

un role utile a jouer si la situation n'etait pas rendue plus intolerable encore

par un systeme de reglementation et de controle minutieux qui lui donne le

sentiment que ni son jugement a lui, ni meme celui de son superieur hierar-

chique n'a le moindre prix . Prenons comme exemple le reglement relatif

aux frais de deplacement . La reglementation est si circonstanciee, si etroite,

si compliquee, elle exige une telle perte de temps dans la preparation et la

confirmation des comptes, qu'elle decourage le fonctionnaire le plus conscien-

cieux et finit par porter atteinte a son moral .
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VOIES DE COMMUNICATION INTERN E

Afin de menager le moral et la productivite, il importe de prevoir des voies
de communication adequates entre la direction et le personnel . C'est la du
reste une des fonctions essentielles d'une gestion bien comprise . Il faut en
effet que le fonctionnaire soit mis au courant de certaines questions bien pre-
cises pour peu que 1'on veuille garantir le moral et la productivite et assurer
1'excellence de ses rapports avec le personnel .

Nombreux sont les employeurs eclaires qui, a 1'heure actuelle, consacrent
un important budget a cette fin . Par leurs soins sont publies des journaux
d'entreprise soigneusement prepares a 1'intention de certains groupes d'em-
ployes. Ils offrent des cours d'orientation, organisent des colloques, des

seances de <<demandes et reponses», et realisent des films destines a leurs
employes . Il est regrettable que les ministeres federaux suivent rarement cet
exemple .

Ainsi, par exemple, les fonctionnaires devraient connaitre les principes qui

inspirent le gouvernement dans 1'administrafiion de son personnel . On sait
que 1'ecart considerable qui existait autrefois entre les regimes d'assurance ou
de retraite du secteur public et ceux du secteur prive disparait de jour en jour .
11 importe donc dans ces conditions que le fonctionnaire comprenne les
avantages dont il jouit et qu'il se rende compte des frais sans cesse accrus
qu'ils entrainent . 11 faut qu'il ait quelque lumiere sur les principes appliques

et les buts poursuivis par le gouvernement en matiere de traitements, d'avan-
cement et de mutations . Plus on exigera que la productivite de 1'administration
s'ameliore, plus 1'evolution de la technique et des methodes de gestion boule-
versera de vieilles habitudes et plus il faudra que 1'on oriente le fonctionnaire

sur la nature de sa tache et de ses perspectives d'avancement .
Le fonctionnaire .doit etre au courant des objectifs, des problemes actuels

et des realisations recentes de son ministere . Vu la multiplication des contacts
entre le gouvernement et le public dans bien des domaines, il importe de plus

en plus de rendre sensibles a 1'interet du <<client>> les nombreux fonctionnaires
qui peuvent a 1'occasion tenir le public a leur merci . 11 faut qu'ils comprennent
la qualite du service qu'on attend d'eux, l'image que 1'on se cree de la fonction
publique et les meilleures fagons de satisfaire aux besoins du public .

Certaines de ces voies de communication interne peuvent paraitre couteuses .
11 reste cependant que le placement d'argent et d'initiative consacre a 1'exe-
cution satisfaisante d'un programme bien conru sera justifie a la longue . Les
depenses visibles que cela peut comporter pour le tresor public seront certai-

nement inferieures aux charges souvent invisibles et jamais comptabilisees-
mais cependant tres reelles-que peuvent entrainer les idees erronees que 1'o n
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retrouve chez certains fonctionnaires . Vu la diversite extreme des fonctions

administratives, on ne saurait imposer des modalites de communications uni-
formes propres a satisfaire a la fois aux besoins, mettons, de 1'employe des

postes d'une part et du chercheur scientifique d'autre part . Neanmoins, dans

toute organisation bien dirigee, une surveillance competente, experimentee
et bien orientee fournit a peu de frais une voie de communication indispensable

et fort utile . Or, tant que d'importants changements n'auront ete apportes au
systeme actuel de surveillance, les defauts d'organisation releves plus haut
sont tels que les cadres auront de la difficulte a servir de voie de communi-

cation utile entre la direction et le personnel .

Dans certains secteurs il y a lieu de mettre en place des organes de com-
munication officiels entre superieurs et inferieurs, et inversement . Certes des

modalites bien concues d'audition des griefs satisfont-elles en partie a cette
exigence, mais dans la plupart des ministeres rien de tel n'existe . Meme si on

a pu, ici ou la, deployer des efforts louables en ce sens, on s'est heurte a de
graves difficultes du fait des prescriptions particulieres de la Loi sur le service

civil en matiere d'«appel» . La Commission du service civil et les ministeres

ne se sont pas consultes pour mettre au point procedure et jurisprudence en

ces matieres .
Pour resoudre ce probl'eme, que chaque ministere soit desormais charge

de mettre au point ses propres modalites d'audition des grief la Division du

personnel du conseil du (Tresor etant de son cote investie d'une competence

generale en matiere de coordination et d'uniformisation . Les bons chefs,

qui reconnaissent que ces modalites d'audition des griefs sont destinees a

prevenir les injustices toujours possibles y verront une fagon utile d'entrer

en contact avec leurs employes . Elles seront pour eux une soupape de surete

et, pour les cadres de surveillance, un moyen de formation sans egal . Les hauts

fonctionnaires des ministeres devront en consequence s'assurer qu'employes

subalternes et cadres de surveillance comprennent parfaitement les buts, le

fonctionnement et les limites de cette procedure .

11 y a lieu de definir avec precision les questions sur lesquelles les griefs
peuvent porter et les diverses etapes prevues pour les faire valoir . La derniere

etape officielle devrait normalement etre la revision de l'affaire par le sous-

ministre, juge en dernier ressort . Toutefois, si le, cas peut comporter des

sanctions disciplinaires, on prevoira un droit d'appel a une juridiction inde-

pendante . La Commission du service civil est bien preparee par sa situation
autonome a jouer le role d'un tribunal de derniere instance, habilite a revoir

les appels qui ont deja franchi les etapes prevues a l'interieur meme du mi-

nistere . Les affaires ouvrant un droit d'appel de ce genre doivent etre claire-
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ment definies, sans la moindre equivoque . On fixera avec autant de soin les
criteres que doit appliquer la Commission en cette matiere . La procedure
actuelle entraine une telle perte qu'elle n'est presque d'aucune utilite . Les
ministeres devront assurer le reglement expeditif et equitable des griefs .

La question des communications entre superieurs et inferieurs ne saurait
etre traitee a fond sans qu'il ne soit dit un mot des associations de fonction-

naires et du role qu'elles doivent jouer dans les contacts avec la direction des
ministeres ou des services centraux . Une vive controverse tourne autour de la
question de savoir si 1'$tat doit negocier avec elles les salaires, prestations,
heures ou conditions de travail . Vos commissaires ont juge que bien que ce
probleme interesse au plus haut point les associations de fonctionnaires en
cause, il n'a qu'une portee minime sur les questions qui font l'objet de leur
mandat : rendement et economie dans 1'administration et les services qu'elle
assure au public .

Nous avons propose ailleurs les criteres que doit retenir le gouvernement
en fixant les salaires, traitements, prestations et conditions de travail des fonc-
tionnaires . Nous croyons neanmoins qu'il y a lieu de mettre en place, dans
les ministeres ou services importants, des rouages administratifs grace auxquels
il serait plus facile aux cadres et au personnel de discuter ensemble toutes
sortes de questions n'interessant pas directement les griefs ou la remuneration :
aspects locaux des conditions de travail ou de la gestion du personnel, innova-
tions dans l'organisation, les programmes, la repartition des taches, les me-
thodes ou le materiel . Autant de sujets qui se pretent aux questions, aux infor-
mations et au libre echange d'idees entre direction et personnel . L'emploi de
part et d'autre de rouages aptes a servir ces fins est un bon moyen d'assurer la
bonne entente entre les interesses et d'ameliorer partout le rendement .

Il existe bien un Conseil national mixte du service public qui est particu-

lierement competent en ce qui concerne les grandes questions de principe et
dont, compte tenu de ses attributions propres, on ne saurait contester l'utilite .
Neanmoins on chercherait vainement dans les ministeres des organes-meme
officieux-du genre de ceux qui sont envisages ci-dessus .

Les possibilites que nous venons d'examiner soulevent tout de suite la deli-

cate question des methodes a suivre dans le choix des representants des em-
ployes. Pour plusieurs raisons, il est permis de se demander si vraiment les per-

sonnes designeesparlesgroupements actuels de fonctionnaires satisferaient aux
conditions requises . En dehors des procedes mal definis et plutot empiriques
adoptes par le Conseil national mixte, il n'existe encore aucune formule qui

permette d'accrediter ces associations comme representant tels ou tels groupe-
ments de fonctionnaires . Ces associations se font souvent concurrence dans la
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recherche de nouveaux membres et rien ne prouve que dans telle localite ou
tel ministere leurs representants puissent parler au nom de 1'ensemble des
fonctionnaires . Les ministeres devraient done etre libres d'elaborer leurs pro-
pres procedes et d'assurer a leurs employes une representation a laquelle ils

feront confiance . S'il doit y avoir une direction centrale, celle-ci se bornera a
interdire aux ministeres d'engager 1'$tat pour un motif ou pour un autre a ac-
crediter telle ou telle association en 1'absence de raisons d'interet general

valables .
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6
LA REMUNERATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE :

PRINCIPES, MODALITES D'APPLICATION, NORME S

Les principes suivis en matiere de remuneration et leur traduction dans la pra-
tique ont sur les rapports humains et la gestion du personnel une influence uni-
verselle . Les appointements de debut de carriere et la courbe de leur augmen-
tation eventuelle peuvent favoriser ou gener le recrutement a la fonction
publique . L'augmentation du traitement et la fagon dont elle est liee aux chan-
gements de fonction, a la qualite du travail ou tout bonnement a 1'anciennete
peuvent encourager et recompenser le bon travail ou susciter le decourage-
ment. L'excellence du moral dans 1'administration est fonction de la compre-
hension qu'ont les fonctionnaires de la ligne de conduite du gouvernement en
matiere de remuneration ; lorsqu'elle est incomprise, 1'irritation regne .

On a compare le niveau de la remuneration dans les secteurs publics et
prives pour des fonctions analogues . Cette etude interesse le chiffre des -salairesj
et des traitements, les avantages sociaux- (y compris les conges payes de toutes
sortes) et les conditions de travail~ soit les trois elements qui constituent la
remuneration du travail . On trouvera dans la deuxieme partie du present
rapport, des etats comparatifs qui tiennent compte de la valeur conjuguee de
ces trois elements .

Une entreprise qui veut tenir sa place sur le marche des metiers et des ta-
lents doit offrir une remuneration comparable a ce lle que proposent ses con-
currents . Cela lui permet en outre d'attacher a son service les employes qui
pourraient autrement etre tentes d'accepter ailleurs un emploi plus remunera-
teur. Ajoutons que les principes qui regissent 1'administration des salaires
peuvent avoir une profonde influence, bonne ou mauvaise, sur le moral et l e
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rendement de 1'employe et sur les raisons qu'il a de vouloir augmenter sa va-

leur personnelle . Ils peuvent faire ressortir le rapport qui doit exister entre les
efforts de 1'employe et les buts de l'organisation ainsi qu'entre le rendement et
la recompense de celui-ci, ou par contre, ils peuvent masquer un rapport qui

devrait precisement exister . Ces questions de classement et de traitement reve-

tent une telle importance dans 1'administration que vos commissaires ont cru

bon de les etudier assez longuement .

NIVEAUX DES TRAITEMENTS ET AVANTAGES SOCIAUX

Traitements et salaires

Encore que d'es 1919 on ait formellement ou imp licitement reconnu que les
traitements verses dans les secteurs autres que 1'administration serviraient a
fixer le niveau de remuneration des fonctionnaires, il est impossible d'en arri-
ver a une conclusion simple et generale en ce qui concerne le rappo rt que l'on

a su maintenir . Pour un tres grand nombre d'ouvriers manuels ou artisans dits

«employes a taux regnants», les taux de salaire sont etablis en fonction directe
des taux payes dans le secteur prive. En meme temps d'autres personnes qui

font exactement le m:,me travail aux memes endroits sont placees dans des
categories d'emploi regies par la Loi sur le service civil et remunerees a des
taux qui ne sont pas ceux des employes dits «a taux regnants» de la meme

region. Etant fondes sur des moyennes nationales, les taux de salaire pour ces

employes dits «classifies» sont generalement moins eleves que ceux des em-

ployes << a taux regnants» dans les grands centres ; mais ils sont plus eleves dans

les petites localites oiu travaillent la plupart de ces employes «classifies» .

[Auniveau du recrutement„les taux de salaire pour les employes de bureau
proprement dits-secretaires, commis et autres-s uo tiennerit -honorablement~

la comparaison avec la moyenne riatio riale et avec 1aremuneration payee pa

les concurrents de 1'administration_ federale-dans_ les_ rands_cenfres_metropoli~

tains-oiu-se-trouvent_en=faithuit sur-dix-de-ces-employes Les vingt pour cent

qui travaillent dans les petits centres re goivent un traitement egal en vertu du

principe qui veut que tous les fonctionnaires de la meme categorie soient re-
muneres de la meme fa ron; ils sont en somme mieux partages que leurs col-
legues du secteur prive des memes localites . En ce qui concerne le travail de

bureau donc, le gouvernement soutient tres honorablement la comparaison du
point de vue du traitement qu'il paye aux employes subalternes. Par ailleurs

;
les employes de grade su perieur

_--------sonten_general_moins bien_partages .

En ce qui concerne les fonctionnaires dits «p rofess ionnels», la situation va-

rie d'une categorie a 1'autre . Les considerations de lieu ont moins d'impor-
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tance, le marche prenant ici des dimensions nationales . Au niveau du recru-
tement, les traitements de la fonction publique sont en general egaux ou
legerement superieurs aux moyennes du secteur prive, la oiI le gouvernement
doit soutenir la concurrence de celui-ci . Toutefois pour un grand nombre de
fonctionnaires, les perspectives d'avenir d'une carriere administrative peuvent
paraitre moins prometteuses que celles d'une carriere dans le secteur prive .
Quant aux <<professionnels>> qui ne trouvent guere de marche pour leurs ser-
vices ailleurs que dans 1'administration, les perspectives sont sensiblement in-
ferieures a celles de leurs coll'egues dans les professions oil 1'administration
federale doit soutenir la concurrence du secteur prive .

Certaines categories de fonctionnaires~=administrateurs-ou-direeteurs-
sont les victimes d'une singuliere_erreur-dans 1e-iegime des= traitements-En
effet si on tient compte a la fois de la remuneration dans le secteur prive et de
celle du fonctionnaire appartenant aux categories inferieures, on constate une
compression tres marquee des paliers a tous les niveaux superieurs a$12,500

-- -- - --•par an. Les-ecaits de traite-me-nts entre sous-mmist"res et sous=ministres adjoints,
i vu c I I irc ces ucruiers-ct Ieurs au~oinis ~mmealais sont extremement fa " ibles .ir;n
outre la remuneration des hauts fonctionnaires federaux est notablement_infe= .-,

("rieure a celle des personnes- occupant des_ ;fonctions-analogues ._ ailleurs'. Cer-
taines societes de la Couronne payent a leurs employes superieurs des traite-

ments qui se comparent mieux avec ceux que pourrait leur offrir le secteur

prive, mais dans la plupart des organismes federaux on ne s'ecarte guere des
normes appliquees dans le reste de 1'administration .

On congoit l'importance que revet pour la gestion la qualite du travail des
hauts fonctionnaires . 11 est clair qu'on doit les encourager et les remunerer
convenablement et que le gouvernement aurait tort de proposer des conditions

sensiblement inferieures a celles qu'offre le secteur prive aux personnes posse-

dans les talents et le jugement voulus pour occuper ces postes de direction .
Comment expliquer alors que les bons admiriistrateurs restent fid'eles a 1'ad-
ministration alors qu'ils pourraient gagner plus dans1e commerce o"u 1'indusl-
trie??A cette question on a repondu de diverses fagons, invoquant tour a tour

1'interet du travail, le sens civique, la valeur des contacts personnels, la securite
de 1'emploi . la protection contre les tensions que provoque le rythme agressif
du monde des affaires, et d'autres arguments .

Mais quelles que soient la ou les explications de cet heureux phenomene,
nous devons cependant poser les trois questions suivantes . D'abord est-il
juste et conforme a 1'interet public de fixer a la remuneration des hauts
fonctionnaires des limites arbitraires et notablement en dega de celles que 1'on

fixe ailleurs pour des personnes possedant des capacites analogues? Deuxi-
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emement, pour peu que 1'on veuille investir ces hauts fonctionnaires de
1'autorite et de la responsabilite reelles envisagees dans le present rapport,
peut-on s'attendre que le regime actuel des traitements attire et_ retie

fine
_1_es= 12

hommes-et-les -femmes du calibre Voulu? ,Troisiemement, la reorganisation
----

envisagee de 1'administration des ministeres, comportant la delegation des
pouvoirs a divers niveaux hierarchiques selon les competences, pourra-t-elle
s'accomplir si 1'echelle des traitements n'admet pas des ecarts suffisants pour
reconnaitre convenablement les differences d'echelon?

Nous reconnaissons que 1'opinion publique au Canada West peut-6tre pas
plus qu'ailleurs prete a appuyer un regime qui permettrait au gouvernement de
soutenir parfaitement la concurrence du secteur prive en ce qui concerne la
remuneration des hauts fonctionnaires . La question est donc de savoir(quel esjt

-ici 1'ecartadmissible dans la pratique? N'oublions pas que la generalisation des
avantages sociaux dans les secteurs prives fait perdre aux fonctionnaires une
bonne partie de 1'avance dont ils beneficiaient autrefois dans ce domaine . On
ne saurait plus affirmer desormais que la securite de 1'emploi ou la liberalite
des regimes de prevoyance rende la fonction publique particulierement at-
trayante .

Vos commissaires croient donc qu'il y a lieu d'augmenter le traitement des
hauts fonctionnaires investis de fonctions administratives . Ces augmentations
devraient au moins suffire a menager des ecarts suffisants entre les quatre ou
cinq paliers superieurs .

Nous recommandons donc : Que le traitement des hauts fonctionnaires
investis de fonctions administratives soit
augmente de maniere, tout au moins, a menager
des ecarts suffisants entre les divers paliers
superieurs .

A vantages sociaux et conditions de travai l

De tout temps, 1'Etat a assure a ses serviteurs des avantages plus considerables

que le secteur prive, notamment sous forme de regimes de retraite ou de conges

payes ( conges, vacances, conges de maladie, conges speciaux ) . Ajoutons que
la securite de 1'emploi y a ete egalement mieux assuree . Or, bien qu'a cet egard
la fonction publique puisse encore paraitre presenter certains avantages,

ceux-ci n'ont plus le prix qu'ils avaient pour certaines categories de fonction-
naires, surtout les plus jeunes ou les moins anciens . Depuis une dizaine d'an-
nees, le secteur prive ayant realise dans ce domaine de tres rapides progres ,
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1'ecart entre ce dernier et la fonction publique s'est retreci . Parallelement, la

securite de 1'emploi d'un grand nombre de travailleurs non-fonctionnaires a

augmente .

Les heures de travail dans 1'administration sont a peu pres ce qu'elles sont

ailleurs . Pour les simples employes de bureau, la remuneration des heures sup-

plelnentaires au moyen de conges supplementaires correspondant au <<sur-

temps>> (avec une le-'ere bonification) apparait moins avantageuse que la

remuneration en espece au taux normal ou augmentee de 50 pour cent en

usage dans le secteur prive . Pour les travailleurs autres que les employes de

bureau, la remuneration est calculee selon les normes appliquees dans 1'indus= -

trie. A quelques exceptions pres, - les personnes au service de 1'adminis- 7
tration federale ne touchent aucun supplement pour le travail de nuit et elles

ne touchent pas, les primes d'encouragement qui sont parfois payees dans 1'in-

(dustrie 2

En general, les regimes de prestations ou d'avantages divers dans 1'adminis-
~
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soit leur remuneration, alors que souvent dans le secteur prive certains

genres de prestations ou d'avantages profitent plus aux cadres professionnels
administratifs ou directeurs qu'aux ouvriers ou aux employes subalternes .

Comparativement a ce qui se fait ailleurs, les fonctionnaires sont notablement

mieux partages que les travailleurs du secteur prive dans certains domaines et

plutot moins bien partages dans certains autres . L'administration federale a

prevu d'excellentes conditions de retraite et d'assurance aux ayants droit des

fonctionnaires qui ont de longs etats de service, et a la majorite d'entre eux,
des conges de maladie et conges speciaux payes qu'on trouve rarement ailleurs .

D'autre part 1'assurance-vie qu'elle offre n'a guere d'interet pour les fonction-
naires plus jeunes a un moment oix leurs charges de famille sont particuliere-

ment lourdes. L'administration n'a rien de comparable aux caisses d'epargne

a participation mixte que 1'on trouve parfois dans le secteur prive ; les presta-

tions au titre de la retraite anticipee ou de la mise en disponibilite consecutive
aux changements de programme ou a 1'automatisation y sont peu connues .

On doit se poser ici plusieurs questions . L'ensemble de ces prestations ou

autres avantages a-t-il ete conru de fagon a repondre veritablement aux be-

soins des fonctionnaires? Le gouvernement depense ici beaucoup d'argent,

mais achete-t-il vraiment a bon escient? A-t-on vraiment cherche a realiser une

correlation entre les divers regimes de prevoyance et 1'ensemble du pro-
gramme? Les prestations aux fonctionnaires sont-elles considerees comme par-

tie integrale de leur remuneration totale ?
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CRITERES EXTERNES RELATIFS A LA REMUNERATIO N

11 serait grand temps que le gouvernement federal mette an point un regime
de remuneration clairement concu . En theo rie, il se conforme ici aux usages
du secteur prive, mais dans la pratique il n'a pas su determiner guels etaient ~

(les-employeurs du dehors qu'ilconvenait de retenir comme reperes fEn outre- -- -
il s'en est tenu au principe qui veut que Cla_remuneration soit la meme surJ
1'ensemble du territoire en- -- - ---- ce qui concerne de nombreuses categories d'emploi,
~-----

- alorsque-dans le secteur prive la remuneration- yarie enormement_d'-une loca- --~'
lite a 1'autre ~L'adhesion a ce principe fait que dans certaines regions la remu-
neration des employes de 1'Etat n'- aura-fa talement-rien-de- commun avec-celle~_ -- ---
des travailleurs du secteurprive-3

Quant aux regimes de prevoyance de l'administration federale, ils ne sem-
blent pas etre inspires d'une doctrine ou de principes clairement definis . On ne
semble pas non plus avoir juge bon a cet egard de rechercher le parallelisme
avec les usages du secteur prive . C'est ainsi par exemple qu'une modification
recente du regime de retraite-deja fort liberal-a change la base de calcul de
la retraite qui n'est plus desormais la moyenne des dix dernieres annees de
traitement, mais celle des six dernieres annees, ce qui donne generalement un
chiffre plus eleve . Ce changement a accuse 1'ecart qui existait deja dans ce
domaine entre le secteur prive et le secteur pub lic . Le regime actuel prevoit
de grosses prestations aux ayants droit ( veuves ou enfants a charge), avantage
sans interet particulier pour les fonctionnaires sans anciennete a un moment
ou les personnes a charge auraient le plus a souffrir de la disparition du chef
de famille . En diminuant ces prestations de retraite, il serait peut-etre possible
d'accorder aux fonctionnaires des avantages plus equilibres .

Il a deja ete dit que si le gouvernement federal doit etre pret a soutenir la
concurrence du point de vue de la remuneration, il n'a pas ici a prendre les
devants . S'il veut trouver les travailleurs dont il a besoin, il doit leur offrir tant
au depart qu'au cours de leur carriere une remuneration-traitement et pres-
tations-aussi interessante que celle qu'offrent ses concurrents . On congoit
sans peine que le gouvernement n'est pas soumis a cet egard aux memes con-
traintes que 1'employeur ordinaire qui, lui, doit comprimer ses frais pour
lutter contre la concurrence et survivre . C'est dire qu'en se conformant aux
usages adoptes par certains employeurs du secteur prive, le gouvernement
peut a la fois lutter contre la concurrence, se montrer juste envers ses em-
ployes et menager les fonds publics .

C'est la un principe general qu'il y a lieu de preciser . Cela revient a dire en
somme que l'administration federale doit, pour chaque categorie d'emploi et
pour chaque localite, determiner avec soin la nature du marche oil joue la
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concurrence . Pour les cadres professionnels et scientifiques, administratifs et
de gestion, pour les diplomes sortant tout juste de l'universite comme pour les

detenteurs de titres universitaires superieurs, la concurrence s'exerce sur 1'en-
semble du territoire . Jusqu'a un certain point elle depasse meme nos frontieres
si l'on songe que les employeurs canadiens, y compris le gouvernement,

doivent lutter contre les societes, universites et organismes officiels des Etats-
Unis .

Par contre, en ce qui concerne les employes de bureau, les secretaires, les
manceuvres et la plupart des travailleurs manuels et artisans, le marche a un

caractere nettement regional, et meme local . Les ecarts de remuneration
selon les regions pour les employes de bureau revetent peu d'importance pour
1'administration, car la plupart de ces travailleurs se trouvent en effet dans les

grands centres urbains oiI les taux tendent a depasser la moyenne nationale .
Toutefois, pour les travailleurs autres que ces employes, les ecarts de salaire
selon les regions presentent plus d'interet. La moitie et plus des personnes an
service de 1'ttat et appartenant a ces categories se trouvent dans les centres

moins importants oii les salaires pratiques dans le secteur prive sont en general
sensiblement inferieurs a la moyenne nationale .

On discute beaucoup pour savoir si dans son regime de remuneration le

gouvernement doit effectivement tenir compte des considerations geogra-
phiques. Au nom de la justice, on pretend que le principe «a travail egal, sa-
laire egal» suppose obligatoirement que tous les travailleurs occupant les

memes fonctions doivent etre remuneres de facon analogue sur l'ensemble du
territoire . Dans la pratique, cela se traduit par une parite en dollars fondee sur
le taux du marche le plus cher . On peut aussi pretendre que ce principe veut

que l'on maintienne une parite relative des salaires, compte tenu des condi-
tions locales . On s'oppose parfois aux echelles de traitement regionales en in-

voquant les difflcultes que l'on rencontre lorsqu'il s'agit de determiner a cet
egard les limites de chaque region . Il arrive meme que 1'on pretende que des
ecarts trop prononces compromettraient la mobilite du personnel, ou au con-

traire qu'ils provoqueraient des demandes de mutations inutiles . L'argument

parait peu valable, les ecarts regionaux ayant en effet tendance a disparaitre
la oiI la mobilite du personnel est suffisante . Ajoutons-et c'est une considera-
tion encore plus importante-que ces ecarts ne s'appliquent ordinairement

qu'aux categories de travailleurs qu'il est generalement sans interet de muter
d'une region a une autre .

On comprend mal comment le plus important patron du pays pourrait ne

tenir aucun compte de la situation regionale du marche du travail . S'il per-

siste a le faire, ii se trouvera a payer plus cher ou moins cher qu'il ne devrai t
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dans une region ou dans une autre, selon les circonstances . Ajoutons que lors-
que le gouvernement et tout autre grand employeur offre une remuneration
superieure aux normes locales, il lese les interets economiques du lieu . En
general, 1'eventail des salaires d'une region correspond 'a sa productivite rela-
tive et a sa situation concurrentielle par rapport a l'ensemble de 1'economie .
Un relevement arbitraire des frais consecutif a une surenchere sur le marche
du travail, en anticipant sur 1'augmentation eventuelle de la productivite ou
sur 1'amelioration de la situation concurrentielle risque fort de gener plutot
que de stimuler la croissance economique de la region . Il faut en conclure que
le gouvernement federal ne doit s'en tenir au principe du salaire uniforme

qu'en ce qui concerne les categories de fonctionnaires ou le marche prend une
extension nationale . Au contraire pour les categories oil le marche est regional
ou local, 1'administration federale doit modifier ses principes en consequence .

Il importe de formuler des principes bien nets en ce qui concerne la remu-
neration et de les exposer de fagon a ce qu'ils soient facilement compris de
tous les fonctionnaires . D'es que 1'on aura bien compris que le gouvernement se
fonde ici sur les salaires offerts par la concurrence sur le marche du travail,
dont 1'extension peut etre nationale, regionale ou locale, la fixation des salaires

dans la fonction publique pourra se faire selon des criteres bien etablis qui
serviront de base au gouvernement dans ses pourparlers avec les employes .

Toutefois, le gouvernement doit etre conscient du danger qu'il y aurait pour
lui a s'engager irremediablement a l'application d'une formule definitive, as-
sortie de modalites fixees par convention . Si souhaitable que soit une telle
formule, tout engagement ferme-notamment s'il existe parall'lement des
procedures d'arbitrage-pourrait faire obstacle a 1'action independante de

1'$tat exigee, par exemple, par 1'interet general dans une periode provisoire
d'inflation . Les pouvoirs publics ne doivent pas se mettre dans une situation
ou ii leur serait impossible plus tard de s'acquitter de leurs obligations
majeures envers 1'economie nationale sans porter atteinte, de fagon unilate-
rale, a un engagement qu'ils auraient pris envers leurs employes .

Dans le domaine des prestations (y compris les droits aux conges payes)
et des conditions de travail en general, le gouvernement federal devrait aussi

se fonder largement sur les normes exterieures . Ici encore, pour attirer et rete-
nir les fonctionnaires de qualite en nombre suffisant, il doit etre en mesure de
proposer des avantages qui, conjugues avec le chiffre du traitement, lui per-

mettront de soutenir sans surenchere la concurrence du secteur prive .
Se maintenir sur un pied d'egalite avec le secteur prive n'est cependant pas

le seul but a poursuivre . Les regimes de prevoyance doivent a la longue etre
uniformises dans toute la fonction publique . Tout comme dans le domain e
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des salaires, le dollar engage dans ces regimes doit rapporter le maximum
d'avantages pour tous les fonctionnaires . On ne devrait plus favoriser les em-

ployes plus ages ou plus anciens comme on semble le faire actuellement;
on devrait chercher a se meriter les suffrages du personnel feminin qui,

au depart, s'interesse moins aux conditions de retraite . En outre, on devrait

tenir tres soigneusement compte de ce que coute chacun de ces regimes
par rapport a 1'interet et a la valeur reelle qu'ils offrent a tous les fonction-
naires .

Le regime de prevoyance actuel ne satisfait a aucune de ces exigences . On

y cherche vainement les principes directeurs, une bonne evaluation des avan-
tages par rapport aux frais . 11 n'y est pas tenu compte de 1'integration de la
prevoyance dans le regime d'ensemble de la remuneration des fonctionnaires
ni dans un programme general dont 1'objet serait de permettre au gouverne-
ment de soutenir la concurrence sur le marche des talents sans imposer au

tresor public de trop lourdes charges . Considere de ce point de vue, le regime

actuel est a certains e2ards d'une liberalite excessive et, a d'autres, insuffisant

pour les fonctionnaires interesses . Une etude complete de la question revele-

rait peut-etre qu'un echange judicieux d'avantages permettrait de servir a la
fois les interets de 1'Etat et ceux de la masse des fonctionnaires . On pourrait

tout au moins prendre des mesures pour eviter que l'on s'ecarte davantage et

trop sensiblement des criteres retenus par tel ou tel echantillon d'employeurs
du secteur prive .

CRITERES INTERNES RELATIFS A LA REMUNERATIO N

Ce n'est pas par simple rapprochement avec ce qui se fait ailleurs que Pon
resoudra tous les problemes relatifs au chiffre du traitement . Sous le regime
de la Loi sur le service civil, les emplois ont ete repartis en 1827 categories,

887 classes et 84 echelles de traitement . A cause de l'importance materielle

du travail et parce qu'il est souvent impossible de trouver ailleurs des equiva-
lences pour certaines fonctions specialisees, il serait impossible d'etablir dans
chaque cas des comparaisons particulieres avec ce qui se fait dans le secteur

prive. Dans ces conditions, on aura recours aux comparaisons exterieures pour
quelques emplois reperes et l'on procedera ensuite a des evaluations du tra-
vail ou a un classement des autres emplois de fagon a etablir une structure

d'ensemble equitable .
C'est la l'objet principal du classement des fonctions, mais le systeme appli-

que dans 1'administration, ainsi que 1'indique clairement le nombre de classes

ou de categories, est veritablement trop fouille et trop complique . La defini-

tion de la fonction et les normes implicitement appliquees pour etablir les dif-
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ferences entre tel ou tel emploi sont a tel point detaillees qu'on peut se deman-

der si la precision recherchee n'est pas, a toutes fins pratiques, impossible a
atteindre et d'une utilite reelle bien mince .

Hors de l'administration on a generalement prefere fixer un nombre res-

treint d'echelles de traitements se chevauchant l'une 1'autre, chaque emploi y

trouvant sa place selon des normes d'evaluation relativement simples . Aux
Etats-Unis, par exemple, il n'existe actuellement que dix-huit echelles dans la

fonction publique, auxquelles seront ajoutees deux autres si le Congres donne

suite a la demande que lui a adressee en ce sens le gouvernement . Par ailleurs,
dans certaines grandes entreprises, ce chiffre peut atteindre vingt-cinq . Le
nombre de ces eventails de traitements peut varier de temps en temps en fonc-

tion du traitement minimum et maximum fixe pour 1'ensemble de 1'echelle .
A partir de ce principe on pourrait, semble-t-il, ne retenir pour 1'administra-
tion tout entiere que vingt-cinq eventails de traitements ou a peu pres . De
facon a faciliter les mutations d'un ministere a l'autre, la situation de sous-
ministre ne devrait comporter qu'un seul et unique eventail .

Qui dit administration des traitements dit justice pour le fonctionnaire et

integration rationnelle de 1'emploi dans une echelle de salaires . L'interet com-
mun des cadres de direction et des cadres subalternes exige que les augmenta-
tions soient en fonction du rendement . Il y aura donc lieu de retenir cette con-
sideration dans 1'etablissement des echelles de remuneration et dans 1'adminis-
tration des traitements . Une telle conception du traitement est decidement
rare actuellement dans 1'administration federale . En fait, les dispositions de la
Loi sur le service civil temoignent d'une doctrine tout a fait contraire . Les
augmentations fixes sont, a toutes fins pratiques, accordees d'office, a tel point

que celui qui en est prive peut se pourvoir en appel aupres de la Commission
du service civil . Or, si on estime qu'il est vraiment possible de distinguer le
rendement et la conscience professionnelle, cela constitue une violation pure
et simple du principe : «A travail egal, salaire egal» . Il est certain en tout cas
qu'on s'interdit ainsi d'encourager le rendement par le recours aux 'recom-
penses pecuniaires et quton=grive=les cadres= de-sur_veillanced'-un-instrument-de~
gestion du personnel extremement utile_.~

Un systeme de grands .eventails de traitements avec chevauchement rendra
possible une administration rationnelle de la remuneration. Il permettra en
outre la recompense du merite . Si 1'eventail de chaque categorie est assez com-

plet avec, mettons, un ecart de 35 pour cent environ entre le maximum et le

minimum (meme de 50 pour cent pour certaines categories superieures), il
sera desormais possible de tenir compte de la qualite du travail a tous le s
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degres, du mediocre a 1'exceptionnel, ainsi que de 1'amelioration due a 1'expe-

rience .
Au bas de 1'echelle il sera possible d'augmenter d'office le personnel dont le

travail est satisfaisant, mais ce n'est que si son travail est d'une qualite excep-
tionnelle qu'il pourra franchir un certain cap (mettons la moitie inferieure)

quelle que soit son anciennete dans la fonction . Etant donne que le rendement

individuel dans les emplois de bureau plus modestes ou dans les metiers

manuels ou semi-artisanaux n'a guere d'effet sur le rendement total, un re-
gime d'augmentations accordees d'office, ou a peu pres, et meme un regime

d'augmentations fixes, parait satisfaisant . C'est du reste l'usage etabli dans le

secteur prive . La- recompense du merite individuel prend toute sa valeur

rlorsqu'elle s'applique aux cadres intermediaires ou superieurs . )

Vous recommandons donc : 1 Que l'on applique desormais a la remuneration

dans la fonction publique un classement
simplifie reparti sur environ vingt-cinq echelles
a, i t ., :~toroo Atant rharaP.c rl~:%11 .r JU14111J, 1VJ 1111aaa~vav~ ------ ----- 0-- --

la classification des emplois et de l'inscription

des fonctionnaires a 1'echelle qui leur est
pertinente .

2 Qu'en ce qui concerne tout au moins les cadres
intermediaires ou superieurs, le traitement

a 1'interieur de 1'echelle prevue soit determine

en fonction du rendement personnel .

MODALITES DE DETERMINATION DES TRAITEMENTS, SALAIRES ET

AVANTAGES SOCIAUX

Comparaisons externes

Le Bureau d'etude des traitements de la Commission du service civil a ete cree

en 1957 . Il est devenu tres competent en ce qui concerne les rapprochements
qualitatifs entre les emplois de 1'administration et ceux des autres secteurs et

est arrive a etablir d'utiles comparaisons entre les taux de remuneration . C'est

une tache aussi vaste que difficile . Il faut pour cela savoir choisir les em-

ployeurs dont les usages serviront a fonder ces rapprochements, choix qui sera

determine par les normes qu'on entend retenir en vue de la fixation des traite-

ments. On doit par exemple se demander si le gouvernement tient a se con-
former a la moyenne nationale, aux niveaux fixes par les grandes entreprises

dans les grands centres urbains, ou aux taux regnants pratiques dans les centres

moins importants . Aucune norme n'etant valable pour tous les emplois n i
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pour toutes les localites, le Bureau doit recevoir a cet egard une orientation
plus precise que ce n'a ete le cas jusqu'ici .

C'est le ministere du Travail qui se charge des comparaisons en ce qui

concerne les travailleurs dits «a taux regnants» et la plupart des salaries
soustraits a la Loi sur le service civil. On voit mal 1'avantage qu'il y a a cette
division des attributions au sein de 1'administration, surtout si l'on songe que

certains employes dont 1'emploi est repute «classifie», aux termes de la Loi sur
le service civil, ont des fonctions analogues a ceux des travailleurs a«taux
regnants» . C'est au Bureau d'etude des traitements que doit normalement
revenir le soin de proceder a ces comparaisons avec le secteur non officiel en

ce qui concerne la determination des traitements dans la fonction publique .
Le Bureau a recemment pris 1'initiative de certains rapprochements avec

les regimes de prevoyance du secteur prive . Il importe au plus haut point
que cette activite revete un caractere permanent . Comme on ne saurait vrai-
ment considerer le salaire et les avantages sociaux isolement, le Bureau est bien
place pour proceder a ces etudes comparatives . A cet egard, il recevra une
orientation generale semblable a celle qu'on lui aura donnee en matiere de
comparaisons des salaires .

Dans 1'etat actuel des choses, la Commission du service civil et le conseil

du Tresor prennent chacun leur part a la determination des chiffres de traite-
ment. Or, comme il s'agit ici avant tout d'une question de gestion, cette
responsabilite doit desormais revenir exclusivement au conseil du Tresor
assiste de son personnel . Le Bureau d'etude des traitements doit neanmoins
continuer a dependre de la Commission du service civil . Il s'agit ici, en effet,
d'un service dont les fonctions, qui sont d'une execution technique difficile,

seront d'autant mieux remplies qu'elles seront confiees a un organisme objectif
et independant . Or le Bureau s'est fait une excellente reputation, a 1'interieur

meme du service civil comme au dehors, et il y a lieu dans ces conditions de
lui permettre d'en profiter.

Grace a sa reputation, le Bureau pourrait se voir investi d'un role secon-
daire mais important dans le domaine des relations entre cadres et personnel
subalterne . Il ne sera peut-etre pas sans interet pour lui de communiquer ses

rapports a la fois au conseil du Tresor et aux fonctionnaires, soit directement,

soit par 1'entremise de leurs representants, ainsi qu'il le fait actuellement .
Prives de renseignements de ce genre, les fonctionnaires risquent de conclure
un jour ou 1'autre qu'il leur faut chercher ailleurs les donnees qu'ils voudront

invoquer a l'appui de leurs demandes d'augmentation de salaire et d'amelio-

ration des avantages sociaux . L'acces aux renseignements recueillis par un
service sur, tel le Bureau d'etude des traitements, permettrait peut-etre d e
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fonder les pourparlers sur des assises communes et de reduire d'autant les
questions pouvant susciter des malentendus entre 1'Etat et son personnel . Il ne
saurait etre question ici d'abus de confiance . En effet, dans ses rapports, le
Bureau s'abstient actuellement de designer nommement les employeurs dont
il a obtenu des renseignements confidentiels en matiere de salaires .

Nous recommandons donc : Que les etudes comparatives de salaires entre-
prises actuellement par le ministere du Travail
soient desormais confiees au Bureau d'etude des
traitements .

Administration des salaires et des regimes de prevoyance

Il est clair que c'est aux cadres de surveillance ou de gestion qu'il y a lieu de
confier le soin de conformer le traitement au rendement dans les divers minis-
teres ou organismes . Le personnel des cadres est le seul en mesure de juger
convenablement du rendement individuel et de toujours faire comprendre

. ciairement au personnei ie rapport qui doit exister enire Ie rendemenr ei id
recompense. C'est au conseil du Tresor que doit revenir le soin d'arreter les
principes generaux en matiere de traitements dans les ministeres, comme
d'approuver a cet egard les budgets annuels . Les principes qui doivent s'appli-
quer en matiere d'augmentations normales ou d'augmentations fondees sur le

merite doivent 1'etre a la fonction publique tout entiere, bien que les ministeres
eux-memes doivent prendre les decisions interessant les cas d'espece .

La revision annuelle des previsions des ministeres en matiere de traitement
a laquelle procede le conseil du Tresor devra s'integrer au depart dans la
revue des programmes. Pour constater la fagon dont les ministeres se confor-
ment a la ligne de conduite generale en ces matieres, on multipliera le nombre

de fonctionnaires d'une categorie donnee avec le palier median en comparant
le produit obtenu avec le budget envisage . C'est ainsi qu'on pourra freiner
toute tendance dans un ministere a faire passer dans les paliers superieurs une
proportion excessive de son effectif . Il y aura egalement lieu pour le conseil du

Tresor d'examiner a 1'occasion le chiffre moyen des augmentations au merite,
le nombre des employes de chaque categorie qui en beneficient et la repartition
des traitements individuels a 1'interieur de tel ou tel eventail de salaires . Les
decisions des ministeres en ce qui concerne les cas d'espece devraient se fonder

sur des evaluations annuelles de rendement faites par le surveillant immediat
et revues par son superieur hierarchique ou par un comite competent . On ne
devra pas s'attendre a ce que ces augmentations au merite soient accordees

tous les ans, sauf peut-etre dans les grades subalternes, encore que rien ne
doive s'opposer a ce que soit recompense un travail vraiment exceptionnel .

316 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



Ce sont aussi les cadres de gestion qui doivent classer les emplois, operation

essentielle lorsqu'il s'agit de determiner les salaires . Cette classification repose

inevitablement sur le jugement, et aucun organe exterieur au service interesse
ne peut, mieux que les cadres de surveillance directement en cause, mesurer

la difference entre diverses fonctions . C'est dire que c'est aux ministeres qu'il

y a lieu de confier ce soin en inscrivant a sa place chaque emploi en regard
de 1'eventail des traitements approuve pour 1'ensemble de 1'administration .

Ici encore, les principes generaux doivent emaner de la Division du personnel

du conseil du Tresor . Ce service doit se tenir sans cesse au courant de la fagon
dont ministeres et organismes s'acquittent de leurs responsabilites a cet egard
de maniere a assurer 1'uniformite dans 1'ensemble de la fonction publique .

Dans bien des cas, la meilleure fagon de classer un emploi ou une pro-
fession en particulier consiste a constituer une serie d'emplois correspondant
a diverses echelles de traitements, les ecarts de traitement individuel etant

fonction de 1'experience, de la competence et de la situation . Il pourra y avoir

par exemple une serie pour les ingenieurs, une autre pour les scientifiques,

une autre pour les stenographes . L'a ou ces series sont prevues a 1'intention de

plus d'un ministere, la Division du personnel du conseil du Tresor doit
s'assurer qu'on mette au point des criteres clairement definis de classement

a l'usage de tous les interesses .
On a montre combien il etait urgent de proceder a une etude d'ensemble

des regimes de prevoyance portant notamment sur la place qu'ils occupent
par rapport a 1'ensemble de la remuneration, sur les frais qu'ils comportent

et sur la valeur qu'ils ont pour les fonctionnaires . Ce doit etre la une respon-

sabilite permanente de la Division du personnel du conseil du Tresor . Celle-ci

devrait se preoccuper au meme titre des normes applicables aux conditions

de travail dans 1'administration en general .

LA GESTION DU PERSONNEL 317



SOMMAIRE ET CONCLUSION S

Aux termes de leur mandat, vos commissaires ont ete pries «d'acroitre 1'effica-
cite et de realiser plus d'economies par des modifications dans les relations

entre ministeres et organismes du gouvernement, d'une part, et le conseil du
Tresor et tout organisme central de controle ou de service dans le gouverne-
ment, d'autre part» . Accepter les recommandations que nous avons formulees
ici, ce sera consentir a une profonde evolution dans ces relations, comme aussi
dans la doctrine generale qui a jusqu'ici inspire la gestion du personnel dans
1'administration . On trouvera ci-dessous un sommaire recapitulatif des modi-
fications envisagees a cet egard par vos commissaires .

Les cadres superieurs des ministeres seront desormais investis d'attributions
considerablement plus etendues au point de vue de la gestion du personnel .
Ils devront

Grouper et entretenir un personnel qui, en qualite comme en quantite, devra
satisfaire aux exigences du ministere .

Cela suppose :

-i1'arialyse_ des besoins presents-et futurs en personnel ;)

- le recrutement rationnel et opportun par le recours aux services ame-
liores que fournira la Commission du service civil, sauf en ce qui con-
cerne le personnel superieur ;

- Lavancement et les mutations de personnel,.'en conformite de 1'evaluation
des remplacements futurs a effectuer dans les postes cles ;
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- 1'evaluation du rendement actuel ou eventuel de chaque fonctionnaire -
en particulier et la mise au point de programmes de perfectionnement a
l'intention des fonctionnaires les plus prometteurs .

Utiliser les ressources humaines disponibles de maniere a assurer que les
taches du ministere soient effectivement rea lisees .

Cela suppose :

- une organisation et une gestion telles qu'elles reduisent au minimum les

absences en surveillant notamment les questions de securite et de sante]
~--- -- - __ _

et-les divers motifsd'absence ;
L---

- la creation d'une ambiance favorable au moral et a la productivite, rea-
lisee grace a une surveillance efficace, a la mise en place de bons moyens
de-colinmunicatio en ntre les cadres et le personnel, a des procedures equi-
5------

tables d'audition des griefs , a 1'application d'une discipline raisonnable
et juste et a un reg~me=de salairequi tienne compte du rendement .

~---- _-~
• Proceder au classement des emplois a 1'interieur du ministere et fixer pou r

chaque emploi 1'echelle de traitements pertinente .

• Preparer les budgets annuels de traitements dans le cadre normal des previ-
sions relatives aux fonctions du ministere et, une fois lesdits budgets

autorises, les administrer pendant 1'annee en conformite avec les principes

generaux etablis par le conseil du Tresor .

Le conseil du Tresor, competent en general dans toutes les matieres relatives

a 1'administration et a la qualite du travail dans la fonction publique, aura a

sa charge desormais les fonctions ci-dessous . A ce titre, il lui sera adjoint un

personnel reduit de grande competence ; ,

11 arreterales-principes-generaux de-direction-du-personnel- pour 1'ensemble

de la fonction publique .

• En exergant son influence sur la designation et la rotation dans les divers
ministeres des directeurs du personnel, il s'assurera que les services du
personnel desdits ministeres sont convenablement pourvus et diriges, et que

les cadres de surveillance des ministeres sont orientes comme il convient en
matiere de personnel .

11 revisera les previsions de personnel et de traitements dans le cadre des

programmes des ministeres de fagon a fixer pour chacun d'eux un budget

approuve .
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Il etudiera de pres le classement des emplois,effectues par les ministeres
ainsi que leur administration des traitements .

Il coordonnera les lignes de conduite suivies par les divers ministeres de
fagon a les uniformiser . Il s'occupera notamment :

- d'examiner de pres ce que font les ministeres dans les domaines de la
securite, de 1'absenteisme, de la formation du personnel, des rapports

entre cadres et personnel subalterne, du moral et de la productivite ; de
mesurer leurs realisations a cet egard ;

- de determiner la nature et 1'extension des services de sante dans la fonc-
tion publique ;

- de coordonner les programmes et le materiel de formation administres

par la Commission du service civil, a 1'intention de 1'ensemble de la
fonction publique .

T1 rnnrniirra a in rPnartitinn ratinnnelle des ressources en personnel de

1'administration par les moyens suivants :

- 1'analyse des inventaires de personnel et des previsions a cet egard ;

- la coordination des mutations d'un ministere a 1'autre des fonctionnaires

en surnombre ;

- la revision de 1'activite des ministeres dans le domaine de la formation
du personnel ;

- les mutations de personnel d'un ministere a 1'autre afin de valoriser les
carrieres .

• Il envisagera a 1'occasion 1'interet que peut presenter un reamenagement
general des salaires, des traitements ou des regimes de prevoyance .

Le role essentiel de la Commission du service civil, qui releve exclusivement
du Parlement et dont la juridiction sera etendue, consiste a interdire le jeu

des influences dans la nomination de nouveaux fonctionnaires . Elle se
departira d'un certain nombre des attributions dont elle est actuellement
revetue dans le domaine de la gestion, tout en continuant d'assurer des services
a 1'ensemble des ministeres aupres desquels elle jouera le role d'agence . Elle

sera chargee des fonctions suivantes :

• En tant qu'autorite independante ,

- elle approuvera toutes les nominations de nouveaux fonctionnaires a des

emplois comportant la titularisation ;
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- elle constituera une juridiction de derniere instance pour toutes les ques-

tions de caractere disciplinaire .

• En tant que fournisseur des services communs ,

- elle recrutera et designera tous les nouveaux fonctionnaires jusqu'a un
palier de traitement convenu (dans les circonstances actuelles, nous
proposons $5,200) ;

- elle appliquera les programmes communs de formation et fournira les

moyens materiels necessaires, ainsi que 1'exigera le conseil du Tresor ;

- elle aidera ministeres et organismes a tenir des concours interministeriels .

• En tant que chargee du Bureau d'etude des traitements ,

- elle communiquera au conseil du Tresor et eventuellement, si on le juge
a propos, aux representants des employes des donnees pertinentes

relatives aux niveaux de remuneration, aux regimes de prevoyance et aux
conditions de travail dans le secteur prive .

Certains ministeres seront charges de fournir des services communs :

L'application du programme de sante et 1'administration des services qui
en decoulent ressortiront au ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social . Le conseil du Tresor fixera les objectifs de programme, en approu-
vera les modalites et 1'extension et, avec le concours de la direction des
ministeres et organismes, procedera a 1'occasion a une evaluation des
resultats obtenus .

La question des accidents de travail continuera de ressortir au ministere
du Travail qui agira en collaboration etroite avec la Division du personnel
du conseil du Tresor, cette derniere devant exercer une surveillance generale
sur la securite dans les ministeres .

Cette nouvelle repartition des attributions et de la responsabilite dans le

domaine de la gestion du personnel est destinee a permettre une utilisation
efficace du materiel humain dans 1'administration. Elle revet la direction de
chaque service de 1'autorite necessaire et la rend comptable de sa gestion .
En effet, c'est bien cette direction qui peut veritablement realiser une liaison

satisfaisante entre hommes et programmes, et entre rendement et objectifs .
Cependant, dans une organisation aussi vaste et aussi complexe que la

fonction publique au Canada, il y a lieu de prevoir au centre les moyens
d'assurer une orientation generale de la gestion du personnel, d'examiner les
buts que l'on se propose et les moyens que l'on veut employer pour les realiser ,
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et de proceder enfin a une appreciation du rendement par rapport aux res-
sources mises en eeuvre pour 1'atteindre . A 1'heure actuelle, les responsabilites
sont partagees dans 1'administration federale, mais il importe desormais de
les confier sans equivoque au conseil du Tresor . Les cadres superieurs des
ministeres et organismes seront investis de la competence et des responsabilites
dont ils sont actuellement depourvus, sous reserve d'appliquer les principes

generaux regus, d'obtenir les autorisations voulues et de rendre compte de
leur gestion du personnel a un bureau central organise a cette fin .

Ces propositions vont plus loin . Si le partage rationnel des attributions et
des responsabilites rend possible une gestion satisfaisante des ressources
humaines, il ne la garantit pas, a moins qu'on ne consacre beaucoup de

reflexion feconde aux principes fondamentaux de la gestion du personnel .
II y a lieu de mieux faire comprendre aux fonctionnaires de tous les echelons
de 1'administration ce que celle-ci doit etre et les moyens a employer pour
juger de son succes . Lorsque les cadres directeurs et les specialistes partageront
des perspectives communes et justes, rien n'empechera I'administration de
puiser dans le vaste fond de connaissances et d'experience acquise dans ce
domaine et d'en faire son profit sur les plans theorique et pratique .

Il devrait en sortir, en somme, une fonction publique capable d'attirer et
de retenir les meilleurs candidats, de les organiser en vue des taches a accom-

plir, de leur fournir l'occasion de se former et de realiser toutes leurs possibili-
tes selon 1'evolution des emplois, de les remunerer et de leur accorder l'avance-

ment conformement au rendement et a la competence, et enfin, de creer une
ambiance generale favorable au moral et a la productivite. Sans doute est-il
impossible de mesurer tres exactement quelles seront les economies que

permettra de realiser un programme de ce genre avec les changements d'op-
tique que cela comporte, ni meme de prevoir dans quels delais elles pourront
devenir sensibles . Il reste pourtant qu'il n'y a pas de secteur de 1'administration
federale qui presente des perspectives aussi prometteuses de progres reels et
continus . En dotant la gestion du personnel d'une organisation et d'une orien-
tation nouvelles, on pourrait veritablement transformer la fonction publique .
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DEUXIEME PARTIE



1
IMPORTANCE ET VENTILATION DE L A

FONCTION PUBLIQUE

D$VELOPPEMENT HISTORIQUE

1 L'absence de donnees historiques fondees
sur des concepts statistiques uniformes et
permanents rend difficile 1'evaluation precise
de l'accroissement du personnel de la fonc-
tion publique. Les donnees historiques expo-
sees ci-dessous, portant sur le Service civil et
sur les employes soustraits a 1'application de
la Loi sur le service civil dans les ministeres,
ont ete verifiees en regard de certaines sources
et donnent un indice relativement sily de la
croissance des groupes interesses .

Tendances generales

2 Les effectifs de 1'administration federale
sont passes d'environ 23,000 en 1913 a plus
de 150,000 en 1960. Ce dernier chiffre com-
prend environ 20,000 employes ministeriels
soustraits a l'application de ]a Loi sur le
service civil de 1960 . Autrement dit, 1'effectif
est presque six fois plus nombreux (tableau 1) .

3 L'accroissement s'est ressenti de 1'evo-
lution des conditions internationales et
interieures. Au cours de la premiere guerre
mondiale, le nombre des employes de 1'1✓ tat

Tableau ]-ACCRO[SSEMENT DES EFFECTIFS
FEDeRAUx DE 1913 A 1960

(Y compris les fonctionnaires et employes
salaries soustraits a la Loi sur le service civil)

Nombre Nombre

Annie d'employes Annie d'employis

1913 22,621 1932 44,008
1914 25,107 1934 40,469
1916 29,219 1936 41,132
1918 38,369 1938 44,143
1920 47,133 1939 46,106

1922 41,094 1946 120,557
1924 40,068 1948 117,500
1926 39,154 1950 127,196
1928 41,243 1955 136,542
1930 44,175 1960 151,66 5

a double et atteint un sommet de 47,000 en
1920 . Il a ensuite baisse a 39,000 en 1926 et,
au cours des quatre annees suivantes, il est
passe a 44,000. De 1930 a 1939, il n'a connu
qu'une faible augmentation. Lorsque le Ca-
nada s'est engage dans la deuxieme guerre
mondiale, il avait a son service 46,000 fonc-
tionnaires et employes salaries soustraits a la
Loi sur le service civil . Une croissance explo-
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sive de 1'emploi s'est produite par suite des
pressions exercees par la guerre et des condi-
tions engendrees par le conflit. De 46,000
qu'il etait en 1939, le nombre des employes
du gouvernement est passe a 120,000 en 1946
et a 150,000 en 1960 .

4 La fonction publique a connu une faible
reduction dans la periode qui a suivi imme-
diatement la seconde guerre mondiale . Mais

cette baisse a ete bien moins accentuee que
celle qui a suivi la premiere guerre, et cela
malgre le fait que les emplois de certaines
societes de la Couronne ou organismes de
l'$tat crees au cours du conflit eussent ete

reduits ou supprimes . La tension internatio-
nale constante et la guerre de Coree ont con-
tribue pour la premiere fois au cours de notre
l.i~fnira _ conserver an Canada. un important

appareil de defense en temps de paix . D'autre

part, bien des ministeres qui n'etaient pas
directement interesses a 1'effort de guerre ont
souffert d'une penurie de personnel de 1939

a 1946 . Lorsque les conditions sont redeve-
nues normales, ces ministeres ont rempli leurs
cadres. Par ailleurs, le gouvernement federal
a assume plusieurs nouvelles charges, telle

1'assurance-ch6mage etablie en 1941 . Parmi

les elements importants qui ont contribue a
maintenir les effectifs a un niveau eleve, il faut
mentionner aussi la forte expansion econo-
mique et 1'accroissement de la population sur-

venus apres 1945 . Ainsi, meme si 1'elargisse-
ment rapide des cadres du service public a
cesse temporairement a la fin des hostilites,
1'accroissement a repris a la fin de la decennie
et se maintient depuis .

Trois periodes distinctes de croissance

5 Les donnees demontrent que 1'accroisse-
ment des effectifs du gouvernement a connu
trois periodes distinctes . De 1913 a 1939,
1'augmentation a ete moderee et les effectifs
ont a peu pres double en vingt-six ans . Puis
s'est amorcee la periode d'accroissement fe-
brile sous 1'impulsion de la seconde guerre

mondiale ; les effectifs ont alors triple. Enfin,

de 1946 it nos jours, l'accroissement a ete plus
lent, mais les effectifs sont demeures a un
niveau beaucoup plus eleve qu'au cours de
la periode anterieure a la guerre . Par conse-

quent, 1'annee 1939 constitue une sorte de
ligne de demarcation dans 1'emploi federal .

6 Un examen de la croissance du personnel
au sein de chaque ministere et de chaque or-
ganisme ne revele pour ainsi dire aucune re-
duction. On constate meme que le transfert
d'une activite a un autre ministere ou a un
autre palier de gouvernement n'a fait que ra-
lentir la croissance sans entrainer une verita-
ble reduction des cadres . Cependant, la crois-
sance du personnel des divers ministeres a
connu des fluctuations importantes .

7 La plus grande partie de I'augmentation
du personnel federal provient non pas d'une
multiplication spectaculaire de nouveaux ser-
vices, mais plutSt d'une augmentation mar-
quee des services traditionnels. Les augmen-
tations les plus fortes en chiffres absolus se
sont produites dans les ministeres et dans
les services qui avaient deja une importance

considerable . Plus de 77 p. 100 de I'augmen-
tation globale du personnel entre 1939 et 1960
est survenue dans huit ministeres : Defense
nationale (24 .3), Postes (12 .2), Justice (8 .8) ;

Anciens combattants (8 .4), Revenu national
(7 .7), Commission d'assurance-chomage
(7.6), Transports (4.4), Agriculture (3 .7) . Plus

du tiers de 1'augmentation en pourcentage
s'est produit a la Defense nationale et aux
Postes . Sauf la Commission d'assurance-cho-

mage, ces ministeres sont tous etablis depuis
longtemps .

Courbes de croissance au sein d'autres

gouvernements

8 En se fondant sur les donnees disponibles,
on peut tracer les courbes generales de la
croissance du personnel des gouvernements
provinciaux au Canada et de ]a plupart des
autres gouvernements du monde occidental .
On ne possede pas de donnees absolumen t
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rigoureuses, et la prudence s'impose lors-
qu'on fait des comparaisons sur le plan inter-
national a cause de la difference des notions
statistiques, des regimes politiques, des in-
dices de croissance economique, et a cause
des repercussions provoquees par les guerres .

9 Compte tenu de ces reserves, il peut We
interessant de s'arreter aux donnees statis-
tiques suivantes . Le nombre des fonction-
naires reguliers des gouvernements provin-
ciaux du Canada est passe d'environ 24,000
en 1941 a 41,000 en 1946 et a 105,000 en 1960 .
Aux Etats-Unis, les effectifs du Service civil

federal sont passes de 561,000 en 1921 a
1,437,000 en 1941 et ;k 2,407,000 en 1961 . Au
Royaume-Uni, la statistique montre que les
fonctionnaires non industriels etaient au
nombre de 370,000 en 1939 et de 632,000 en
1959 . De plus, par suite de la nationalisation
de plusieurs industries au cours de la periode
d'apres-guerre, le nombre des fonctionnaires
industriels -on en compte pres de deux mil-
lions-y a connu une augmentation impor-
tante .

Augmentation des depenses gouvernementales

10 L'augmentation des depenses budge-
taires du gouvernement federal depuis 1939
constitue un indice supplementaire de 1'elar-

gissement de son activite. De 1939 a 1960, les
depenses du gouvernement sont passees de
553 millions de dollars a environ 6 .3 milliards
(y compris les prestations de securite a la vieil-
lesse) . L'augmentation du coat de la main-
d'ceuvre au gouvernement federal constitue
peut-etre un indice plus precis de 1'expansion
des personnels . Ce coat a passe d'environ 100
millions de dollars en 1939 a environ 1 .4
milliard en 1960 . (Ces chiffres ne tiennent
pas compte des depenses de main-d'oeuvre des
societes de ]a Couronne, pour lesquelles on
ne possede pas de donnees comparables .)
Sous forme de pourcentage, le coat de la
main-d'ceuvre a passe de 18 .2 p. 100 des de-
penses globales du gouvernement en 1938-

1939 a 24 .9 p . 100 en 1959-1960 . Bien que les

courbes de 1'emploi ne suivent pas exacte-
ment celles des depenses du gouvernement et
du coat de la main-d'ceuvre, ces dernieres in-
diquent cependant d'une maniere generale
1'elargissement de l'activite et du personnel
de la fonction publique .

Accroissement de la fonction publique,
de la main-d'ceuvre et de la population

11 L'importance croissante de ]a fonction
publique se revele aussi lorsqu'on la compare
aux effectifs ouvriers civils et a la population .

On retrouve facilement les trois periodes men-
tionnees precedemment . Dans les annees
1920-1930, la fonction publique occupait de
faeon constante environ 1 .1 p . 100 de la popu-

lation civile active, c'est-a-dire environ 4 .4

fonctionnaires par mille habitants . A la fin

de la seconde guerre mondiale, elle occu-
pait 2.5 p . 100 de la population active, soit

environ 9 .8 fonctionnaires par mille habi-

tants. Depuis 1946, le personnel federal se
maintient constamment a un niveau beau-
coup plus eleve qu'avant 1939 . Il oscille entre
2.3 et 2 .5 p . 100 de la population civile active.
Lorsque-en ajoutant les militaires et les em-
ployes de certaines societes de la Couronne
non compris dans le service public tel que
defini dans le present rapport-le nombre
global des employes du gouvernement a at-
teint 466,000, ce chiffre representait 7.3 p .

100 de la population active . Au cours de cette

periode, il y avait de 8 .5 a 10 fonctionnaires

par mille habitants .

12 De 1926 a 1939, la croissance annuelle
moyenne des effectifs federaux etait d'environ

1 .4 p. 100 alors que celle de la population

etait de 1 .5 p. 100 . C'etait un peu moins que
le taux annuel d'accroissement de la main-
d'oeuvre (2 p . 100) et du produit national brut
en chiffres absolus (2 p. 100) . Une courbe dif-
ferente s'est dessinee pendant ]a second'e
guerre mondiale. Au cours de cette periode,
le nombre des employes federaux a augmente
a an taux . annuel moyen de 8 .8 p . 100, alors

que la population augmentait annuellement

LA GESTION DU PERSONNEL 327



de 1 .3 p. 100 . Cela se comparait alors a une
augmentation de 0 .7 p . 100 de la main-d'oeu-

vre et de 8 .6 p . 100 du produit national brut
en chiffres absolus. Depuis 1946, la fonction
publique s'est accrue plus rapidement que la

main-d'oeuvre . Son indice de croissance an-
nuelle est de 1 .7 p . 100, alors que celui de la
main-d'ceuvre est de 0 .9 p . 100. Cette crois-
sance est cependant inferieure a celle du pro-
duit national brut, qui s'etablit a 4 .8 p . 100
par an .

L'EMPLOI DANS LA FONCTION

PUBLIQUE ACTUELLE

13 Le gouvernement federal est de loin le
plus grand employeur de main-d'oyuvre au
Canada. En fait, il est devenu la plus impor-
tante entreprise du pays, aussi bien au point
de vue de 1'etendue de son organisation que
de 1'importance de son personnel . Depuis
1939, 1'evolution des conditions intematio-
nales et domestiques a eu des repercussions
frappantes sur 1'expansion du secteur public
et de son personnel .

-14 A la fin de septembre 1960, alors que
commen(;aient les travaux de la Commission
royale, le gouvernement federal employait a
diverses fins 465,998 personnes . On peut trou-
ver dans le tableau 2 les categories d'emplois
occupes par ces fonctionnaires. Le tableau
revele deux categories generales d'employes
du gouvernement : les fonctionnaires assujet-
tis a la Loi sur le service civil et les employes
dont le poste ne releve pas de cette loi . Sont
compris parmi ces derniers : les militaires, les
employes des diverses societes de ]a Cou-
ronne, les employes remuneres aux taux re-
gnants et d'autres groupes soustraits a 1'ap-
plication de la loi .

15 Le chiffre global de 465,998 employes
cite au tableau 2 comprend, pour des raisons
de pure statistique, 249,996 employes que ne
visent pas les observations qui suivent . Ce
sont les militaires et les employes de ]a Societe
Radio-Canada, du National-Canadien, de la

Societe canadienne des telecommunications
transmarines, de 1'Eldorado Mining and
Refining Limited et de ses filiales, de la
Polymer Corporation et d'Air Canada .

16 Par contre, le tableau 2 ne tient pas
compte d'un nombre assez important de per-
sonnes qui sont effectivement au service de la
Couronne mais qui ne sont pas considerees
comme des employes de la Couronne . Ainsi,
dans ce chiffre ne sont pas compris 11,000mai-
tres de poste a commission, 3,000 maitres de
poste adjoints a plein temps et a temps partiel,
333 juges, non plus que le gouverneur gene-
ral, les lieutenants-gouverneurs et les minis-
tres de la Couronne . En outre, on requiert de
plus en plus les services professionnels ou
specialises de personnes qui ne sont pas em-
ployees par 1'Etat . En 1960, des etablisse-
ments professionnels et autres ont fourni sous
contrat au gouvernement federal une main-
d'oeuvre equivalente a quelque 20,000 a 25,000
employes a plein temps .

bat comparatif de l'emploi au Canada
et a l'etranger

17 Les chiffres comparatifs suivants peuvent
nous dormer une idee de 1'ampleur de 1'admi-
nistration federale au Canada . Les 465,998
employes representent 2 .6 p. 100 de la popu-
lation du Canada ou, comme nous 1'avons
deja dit, 7.3 p . 100 de 1'ensemble de la ma in-

d'oeuvre . En gros, ce nombre represente la
main-d'ceuvre des vingt-cinq principales so-
cietes industrielles du Canada, ou I'effectif
des soixante plus grandes entreprises de fa-
brication du pays. Les fonctionnaires sont a
peu pres deux fois plus nombreux que tous
les employes des dix gouvernements provin-
ciaux . Ces derniers emploient environ 225,000
personnes, dont quelque 105,000 en qualite
de «fonctionnaires» . Les 120,000 autres sont
des employes des institutions provinciales

d'enseignement superieur et des entreprises
relevant du gouvernement provincial, ou bien
ils occupent des emplois intermittents . 11 est
impossible d'etablir une comparaison entre
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Tableau 2-L'EMPLOI DANS L'ADMINISTRATION FtD&ALEI-SELON LES CATEGORIES D'EMPLOI ET LE SEXE

DES FONCTIONNAIRES-SEPTEMBRE 1960

Pourcentage

de /'ensemble
de la fonction

Categorie d'emploi Hommes Femmes Total publique

Employes civils

1 . Assujettis a la Lot stir le service civil

A plein temps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94,156 36,404 130,560

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,216 171 1,387

Total : Service civil .. . . . . . . . . . . . . . . 95,372 36,575 131,947 28 . 3

2. Soustraits a la Lot stir le service civil

a) Salaries dons les minirt@res

A plein temps .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,228 3,109 16,337

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,390 1,991 3,381

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,618 5,100 19,718 4 . 2

b) Employes des societes de la Couronne
(i) Corporations de mandataire

A plein temps . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 8,183 1,330 9,513

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 57 18 75

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 8,240 1,348 9,588 2. 0

(ii) Corporations de proprietaire

A plein temps . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 121,411 10,860 132,271

A temps partiel . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . .. 28 2 30

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : 121,439 10,862 132,301 28 . 4

(iii) Autres socieres de la Couronne

A plein temps . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 789 1,193 1,982

A temps partiel . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 2 10 12

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 791 1,203 1,994 0 . 4

(iv) Corporations de departement et

conseils statutaires

A plein temps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,126 1,376 6,502

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 4 7 11

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 5 ,130 1,383 6,513 1 . 4
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Tableau 2-L'BMPLOI DANS L'ADMINISIRATION FI:DtRALEl-SELON LES CATEGORIES D'EMPLOI El LE SEXE

DES FONCTIONNAIRES-SEPTEMBRE 1960-Fin

Pourcentage
de l'ensemble
de la jonctio n

Catigorie d'emploi Hammes Femmes Total publique

Total : ensemble des socibtbs de la
Couronn e

A plein temps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 135 , 509 14,759 150,268

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 91 37 128

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135,600 14,796 150,396 32 . 3

c) EmplovPs remuneres aux taux

regnanrs

•_ ; - •--~-- . I15~ .,. .a. w . ., Yu . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. 17,!92 3,923 2 1

A temps partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 9 1,374 1,383

Autres . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 1,263 30 1,293

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 18 , 464 5,327 23 , 791 5 .1

d) Officiers de marine et equipages . . . . . . . . . . - - 3,033 0 .7

e) Emploves intermittents et autres . . . . . . . . - - 17,061 3. 7

Total : Employes soustraits a la loi 168,682 25,223 213,999 45. 9

Total : Emploves civils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,054 61,798 345,946 74 . 2

3 . Militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116,740 3,312 120,052 25 . 8

TOTAL GENERAL2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 380,794 65,110 465,998 100 . 0

I Afin de pr6senter une vue d'ensemble de 1'emploi dans 1'administration f6d8rale, certains groupes
d'employ8s, qui ont btb exclus de la fonction publique pour les besoins du prEsent rapport, figurent an
tableau. Ce sont les militaires et les emplov6s des socibtds suivantes : Radio-Canada, la Banque du Canada,
les chemins de fer Nationaux du Canada, la Soci6t8 canadienne des t6l6communications transmarines,
1'Eldorado Aviation Limited, I'Eldorado Mining and Refining Limited, la Northern Transportation Company
Limited, la Polymer Corporation et Air-Canada .

2 Le total gBnbral comprend les groupes suivants :
Maitres de poste a commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 11,010
Maltres de poste adjoints it plein temps . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 1,598
Maitres de poste adjoints a temps partiel . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 1,594
Le gouverneur gbn6ral et lea lieutenants-gouverneurs . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . 11
Les juges . .. .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 333
Les ministres de la Couronne . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 22
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le nombre d'emplois au sein du gouvernement
federal et le nombre d'emplois crees par les
services locaux, car il n'existe aucune statis-
tique sQre en matiere d'emploi municipal au

Canada .

18 Naturellement, la plus grande prudence
s'impose lorsqu'il s'agit d'etablir une compa-
raison entre les niveaux de 1'emploi des gou-
vernements d'un pays a 1'autre . A cause de la
diversite des criteres employes, certains chif-

fres ne sont pas comparables. Differents re-
gimes de gouvernement engendrent differents

niveaux d'emploi dans I'administration . Des

structures economiques differentes exigent
des fonctions publiques differentes .

19 Compte tenu de ces reserves, on pent
faire des comparaisons entre la fonction pu-
blique au Canada, aux Etats-Unis et au

Royaume-Uni . Aux $tats-Unis, le gouverne-
ment federal emploie environ deux millions
et demi de civils et deux millions et demi de

militaires . Les 5 millions de personnes em-
ployees dans le service public americain re-
presentent 2 .8 p. 100 de la population ou 7

p. 100 de la population active, ce qui se rap-
proche beaucoup des chiffres cites pour le

Canada. Au Royaume-Uni, exclusion faite

des industries nationalisees, environ 650,000
personnes sont employees dans 1'administra-

tion et 464,000 dans les forces armees . Le total

represente 2.1 p. 100 de la population britan-

nique et environ 4 .5 p . 100 de la main-d'ceu-

vre . Si l'on tient compte de ]'emploi dans les
industries nationalisees, les chiffres globaux
britanniques se rapprochent beaucoup plus
des chiffres donnes pour le Canada et les

$tats-Unis .

Bordereaux des salaires et coat de la
main-d'wuvr e

20 On peut aussi mesurer l'importance de
1'emploi au gouvernement federal en fonction
des bordereaux de salaires et des autres frais
de main-d'ceuvre . En 1959-1960, les salaires
des fonctionnaires s'elevaient a 1,800 millions

de dollars environ . Ce chiffre comprend 710
millions de dollars pour les employes des
ministeres et des corporations de departe-
ment, 498 millions de dollars pour les forces
armees et la Gendarmerie royale du Canada,
et environ 600 millions de dollars pour les
employes des diverses societes de la Couron-
ne. Le total de 1,800 millions de dollars re-
presente 10.2 p. 100 des salaires de toute
l'industrie canadienne et 34 .6 p . 100 des sa-
laires des industries de fabrication .

21 Quant aux frais indirects de la main-
d'ceuvre, il n'est pas facile de les obtenir pour

les societes de la Couronne ; mais on les re-
trouve dans les Comptes publics pour les em-
ployes des minist8res, les societes de minis-

tere et les militaires . Pour ces trois derniers
groupes, les salaires et frais indirects se sont
eleves a 1,400 millions de dollars en 1959-

1960. De ce total, 51 p . 100 s'appliquait aux

traitements, salaires et allocations des civils,

35 p . 100 a la solde et aux allocations des mi-
litaires et de la Gendarmerie royale, 6 p . 100

a des services professionnels et divers, et 8 p .

100 aux pensions et prestations diverses . Le
montant global represente a peu pres la mo't-

tie de tous les frais d'administration du gou-
vernement, et le quart de toutes les depenses

de 1'$tat .

22 Les renseignements qui precedent indi-
quent que les salaires et frais divers de main-
d'oeuvre forment une partie importante des
frais variables du gouvernement . L'emploi au
gouvernement et les salaires pertinents sont
des elements importants de 1'ensemble de 1'e-
conomie canadienne et des divers marches du
travail ou le gouvernement exerce son activite .

Personnel actuel par categorie d'emploi

23 Le tableau 2 et le graphique 1 indiquent
la repartition de 1'emploi dans le gouverne-
ment federal par «categorie d'emploi». On
entend par cette expression la formule gene-
rale d'engagement du fonctionnaire .
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24 Le nombre des employds assujettis a la
Loi sur le service civil est relativement peu
cleve . II represente 28 p .100 de tout le person-
nel du gouvernement federal . Les autres em-
ployes (72 p. 100) qui ne rel8vent pas de la
Loi sur le service civil entrent dans 1'une des
six categories suivantes :

Militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 p . 100
Societes de la Couronne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 p . 100
Salaries soustraits A I'application de

la loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 p . 100
Employes remuner8s aux taux

rdgnan ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 5 p . 100
Employes intermittents et autres . . . . . . 4 p . 100
Officiers de marine et equipages . . . . . . 1 p. 10 0

25 Il y a lieu ici de decrire bri8vement les
differentes categories d'employes civils qui ne
sont pas entierement assujettis a la Loi sur le
service civil.

Erhployes soustraits ci la IN

26 EMPLOYES SALARIES <<SOUSTRAITS A LA
I:oi» . Ces employes occupent des postes qui
ne sont pas assujettis a tous les egards aux
dispositions de la Loi sur le service civil . La
moitie d'entre eux environ (9,079 sur 19,718)
sont membres de la Gendarmerie royale du
Canada ou font partie du personnel des pe-
nitenciers. La plupart des autres sont em-
ployes a la Chambre des communes pendant
les sessions, ou font partie du personnel im-
mediat des ministres du Cabinet, des sous-
ministres et des membres de divers conseils
et commissions .

27 EMPLOYES REMUNERES AUX TAUX REGNANTS.

Le gros de cette categorie est forme de 1'en-
semble des employes dont la remuneration
se fonde sur les taux regnants pour le travail
accompli dans la region oiI ils sont employes.
Dans la plupart des cas, la remuneration est
fondee sur des taux horaires qui, tout com-
me les conditions d'emploi, sont fixes en
grande partie par le conseil du Tresor. Ces
employes sont embauches directement par
les ministbres employeurs.

28 Les employes remuneres aux taux re-
gnants executent ordinairement des taches,
specialisees ou non, en dehors des bureaux.
Les effectifs dans cette categorie sont de
25,000 a 50,000 selon la saison . Plus de la
moitie des employes de cette categorie tra-
vaillent pour le ministere de la Defense na-
tionale . Les autres sont pour la plupart em-
ployes par les ministeres de 1'Agriculture, du
Nord canadien et des Ressources nationales,
des Impressions et de la papeterie publiques,
des Travaux publics, des Transports et des
Affaires des anciens combattants .

29 EMPLOYES INTERMITTENTS ETA TEMPS PAR-
TIEL . Sont compris dans cette categorie les
auxiliaires a court terme embauches durant
les periodes de pointe . Ainsi, le depouillement
des declarations d'imp8t sur le revenu et les

~ - - ~ScSS ivii S d-11 iaTici-ucii~ C i"ccui uw ciiliiiv- 6 b- aI-
sonniers et temporaires . II y a aussi les cas
d'imprevu. 11 peut etre necessaire d'embau-
cher des auxiliaires pour remplir des postes
permanents qui sont vacants ou des postes
dont les titulaires ont obtenu un conge pro-
longe ou un conge de maladie.

30 OFFICIERS DE MARINE ET EQUIPAGES . Les

officiers et les equipages de la flotte du gou=
vernement sont specialement soustraits a 1'ap-
plication de la Loi sur le service civil de 1918
par le statut meme . Plus de la moitie sont a
1'emploi du minist8re des Transports . Pres-
que tous les autres rel'event des minist8res de
la Defense nationale, des Mines et des Rele-
ves techniques, des Travaux publics et des
Pecheries .

31 EMPLOYES DES SOCIETES DE LA COURONNE .

Il n'est pas facile d'etablir une classification

simple des societes de ]a Couronne relevant
du gouvernement federal . 11 est egalement
difficile de faire un resume des formules d'em-
ploi dans ces societes . La classification du
tableau 2 est fondee principalement sur celle

qui est etablie dans la Loi Sur 1'administration
financiere de 1951 . Deux facteurs entrent en
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Graphique 1-REPARTTTION DE LA FONCTION PUBLIQUE-PAR CAT&ORIE D'EMPLOI

-SEPTEMBRE 1960*

Officiers de marin e
et equipages

3,03 3
(0 .7% )

Taux

Intermittent s
et autres
17 .06 1

regnants
23,791

Salaries
soustraits a la loi
19,718

TOTAL - 465,998

SERVICE CIVIL
131,947
28 .3% ~

SOCIETES DE\
LA COURONN E

150,396
32.2%

FORCES
ARMEES
120,052
25.8 %

* Certains groupes qui sont exclus du concept de la fonction publique qu'on s'est form6 dans ce
rapport sont compris dans le pr€sent graphique : les forces arm€es, et les societ8s de la Couronne

suivantes : National-Canadien, Soci6t6 canadienne des t8l6communications transmarines, Eldorado

Mining and Refining Limited, Eldorado Aviation Limited, Northern Transportation Company Limited,
Polymer Corporation Limited, Air-Canada, Radio-Canada et Banque du Canada .

jeu : le degre d'autonomie financiere et la na-
ture de 1'activite en cause . Ainsi on peut re-
connaitre quatre•groupes de societes de la
Couronne : les corporations de ministere, les
corporations de mandataire, les corporations
de proprietaire et les «autres sociftes de la
Couronne» .

32 Les societes de minist8re sont chargees
de services d'administration, de surveillance
ou de reglementation assez semblables aux
fonctions des ministeres ordinaires de 11tat .
Les societes de mandataire s'occupent de
commerce, de services et d'approvisionne-

ment . Les societes de proprietaire sont char-
gees de la conduite d'operations de pret ou
de finance, d'activites commerciales et indus-

trielles ; elles sont ordinairement tenues de

financer leurs operations par la vente de leurs
produits et de leurs services . Sont compris

dans les «autres societes de la Couronne» la
Banque du Canada, la Commission canadien-
ne du ble, la Banque d'expansion industrielle,

et la Northern Ontario Pipe Line Crown Cor-

poration .

Statut des groupes soustraits a la lo i

33 D'apres ce qui precede, il est clair qu'tme
forte proportion de 1'emploi au gouvernement
federal est soustraite a 1'application de la Loi
sur le service civil . Il importe donc de deter-
miner 1'evolution de cette situation et d'exa-
miner les repercussions qu'elle peut avoir sur
la gestion du personnel de l'administration

federale.
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34 N'etaient soustraits a I'application de
1'ancienne Loi sur le service civil de 1918 et de
ses modifications subsequentes qu'un ,petit
nombre d'employes tres particuliers, dont 10s
employes des chemins de fer et de ]a marine
du Canada, le personnel des deux Chambres
du Parlement et de ]a bibliotheque du Parle-
ment employe pendant les sessions, les titu-
laires de petits bureaux de poste a commis-
sion (recettes de $3,000 ou moins par an), les
secretaires particuliers et les adjoints admi-
nistratifs des ministres de la Couronne, les
personnes employees a I'etranger et celles
dont l'occupation a ete qualifiee par le gou-
verneur en conseil d'emploi remunere aux
taux regnants. Outre ces exceptions, la loi
renferme une disposition generale qui auto-
rise la Commission du service civil, lors-
qu'elle juge qu'il n'est ni utile ni dans 1'in-
ieret puoiie U'appllquGr l'Q ioi a uii e ;uiiioi,
a recommander au gouverneur en conseil de
soustraire I'emploi en question, en totalite
ou en partie, a I'application de la loi . La no-
mination du sous-ministre ou du sous-chef
par le gouverneur en conseil est prevue dans
la loi etablissant le ministere ou l'organisme
en cause .

35 Toutefois, le groupe le plus important
d'employes soustraits a I'application de la loi
est celui des organismes publics crees par des
lois speciales et etablis pour ]a plupart depuis
les annees 30 . Leurs buts, leurs conditions de
travail, l'optique de leurs administrateurs su-
perieurs, le marche courant de la main-d'eeu-
vre sont autant d'elements qui ont contribue
a les soustraire a I'application de la loi . Un
argument invoque a cet egard est qu'il fallait
dans ces secteurs plus de liberte et de sou-
plesse en matiere de gestion de personnel, ou
encore que l'organisme en question, par ex-
emple l'organisme charge du retablissement
agricole des Prairies, ne devait avoir qu'une
vie ephemere .

36 Par une analyse approfondie de la
situation des divers groupes soustraits a la
loi, nous arrivons a des observations impor-

tantes touchant directement la ligne de con-
duite a suivre en matiere de personnel . Tout
d'abord, dans bien des cas, les exemptions
semblent en desaccord avec 1'esprit de la Loi
sur le service civil qui a ete edictee en vue
d'unifier ]a fonction publique . En outre, it
est evident qu'on n'a pas applique de prin-
cipes ou de criteres uniformes dans la deter-
mination des groupes a soustraire aux dispo-
sitions de la Loi sur le service civil .

37 Les differences de fonction ou d'activite
en soi n'ont pas ete une base uniforme d'ex-
emption. Par exemple, parmi les services semi-
commerciaux ou semi- industriels, certains
personnels sont soustraits a I'application de
la loi alors que d'autres ne le sont pas . L'Of-
fice national du film est exempt, tandis que
d'autres organismes de meme nature, comme

.1 .. 1 . .
lG LGiJaliliiliVnl. u~.J u1i11a~.uaivu .~ .uv au Yuye

terie publiques, tombent sous le coup de l a
loi. Dans le domaine de 1'achat, de la vente et
de la construction pour le compte du gouver-
nement, plusieurs organismes sont soustraits
a I'application de la loi ; par contre, d'autres
services analogues y sont assujettis . Dans le
domaine des recherches, le Conseil national
de recherches, le Conseil de recherches pour
]a defense et le Conseil de recherches sur les
pecheries sont exempts, alors qu'ailleurs de
grands laboratoires de recherches (au minis-
tere de l'Agriculture et au ministere des Mines
et des Releves techniques) sont soumis aux
dispositions de ]a loi . Les programmes de
vente et de soutien des prix fournissent encore
un exemple de ce genre de contradiction, et
l'on pourrait en citer d'autres .

38 Les differences professionnelles ne justi-
fient pas plus 1'exemption que.les differences
d'activite . Les personnes qui accomplissent
certaines taches particulieres, que ce soit dans
un organisme soustrait a I'application de la
loi ou non, doivent posseder les memes titres
de competence ou des titres semblables. Ainsi,
les qualites requises pour des emplois au
Conseil de recherches sur les pecheries et au
Conseil national de recherches sont sembla-
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bles aux qualites requises a la Direction des
recherches du ministere de 1'Agriculture ou
du ministere des Mines et des Releves techni-

ques . Mais c'est peut-etre dans le groupe des
employes remuneres aux taux regnants que le
manque d'uniformite est le plus manifeste .

Souvent des employes soustraits a la loi tra-
vaillent cote a c8te avec des fonctionnaires
qui accomplissent les memes fonctions dans
des conditions analogues, sauf en ce qui con-
cerne les modalites d'emploi, la remunera-
tion, les conges et les avantages sociaux .

39 Le grand nombre d'organismes exemptes
et le manque d'uniformite dans les pratiques
relatives au personnel ont nui a 1'efficacite de

1'administration federale et au moral des
fonctionnaires. En fait, dans la conjoncture
actuelle, notre administration est divisee au

lieu d'etre unifiee . Un tel etat de choses tend
a creer des postes sans avenir et a saper la
solidarite dans 1'administration . Par ailleurs,

ce morcellement s'oppose a une gestion du

personnel coordonnee et uniforme . Des ano-

malies se produisent en matiere de remune-
ration, d'indemnites et autre . Aussi, par suite

de la division, la main-d'oeuvre, particuliere-

ment ]a main-d'oeuvre hautement specialisee,

n'est pas utilisee au mieux . L'absence de nor-

mes communes d'emploi fait obstacle aux
mutations et a 1'avancement, et empeche les

employes de passer des organismes exemptes

au Service civil .

40 Il y a lieu de noter que la difference dans
les conditions d'emploi suscite beaucoup de

confusion dans 1'esprit du public en ce qui
concerne les emplois dans 1'administration .

It en resulte des problemes de recrutement.

Ces variations donnent lieu egalement a une

concurrence inutile entre le Service civil et les
organismes exemptes sur le marche du tra-

vail, surtout en cc qui concerne la main-d'oeu-

vre rare. Le principe de 1'avancement au me-
rite en est compromis, etant donne que beau-

coup d'emplois sont soustraits a 1'application

de la Loi sur le service civil .

41 Une situation malsaine resulte du fait
que les traitements etles conditions d'emploi
pour un grand nombre de postes superieurs
sont plus avantageux dans les organismes
soustraits a la loi qu'au Serv ice civil . On peut

certes douter qu'il soit juste que 1'echelle de
remunerations de la direction d'un grand mi-
nistere soit inferieure a ce lle qui est offerte a

la direction d'une activite plus restreinte dans
un organisme ezempte .

Emploi du personnel feminin

42 Les ministeres et organismes du gouver-
nement federal emploient tous des femmes .
Cependant les postes qui leur sont accessibles

varient enormement . Les taches a accomplir,
ainsi que l'usage et la tradition dans certains
domaines de 1'emploi, determinent ]a propor-
tion des femmes dans un ministere ou un or-

ganisme. Le tableau 2 revele que 28 p . 100 de

1'effectif du Service civil se compose de fem-
mes, alors qu'il est de 8 p . 100 dans les cor-

porations de proprietaire et de 12 p . 100 dans
1'ensemble des categories soustraites a la loi .

Cela tient a ce qu'une grande partie des em-
plois dans le Service civil sont des emplois
de commis ou des emplois de bureau con-

nexes . Ce sont la des domaines oil les femmes
sont habituellement plus nombreuses . Au

contraire, les corporations de proprietaire
accusent une plus forte proportion d'emplois
qui ne sont pas des emplois de bureau et qui
sont habituellement remplis par des honunes .

Ici encore, ces proportions varient enorme-
ment entre les divers ministeres au sein du

Service civil . Ainsi, au ministere des Postes,
it est de tradition que les hommes remplissent
la plupart des emplois de commis et de fac-

teurs. D'autre part, au Bureau federal de la
statistique ou dans les bureaux du Controleur
du Tresor, un grand nombre d'emplois sont

des emplois de bureau ; it y a la une forte

proportion de femmes .

43 Exception faite des emplois de bureau,
on trouve des femmes dans des domaines
professionnels et techniques, notamment dan s
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les services de sante, dans les biblioth8ques et
dans les domaines des sciences sociales et du
service social . On en trouve quelques-unes
dans des postes administratifs . On pourrait
aller jusqu'a dire que les chances d'emploi

dans les domaines professionnels et techni-
ques sont plus grandes pour les femmes dans
la fonction publique que dans 1'entreprise
privee. Mais ce qui restreint le nombre de
femmes employees ailleurs que dans les bu-
reaux, c'est le petit nombre de candidates
possedant des spocialites . Cependant, le nom-
bre des femmes mariees qui travaillent a
temps partiel ou dans des emplois intermit-
tents au service public revele qu'il existe une
reserve importante de main-d'ceuvre feminine
specialisee et experimentee .

44 Le premier document que nous ayons
sur les proportions hommes-femmes dans le
Service civil remonte a 1937 . Comme 1'indi-
que le graphique 2, 18 .7 p . 100 des employes
du Service civil etaient alors des femmes . En
1960, la proportion a atteint 27 .7 p. 100. Cet
accroissement tient a la plus grande parti-

cipation des femmes dans la main-d'ceuvre du
pays . Il tient aussi a ce que pendant qu'aug-
mentaient les besoins du gouvernement en

matiere de personnel, les femmes acqueraient
la formation et l'experience necessaires pour

entrer dans le service public en grand nombre .
Ce qui a egalement donne beaucoup d'impul-
sion a 1'emploi des femmes, c'est la penurie

d'hommes pendant la seconde guerre mon-
diale sous 1'effet du recrutement dans les for-
ces armees . Les excellents services qu'elles ont
rendus au cours de la guerre ont mieux dis-
pose les ministeres a les engager.

.45 L'abandon, en 1953, de l'interdiction

visant 1'emploi des femmes mariees dans le
Service civil a egalement favorise 1'emploi ac-
cru d'un personnel feminin . En outre, la dis-
position relativement recente permettant aux

femmes mariees de conserver leur emploi du-
rant une grossesse les encourage certainement
a revenir a leur travail. II est manifeste que

dans la fonction publique, bien des femmes
ont adopte un cycle de travail en deux temps .
A la fin de leurs etudes, elles travaillent pen-
dant quelques annees . Puis apres leur maria-
ge, elles restent chez elles quelque temps afin
d'elever leur famille . Enfin, elles reviennent
travailler, souvent a titre temporaire ou a
temps partiel .

Graphique 2-RAPPORT HOMMES-FEMMES DANS

LE SERVICE CIVIL 1937 ET 1960

1937 1. 96(3
27 .7 %

RJpartition de l'emploi-Par ministJre
ou organism e

46 On peut obtenir un meilleur aperqu de
1'ampleur et de la complexite de la fonction
publique en examinant la repartition de 1'em-
ploi par ministere ou organisme . Les donnees
statistiques pertinentes se trouvent au .tableau
3 et au graphique 3 . Le tableau 3 donne un
releve complet de la fonction publique par
ministere ou par organisme, groupe de ma-
niere a faire ressortir la responsabilite minis-
terielle . L'analyse des donnees du tableau 3
permet d'etablir un certain nombre de gene-
ralisations et de tirer certaines conclusions
importantes .

LE GRAND NOMBRE DE MINISTI;RES ET D'ORGA-

NISMES . Le tableau 3 enumere plus de 80 mi-
nisteres et organismes . En 1919, une liste
semblable en aurait enumere moins de 40 .
Avec le temps, divers ministeres ont change

de nom, certains organismes ont ete fusion-
nes, d'autres ont ete divises et, enfin, certains

ont ete charges de fonctions supplementaires .
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Graphique 3-ItEPARTITION DES FONCTIONNAIRES PAR MINIST)jRE ET ORGANISME*-

SEPTEMBRE 1960

Transports (13,962) 7 .49'0

Defe

nationale

(49,115 )

26 .1%

Postes

(26,050)

13 .9 %

17 .8%

Revenu national

(13,705) 7 .3 %

Affaires des anciens
combattants

(13,234) 7.0 %

Justice

(10,525) 5 .6%

Travaux public s

(10,315) 5.5 %

Agriculture

(8,928) 4 .7 %

Assurance-chbmage (8,921) 4 .7%

*Sont compris : les employes du Service civil, les salari€s soustraits A la Lo i

sur le service civil, les fonctionnaires employ6s aux taux r6gnants, les officiers
de marine et equipages, les employ6s intermittents et les personnels des
socirstes de la Couronne.

ont. diminu6. Ces variations, entre les minis-

Postes

GRANDES DIFFERENCES DANS L'IMPORTANC E

NUMERIQUE. Au sein de la fonction publique,

l'importance num6rique des ministeres et des

organismes varie enorm6ment. Ainsi le minis-

tere de la D6fense nationale, qui compte a peu

pres 50,000 employds civils, est deux fois plus

important que le ministere des Postes et beau-

coup plus gros que la majorit& des minis-

teres oil les emplois varient de 500 a 4,000

environ . Des ecarts semblables existent pour

les divers organismes, commissions et socie-

t6s de la fonction publique . Au cours des

annees, certains ministeres ont grossi, puis

teres et dans le temps, imposent des tensions
et des contraintes sur la gestion du personnel,

notamment au sujet de la coordination, des

communications, de l'organisation de l'acti-

15)

AUTRES
MINIST$RES

environ

(33,581)

vite, et du controle du personnel .

CONCENTRATION DES FONCTIONNAIRES

FEDERAUX DANS UN PETIT NOMBRE DE MINIS-

TERES. Neuf ministeres emploient a peu pres

80 p. 100 de tous les fonctionnaires emargeant

au service public (graphique 3) . Le ministere

de la Defense nationale est de loin celui qui

emploie le plus grand nombre de personnes

(26 .1 p . 100) ; puis viennent les Postes (13 .9 p .

100), puis les effectifs relevant des minist6res

suivants : Transports (7 .4 p . 100), Revenu na-

tional (7 .3 p . 100), Affaires des anciens com-

battants (7 p . 100), Justice (5 .6 p . 100), Tra-

vaux publics (5 .5 p . 100), Agriculture (4.7 p .

100), Commission d'assurance-chomage (4 .7

p . 100) . Les 18 .1 p . 100 qui restent sont dis-

perses dans les autres minist&es.

LA GESTION DU PERSONNEL 337



0♦ N \

ts
~

y C Oh

O oc ro~,

C
~

~♦

C d

4??

w

~ U

O 5
J a

h

O

'g
[. q

0. Y

I I

O r ~+1
~ ^ h
N ~

N ~

b

N

r

r n

a

N

338 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



r

N

l
D

00

W
O

h

b

N

N h

00

00
N

O
Cl

h

%
C N O r m 1

0
C,

O~ N N 10

00

r rn r Cl
ID N ~O

10 ~a ~ vl r

r rn v CO
10 N 10

O cbo
~ 00
10

1040,w

h_

b

V
0 0

W

r

T

LA GEST[ON DU PERSONNEL 339



C

0~ ~ v ~
It

vl .-~ l-

tn V1 N [ ,

eo v - . a

h n

O a a 10
m

N

~ ~ N h
O rn a ~O
G O

N

U

a o,

N

c~1

W

M

N

O
O

En

y C-.N+> C c:

"~U p C U O ^ ~

~ V~ Q Q a Q V ~

N co V1 M 0
IT v O v r ~ v
~n t~ N ~f

7

V N

O
h

N ~ O ~ N M
\0

n N tn

't N

vi ~ ..

m

--~ 'n 0 -+ %C N N
O V N M
N tn

H1

O
h

0
h

W

N

340 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



O .-N

ON o ri

N 00

N O 1~

O N

~

m

r4 v'

N O I~

^• O N
N

O~

N

F

r

e

O~
.r N N v~i

t~ Nf O N

v -.

O O n _N O,

N

O O <n N_ a

0 N

b
t~ 1

<o

H

Noo

O

b

m
y

0

N ~-+ N

e~On b ~t

1~ N

V vi co
\p M

~O N

00
1 N N

N ~
Co M

%D N

^ O d

~ O ~

N
h

0

O
h

N

p\

N ~

~

N

01
N

(~1

N

n

N

O

O<

ON

O

b

N

N

N

N

LA GESTION DU PERSONNEL .341



Q .w.l

y(.. a

F N

j O

p

u ohi

Ss 4
Q

0 Z

I Q

d
4 ,u,+

72 q
d

N

b
10

N

N00

b

0
N h

N •--~

r

N

N

N

342 LA GESTION DE .LA FONCTION PUBLIQU E

b

r

N

}•

0

N

? ~
M

O

Vl (

a 00 co

v l

T vl

O
N

h I I

Z
a a

: b •

E K y V
L Q

O

h

N

=

b

N

h

N

$

N

b

C,

N

a

N
N

v s y G eC, : .`
C V ctl •~ C~ °' ci U Zs

a„

: v°~ y V v ; • C C

o =•a °~ o a~ o m Zs g e
H ~ . ~v o u H y o .

0.~O U

N

N



O O1 T tn
~n O N ~

7 0

N

h m
h

I I I

I I I

I I I

I I I

'D M
r M
M b

N

O

I I I

O
b M
n ~
f+ ~

N

I I I

I I I

I I

b

h r ~ ~
O N V.
1~ N1

I r

n
I I I

~

~ m r
N

r

N

O

N

n

O

M

h

I'D

M-i
~

n h

N y ~ o

c c
n o .o o b

In a
_ .

_v
o

^o e ti~ o E .a
'e c E U

a ovU

e

N

a

N

O
C\

N

p~ r"1 r~l
C4 N N

N N

N N

I I I

r
r

n

r

a

LA GESTION DU PERSONNEL 343



0
ti

Q

(` a

y
4 ~

6F
q

b O b N vl vl CA o, O .N•~
O~ ~••~ ~•-~ V' M 00 M

O -+

h ^
N

w
00

M n

O ~
~ •" ~

v v co
l~ M M

l
D

v N ~•.~

O
m

N

O lO ^
h

N O O~

C N ~•-~

~ \o m

a

b

0

ao'i : ~y - z ; .U C c° y^c
o~n E

O
00

O
so

C4

d'

00

M

N
Vl O1

.N.

O M

M

N M

I I

N M

b
h ~

n

D ah  ~

N
In

O

M

M

O
M

O
M

7

4+ •0 « u1 0 ~
c E c : c U c V m a y~ > V ti n. : o
[i ~ c

0 0
ai 'v^ m 0•- a~. U

O .N
E

ie •
C
- cC U -

y y VI E C A C y m a y Q ~ Q" D 3 :°. ,n
:a

~ c V E U E U E U Q u'a U U , .°1 0~1 (c 'b c o U [-c
U o U U °~ a U U

~ .•p. N

344 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

Q



n n ~o
m

o -

M1 O
y~ ~..

C f

~
10

7 ~ O
n No co ~o

T
N

O ef O

h NoD ~

N

h

I I

N

O

n

O

M

N

0
e

N

N

N

P.

0

f"

c

E
0
V

C \
~
a

p

° ~ •c .o v y '•u
`°

y

4

C V b
o

E
V V

ca E V0 'E •o'

E> r'Opp C
7 C U V -0 a

•N O Cp0 N 0 p a
y a~ v.

d a O« ~O
y d y

- .6 ;,G,C p 'd C 7 u
06 O

'a I^~ C~ c~tl •O ~•' O U Cp

c>d C a d
u

caa ~y y d C y~7 p «. C cy ~y
v ° c a~ .c E u v

U V . •O V fE N

y O C ~ . E ~, C aVS E~ •7 ~ O O
>y rn° a " E a EU cr~•~ U y

c wo •~ C •y a~ O O o ~
d'~ m.~ on c a, a c dw " EE p O

.
a O06 * 0

c
d O

= E H ~ cE oc~ °uti m .aci

C
u 4 )

0 81 ^ rpn •C i U,y o ~ N U
.

° E ° U a 'O Uc _ .= -0 .2
L O N y N V C .D `y - C V .D

a y ~., a a) •O y t7 O rn

O C 0 . 2 Z ! C U C .v, '00 a D• Q )p O R'p '9
.0

9

a ctl .. ~ C a) y •V ,~ C `

.2 E
N i-• •- ° p O V C ;?) • V i,,,

Q p, cJ ~ y_ V] m
O V0 y O~ y 7

V V C ~ 7 b ~` 'LO ` Z C ~

•a~ d o c u m u o a~ E
~ o Ed mc c° ifl cvOu E~

Uaa~'Q~

a

O 4VC OW

y N •'od d ~ oy w~` n'p ~co Ua~c~' eE °' c•° a
E o0•.~E a C

E
u

'b

.tO

y V ,W °b ° V ._ C pdN ti G

ofiQ e 0 4•oa~ vd
e U U U U °
I I A I

¢ U U U U vUi

LA GESTION DU PERSONNEL 345



Services exterieurs professionnets
et speciaux

47 It y a un grand nombre d'emplois que l'on
peut qualifier d' «invisibles» et qui tiennent
aux services rendus a 1'administration en ver-

tu de contrats . Ces postes ne sont pas nom-
breux, compares a 1'ensemble de 1'emploi au
gouvernement federal, mais leur usage s'est
repandu rapidement, tant en ce qui concerne
la quantite des services traditionnellement
obtenus par contrat que dans les nouveaux
secteurs ou cette technique a ete adoptee .

48 On peut mesurer la croissance rapide de
1'emploi des contrats par le fait que les depenses
relatives aux services professionnels ou spe-
ciaux sont passees de $2,600,000 environ en
1938-1939A plus de $89,000,000 en 1959-1960 .

49 On peut voir dans le tableau 41e detail
de 1'accroissement de 1'emploi des contrats .

50 D'apr8s les depenses de 1959-1960, cinq
ministeres se partagent la plus grande partie
des services contractuels :

Pourcentage
de tous les
services

contractuels

Defense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 .2
Affaires des anciens combattants. . . . 13 .4
Sante nationale . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 10.1
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 9 .0
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . .. 7. 9

Somme partielle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 .6
Autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 12 . 4

Total de tous les se rv ices
contractuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 100 . 0

51 Le gouvernement federal fait executer
beaucoup de travaux et s'assure de beaucoup
de services de 1'entreprise privee. La location

de certaines installations dans les postes de
1'ARC et 1'emploi du Corps des commissaires
prennent beaucoup d'importance, de meme
que 1'engagement contractuel de services me-
dicaux et dentaires pour le compte des minis-

teres de la Defense nationale, des Anciens
combattants et de la Sante nationale et du
Bien-etre social . Les hopitaux du ministere
des Affaires des anciens combattants font ap-
pel a des medecins qui touchent des honorai-
res de demi journee et apportent la science,
1'aptitude et 1'orientation requises pour le
traitement des malades. Ainsi on evite de
payer les medecins au tarif plein temps qui
est en vigueur dans la pratique medicale pri-

vee . Les medecins trouvent un certain interet
a toucher un revenu regulier, et en meme
temps its acquierent dans les hopitaux d'an-
ciens combattants une experience pratique
dans des domaines speciaux . Parmi les autres
travaux et services a 1'entreprise, it y a la
recherche et le perfectionnement, les analyses
de gestion et les services analogues, 1'agence-
ment de l'armement, les services juridiques
et architecturaux, la preparation de plans
d'installations et la surveillance de la cons-
truction, 1'arrimage, le camionnage postal,
les services de restaurateur, de nettoyage et
d'impression .

52 Cette pratique permet sans aucun doute
au gouvernement federal des'assurer de servi-
ces professionnels et speciaux qu'iI ne pour-
rait pas obtenir aussi facilement d'une autre

fagon . 11 peut ainsi puiser a des sources de
connaissance et d'experience qui ne se retrou-
vent pas ordinairement dans la fonction pu-
blique . Du meme coup, le regime permet la
realisation de plans a courte echeance sans
qu'il soit necessaire de recruter des employes
supplementaires qui deviendraient surnume-
raires une fois terminees les taches qu'on leur
aurait confiees . Le procede a aussi 1'avantage

d'implanter dans le courant principal des con-
cepts administratifs certaines idees nouvelles .
Des organismes independants peuvent ainsi
faire des etudes objectives et le gouvernement
peut louer des equipements dont it n'a besoin

que pendant un certain temps.

53 L'economie est le principal avantage du
contrat . On insiste souvent sur le fait que les
taches specialisees sont mieux accomplie s

- I_
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Tableau 4-SERVICES CONTRACTUELS PROFESSIONNELS ET SPECIAUX PAR RAPPORT AUX AUTRES CATE-

GORIES DE DEPENSES DU GOUVERNEMENT FEDERAL PENDANT CERTAINES ANNEES CHOISIES

Annie

Pourcentage des Pourcentage des

Pourcentage des depenses par depenses par

dipenses par rapport aux rapport aux

Depenses du rapport au traitements et depenses

gouvernement coat de la salaires globales du

en contrats main-d'auvre• des civils gouvernement

1938-1939 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,599,223

1950-1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $17,258,201

1954-1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $49,553,110

1959-1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $89,026,683

2.6 3.4 0.5

3.6 5.5 0.8

4.8 9.7 1.2

6.3 12.5 1. 6

'Les coats de la main-d'oeuvre comprennent les payes et les indemnitbs sp dciales, les pensions et
autres avantages marginaux .

par des spdcialistes de 1'exterieur qui n'au-
raient ]a plupart du temps aucun travail utile
s'ils faisaientpartie des effectifs permanents
de 1'administration ; on insiste aussi sur le
fait que le contrat 6limine dans certains ser-
vices 1'emploi a court terme en periode de
pointe. Ce systeme permet aussi de retenir
les services de personnes qui possedent cer-
taines sp6cialisations rares .

54 Sans doute, les contrats sont tr8s int6-
ressants par les nombreux avantages qu'ils

offrent . Neanmoins, il serait desavantageux

d'en abuser . D'abord, le procede peut dimi-
nuer les occasions offertes aux employes per-
manents d'acqucrir 1'exp6rience et les con-
naissances susceptibles d'influer sur leur car-

riere.

55 Ensuite, une application etendue du sys-
teme peut teridre a faire hausser par le jeu de
1'offre et de la demande le salaire attache aux
specialisations peu r6pandues . Le gouverne-

ment des >✓ tats-Unis, par exemple, a constate

que les contrats de recherche et de perfec-
tionnement lui ont ravi 12,000 employes par
an, parce que dans bien des cas 1'administra-
tion ne pouvait offrir des salaires aussi dleves

que 1'entreprise privee. Enfin, les autorites
competentes doivent reconnaltre que les con-

trats pr6sentent le grave inconvenient de se

preter au favoritisme sous diverses formes .

56 11 ne faut pas necessairement prendre ces
observations pour une condamnation du r6-

gime; au contraire, elles tendent a mettre en
garde contre certains dangers . 11 est impossi-

ble de formuler des criteres simples qui

s'appliqueraient a toutes les circonstances et
a toutes les situations qui entourent 1'adjudi-

cation de contrats pratiqu6e par les minis-

teres . Neanmoins, ceux qui formulent les li-

gnes de conduite dans ce domaine doivent
connaitre les difficultes et les possibilites de

conflit qu'ils comportent . >✓tant donne 1'ac-

croissement de ]a fonction publique moderne,

il faut reconnaitre que le regime des contrats
est bien implant6, et qu'il y a lieu par conse-

quent de maintenir une surveillance continue
de son emploi pour qu'il demeure efficace .

R$PARTITION GtOGRAPHIQUE DE LA

MAIN-D'CE UVRE DANS L'ADMINISTRATION

FtDERALE

57 L'une des importantes caracteristiques

de 1'administration federale est sa repartition

g6ographique . On trouvera au tableau 5 un

resume des donnees a ce sujet . 11 suffit de
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Tableau 5-RI:PARTITION GEOGRAPHIQUE DES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS -SEPTEMBRE 196 0

Soustraits 1 la Loi sur le service civil

Societes
Service MinistPres de la Taux
civil (salariJs) Couronne* regnants Total

Total g6n 6ral . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 130,560 16,337 20,324 21,115 188,336

Ottawa-Hull. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 34,795 1,995 5,440 2,389 44,619
Reste du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94,967 12,853 14,782 18,726 141,328
)✓ tranger . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . .. . . .. 798 1,489 102 - 2,389

Total-Canada . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 129,762 14,848 20,222 21,115 185,94 7

Provinces et zones m9tropolitaines

Terre-Neuve. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .. . . . . 2,247 314 129 532 3,222
Saint-Jean (T .-N .) . . . . : . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 1,228 83 119 103 1,533

Nouvelle-tcosse . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . 6,625 776 703 2,819 10,923
Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .: . . . . . . . 4,616 348 673 1,880 7,517

Ile-du-Prince-tdouard . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 608 84 23 250 965

Nouveau-Brunswick . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . 4,568 622 256 921 6,367
Saint-Jean (N .-B .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,329 59 139 151 1,678

Quebec . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 21,167 1,582 5,897 2,798 31,444
Montr@al . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 12,699 318 2,486 1,394 16,897
Qu6bec . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 2,851 53 1,111 309 4,324

Ontario . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 63,950 4,041 10,615 6,668 85,274
Toronto . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 12,120 277 1,436 695 14,528
Hamilton. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... 1,449 35 57 14 1,555
London . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 3,090 48 100 467 3,705
Windsor . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... 1,176 30 32 9 1,247

Manitoba . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . 6,483 1,105 991 1,263 9,842
Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 5,168 282 724 497 6,671

Saskatchewan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 3,394 2,017 235 607 6,253

Alberta . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 7,656 1,520 647 2,052 11,875
Calgary. . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 2,313 156 105 358 2,932
Edmonton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 3,570 489 112 241 4,412

Colombie-Britannique . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . 12,165 2,241 597 2,558 17,56 1
Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 6,863 469 312 417 8,061
Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . 2,777 209 100 1,084 4,170

Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . 533 138 14 363 1,048

Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . 366 408 115 284 1,173

Total-zones m6tropolitaines
(Ottawa-Hull non compris) . . . . . . . . . . 61,249 2,856 7,506 7,619 79,23 0

*Ne comprend pas certaines soci6t6s de la Couronne qui, pour les besoins du present rapport, ne sont
pas consid8rees comme faisant partie de la fonction publique, soit : chemins de fer Nationaux du Canada,
Soci6te canadienne des t618communications transmarines, Eldorado Aviation Limited, Eldorado Mining and
Refining Limited, Northern Transportation Company Limited, Polymer Corporation, Air-Canada, SociEt6
Radio-Canada, Banque du Canada .

NOTA : Voir aux appendices statistiques A-1, A-2, A-3, A-4, A-S et A-6 la ventilation d6taill6e de la
r6partition g8ographique des fonctionnaires A plein temps par minist8re, organisme ou sociEtd .
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mentionner ici'les principales courbes et ten-
dances d'ordre geographique .

Croissance rapide en dehors de -1a capital e

58 La majorite des employes civils des
quatre groupes principaux de fonctionnaires
travaillent en dehors de la capitale, ainsi qu'en
temoignent les pourcentages qui suivent :

Service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 73 .3 p . 100
Salaries soustraits A 1'applica-

tion de la loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 .8 p . 100
Societes de ]a Couronne . . . . . . . . . . . . 73 .2 p . 100
Employes remuneres aux taux

regnants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 .7 p . 100

59 Non seulement les fonctionnaires qui
travaillent a 1'exterieur d'Ottawa ont-ils rapi-
dement augmente en chiffres absolus, ces der-
nieres annees, suivant 1'augmentation gene-
rale de 1'administration federale, mais encore
la proportion de ces fonctionnaires par rap-
port a 1'ensemble de la fonction publique a-
t-elle aussi augmente. On estime qu'en 1939,
65 p . 100 des fonctionnaires travaillaient en
dehors d'Ottawa . En 1960, cc pourcentage

est passe a 73 p . 100 .

60 On trouve des employes du gouverne-
ment dans toutes les provinces, toutes les re-

gions et toutes les villes du Canada. Cepen-
dant, la plus forte proportion de ces employes
se concentre dans quatorze centres metropo-
litains oil 1'on retrouve egalement des con-
centrations d'employes des societes de la
Couronne, de salaries soustraits a 1'applica-
tion de la Loi sur le service civil et d'employes
remuneres aux taux regnants.

61 Un nombre croissant d'employes du
service public travaille a 1'etranger . Environ
9 p. 100 des salaries soustraits a 1'application
de la loi et 0.6 p . 100 de tous les fonction-
naires travaillent maintenant a I'etranger . Les

plus'importants groupes de fonctionnaires en
dehors du pays sont rattaches aux ministeres
des Affaires exterieures, du Commerce, de la
Citoyennete et de 1'lmmigration, de la De-

fense nationale, et de la Production de defen-

se . Outre les Canadiens en service a 1'etranger,
les missions diplomatiques canadiennes font
appel aux services de nombreux ressortissants
etrangers .

Repartition geographique par ministere

62 Une analyse des effectifs du service pu-
blic par ministere et par organisme indique
que les ministeres les plus nombreux sont
tres disperses geographiquement . Les em-

ployes des ministeres de la Defense nationale
et des Postes, de la Division des douanes et de
1'accise et de la Division de 1'imp8t du minis-
tere du Revenu national, des ministeres des
Transports, des Affaires des anciens combat-
tants, de 1'Agriculture et de la Commission
d'assurance-ch6mage forment la masse des
fonctionnaires travaillanten dehors d'Ottawa .
Quelque 1,200 employes du service public
travaillent dans les Territoires du Yukon et
du Nord-Ouest, et la plupart d'entre eux sont
rattaches aux ministeres de la Defense natio-
nale, des Transports, et du Nord canadien
et des Ressources nationales, ainsi qu'a la
Commission d'energie du Nord canadien .

D'autre part, la nature des travaux de cer-
tains ministeres et organismes exige que ]a plu-
part de leurs employes travaillent a Ottawa ;

c'est le cas, notamment, du Bureau federal
de la statistique.

Facteurs qui influent sur la repartition geo-
graphique

63 La croissance de l'economie et de la po-
pulation au Canada a fait naitre le besoin d'un

service plus rapide et plus efficace, necessi-
tant une plus grande decentralisation du per-

sonnel . Ce besoin d'un service gouvernemen-
tal a 1'echelon local explique, par exemple, la

creation des bureaux locaux des ministeres de
Ia Citoyennete et de 1'Immigration, du Com-
merce, des Travaux publics, des Transports

et des Postes . En outre, ces dernieres annees,
de nouveaux services ont ete decentralises .
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Parmi ceux-ci, il y a les bureaux locaux et rd- des anciens combattants . L'6largissement des
gionaux du Service national de placement, de responsabilit6s militaires et internationales
1'Assurancerchomage, des allocations fami- exige dgalement une plus grande dispersion
liales, de 1'Imp6t sur le revenu et des Affaires des employds .
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2
COMPOSITION DE LA FONCTION PUBLIQUE

COURBES ET TENDANCES EN MATItRE

D'OCCUPATION DANS LA FONCTION

PUBLIQUE

Classes d'occupation s

1 11 est difficile de classer les occupations

d'apres le degre .de specialisation. Si 1'on a en-
trepris un tel classement, c'est pour mettre en
relief le nombre des categories d'occupations
dans la fonction publique . Les occupations
ont ete groupees en cinq grandes classes de-
crites ci-dessous d'apres les aptitudes requises
et les responsabilites qui leur incombent. Cet-
te structure professionnelle en cinq cadres que
Pon retrouve au tableau 6 sert souvent aux
analyses de ]a main-d'ceuvre. Bien qu'il puisse
exister un certain chevauchement entre les ca-
tegories, cette formule permet de brosser un
tableau d'ensemble utile de ]a fonction pu-
blique.

2 Normalement, la statistique du Service
civil etablit des distinctions entre les employes
des Postes, de la Douane, de 1'Immigration,
des hopitaux et des services juridiques . Aux
fins de la presente analyse, nous avons distri-

bue les employes de ces classes dans les cinq
categories d'occupations du tableau . En con-
formite de ]a pratique traditionnelle, nous
avons inscrit les infirmieres dipl "omees dans la
categorie des professions, bien que nombre
d'entre elles ne possedent pas de diplome uni-
versitaire. Les postes qui sont du domaine de
la comptabilite et de la verification comptable
s'inscrivent sous une rubrique speciale de la
categorie de 1'administration .

3 PROFESSIONS . Celles-ci comprennent les
employes charges d'un travail qui exige nor-
malement une formation universitaire, c'est-
a-dire les chimistes, les ingenieurs, les econo-
mistes et les avocats . La classe des professions
se subdivise en certaines specialisations, telles
les sciences physiques, les sciences biologi-
ques, la medecine et les soins aux malades, le
droit, les sciences sociales et autres .

4 ADMINISTRATION. Cette classe comprend
les employes charges d'un travail de nature
administrative qui exige selon le cas un di-
plome d'etudes secondaires ou universitaires,
mais pas necessairement une formation spe-
cialisee ; par exemple, les titulaires des postes
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Tableau 6-REPARTITION DES FONCTIONNAIRES X PLEIN TEMPS PAR CLASSE D'OCCUPATION -

SEPTEMBRE 1960

Classe d'occupation Service

civil

1 . Professions . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,819
2. Administration. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 16,705
3 . Techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 17,124

Somme partielle (1-3). . . .. . . . . . . . 41,648

4. Travail de bureau . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 58,030

Somme partielle (1-4). . . . . . . . . . . . 99 , 678

5 . Services, entretien et production 30,882

TOTAL GENERAL. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . 130,560

Employes soustraits a la Loi sur le

service civil

Ministeres Societes de Taux
(salaries) la Couronne rignants Total

2,396 2,346 - 12,561

339 1,129 - 18,173

911 3,902 145 22,082

3,646 7,377 145 52,81 6

1,932 4,868 - 64,830

5,578 12,245 145 117,646

10,759 8,079 20,970 70,690

16,337 20,324 21,115 188,33 6

NOTA : Voir aux appendices statistiques B-1 et B-2 la ventilation detaillBe des fonctionnaires & plein
temps selon la classe d'occupation par ministbre, organisme ou societe .

superieurs de commande et les employes char-
ges d'un travail ayant trait a la comptabilite
et au controle des finances, a la verification
comptable, a 1'administration des achats et
des contrats, a la planification et au controle
de la production, aux relations exterieures,
aux relations industrielles et au personnel . Les
chefs associes directement aux travaux pro-
fessionnels, techniques et de bureau, ou aux
services, a 1'entretien et a la production ont
ete inscrits d'apres leur metier ou leur profes-
sion plut8t que comme, des fonctionnaires de
la classe administrative .

5 TECHNIQUES . Cette classe englobe les em-
ployes charges d'un travail qui n'exige pas
normalement de formation universitaire,
mais un degre assez eleve de connaissances
techniques ou specialisees, tels les techniciens
de laboratoire, les dessinateurs, les opera-
teurs de radio, les photographes et les inspec-
teurs des normes techniques . A l'origine, on
avait forme la classe d'agent technique pour

creer un personnel auxiliaire technique ou
semi-professionnel afin d'aider les groupes
professionnels . Toutefois, depuis quelques
annees, la classe d'agent technique embrasse
nombre d'emplois professionnels de niveau
inferieur, de meme que certains emplois de
bureau de niveau superieur. Etant donne que
la definition des postes d'agent technique est
assez souple (par exemple, un certain degre
d'experience peut compenser certaines exi-
gences academiques), cette classe s'est elargie
rapidement et a moins que les definitions ne
deviennent plus strictes, elle comprendra
avant longtemps une foule de fonctionnaires
qui ne sont, a proprement parler, ni des tech-
niciens ni des travailleurs semi-professionnels .

6 TRAVAIL DE BUREAU. Cette classe com-

prend les employes charges d'assurer les ser-
vices de bureau . Les postes sont groupes sous
les rubriques suivantes : commis general, ste-
nographes (y compris les dactylos et les secre-
taires), mecanographes et standardistes .
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7 SERVICES, ENTRETIEN ET PRODUCTION. Ceci

comprend les employes non qualifies, semi-
qualifies et qualifies qui sont directement
charges de 1'entretien ou du service des ma-
gasins, des edifices ou de 1'equipement, ou
encore qui sont charges de la production de

certains articles ; ce sont, par exemple, les
outilleurs-matriceurs, les machinistes, les
electriciens, les tourneurs, les monteurs, les
emballeurs, les magasiniers, les conducteurs
d'ascenseur, les nettoyeurs et les operateurs .

Courbes actuelles des occupations

8 Les donnees statistiques relatives aux
courbes et aux tendances actuelles en matiere
d'emploi dans le service public sont resumees
aux tableaux 6 et 7 ainsi qu'au graphique 4.

Par une analyse de ces donnees, il est possible
de formuler certaines generalisations .

DtSI`QUILIBRE DES OCCUPATIONS DANS LA
FONCTION PUBLIQUE. Le secteur du Service
civil dans 1'administration federale se compo-
se surtout de professionnels, d'administra-
teurs, de techniciens et d'employes de bureau .

Ces groupes comptent 65.1 p . 100 du person-
nel global de la fonction publique (76 p . 100
dans le Service civil, 72 p . 100 chez les sala-
ries soustraits a l'application de la loi, 60 p .
100 dans les societes de la Couronne et moins
de 1 p. 100 dans le groupe des employes remu-
neres aux taux regnants), alors qu'ils ne cons-
tituent que 40 p . 100 de ]a main-d'ceuvre tota-
le du Canada et 25 p . 100 de la main-d'ceuvre
des industries de fabrication .

HIERARCxIE . La fonction publique ressemble
a une pyramide ayant une vaste base, une sec-
tion interlnediaire importante et un minus-
cule sommet. La base est formee de la masse
des employes de bureau et d'un nombre moins
important d'employes non rattaches au tra-
vail de bureau . Les professionnels, les techni-
ciens et les administrateurs de niveau infe-
rieur constituent la section intermediaire. Le
sommet groupe 'un nombre restreint d'em-
ployes superieurs d'administration .

GRAND NOMBRE ET DIVERSITE DES OCCUPA-

TIONS . On peut se former une idee de 1'ampleur
et de la complexite du gouvernement quand
on examine la grande diversite des emplois
dans 1'administration . 1 1 n'existe pour ainsi
dire aucun metier qui n'y soit represente. On
y retrouve tous les genres de travail, toutes les
competences, tous les degres de specialisa-
tions techniques, toutes les professions . Le
niveau eleve de specialisation contraste avec
la situation qui existait il y a quelques dizaines
d'annees quand presque tous les employes
de la plupart des ministeres federaux etaient
des commis charges surtout d'un travail d'ad-
ministration ou de bureau . Aujourd'hui, les
nombreux rouages de 1'Etat ont fait deborder
le travail des fonctionnaires du domaine de
l'administration aux domaines de la recher-
che, de l'inspection, des services et meme de
la production .

DOSAGE VARIE DES OCCUPATIONS D'UN MINIS-

TERE A L'AUTRE . La repartltlon des occupa-

tions varie beaucoup d'un ministere a 1'autre
selon la nature des charges qui incombent a
chaque ministere. Par exemple, le Contra-
leur du Tresor compte parmi son personnel
un nombre relativement eleve d'employes de
bureau . Le ministere des Travaux publics et
le Departement . des impressions et de la pa-
peterie publiques comptent un fort contingent
d'hommes de metiers et d'autres travailleurs
manuels, alors que le ministcre de 1'Agricul-
ture comprend une foule de postes profession-
nels dans ses services de recherche . Certains
emplois, tels ceux de bureau, se retrouvent
dans la plupart des minist8res . D'autres se
concentrent surtout dans quelques-uns, com-
me par exemple ceux d'economistes et d'avo-

cats . Certains emplois specialises, comme
ceux de meteorologistes, n'existent que dans
un seul ministere .

NOMBREUSES OCCUPATIONS PARTICUL &RES A

LA FONCTION PUBLIQUE . Si la plupart des occu-

pations dans les services de 1'ttat ressemblent
a celles qui existent dans les organismes pri-
ves, il en est quelques-unes qui sont exclu-
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Tableau 7-RGPARTFTION DES FONCIIONNAIRES PAR CLASSE D'OCCUPATION ET PAR SPECIALITE-

SEPTEMBRE 1960

Nombre Repartition

Specialite d'employes procentuelle

1 . Profession s

a) Sciences physique s

GBnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1,336 1 .0

Autres . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,327 1 . 0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,663 2 . 0

1 .1b) Biologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,388

c) Sciences medicales
MBdecine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 494 0.4

Nursing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,753 1 .3

Science vet8rinaire . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 408 0 . 3

Total .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,655 2 . 0

d) Droit . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 193 0 . 2

e) Sciences sociales e1 autres

Enseignement . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 142 0.1

Di€t6tique . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. 108 0.1

Assistance sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 95 0.1

Biblioth8conomie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 117 0.1

Science 6conomique et statistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 411 0.3

Autres . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 47 -

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 920 0 . 7

Total: professions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 7,819 6 . 0

2. Administration

A-Gestion . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 1,861 1 .4

B-Comptabilit8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 3,070 2 .4

C-General . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 11,774 9 . 0

Total : administration . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 16,705 12 . 8

.3. Techniques . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . . . . . . . 17,124 13 . 1

Somme partielle (1-3) . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 41,648 31 . 9
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Tableau 7-REPARTITION DES FONCTIONNAIRES PAR CLASSE D'OCCUPATION ET PAR SPtCIALITE-

SEPTEMBRE 1960- Fin

Nombre Repartition
Specialite d'employes procentuelle

4. Travail de bureau

a) Commis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,367 31 .6
b) Stenographes .. . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13,072 10 .1
c) Mecanographes (cartes perforees) .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 942 0.7
d) Operateurs d'equipement de bureau . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. 1,063 0 .8
e) Standardistes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . 1,586 1 . 2

Total : travail de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 58,030 44 . 4

Somme partielle (1-4) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 99,678 76 . 3

5 . Services et entretien

a) Metiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 3,714 2 .8
b) Magasins et edifices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 15,750 12 .2
c) Autres .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 11,418 8 . 7

Total : services et entretien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,882 23 . 7

Total general. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130,560 100 . 0

NOTA : Voir a I'appendice statistique B-3 la ventilation d€taillee de la repartition des fonctionnaires
par sp6 cialitd et par ministere.

sives ou presque au service public, comme les
postes de meteorologistes, ou certains emplois
scientifiques du domaine de 1'agriculture . La
structure professionnelle et academique du
service public tend donc, dans bien des do-
maines, a differer de celle de l'industrie pri-
vee .

PROPORTION ELEVEE D'EMPLOYES HAUTEMENT

QUALIFIES DANS LA FONCTION PUBLIQUE. On

trouve un indice du degre de specialisation
dans la fonction publique dans le fait que 28
p. 100 de toutes ]es occupations (32 p . 100
dans le Service civil, et 36 p. 100 dans les
societes de la Couronne) peuvent etre conside-
rees comme des emplois professionnels, ad-
ministratifs et techniques requerant des titu-

laires hautement qualifies. La plupart de ces
postes exigent une formation universitaire ou

specialisee ; d'autres exigent en outre des etu-
des postscolaires et une experience considera-
ble. Le graphique 4 donne une We de 1'even-
tail des postes professionnels, techniques et
administratifs. A mesure que la guerre moder-

ne devient de plus en plus technique, les for-
ces armees ont besoin, elles aussi, de specia-

listes eminemment competents, d'ingenieurs,
d'hommes de science et de techniciens . Aucun

autre employeur ne peut se vanter de retenir
dans les cadres de son personnel autant de

competences . On ne retrouve nulle part au
Canada un organisme qui possede une pareil-
le equipe de specialistes .
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Graphique 4-REPARTITION DES FONCTIONNAD3ES PAR SPECIALITE-SEPTEMBRE 196 0
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Tableau 8-CONCENTRATION DES FONCTIONNAIRESt DE LA CLASSE PROFESSIONNELLE PAR MINISTERE

OU ORGANISME (COMPTANT CENT PROFESSIONNELS OU PLUS)-SEPTEMBRE 196 0

Pourcentage Pourcentage

des professionnels par rapport a
par rapport 1'effectif

Nombre de aux salaries total des

Ministere ou organisme professionnels a plein temps professionnels

1 . Conseil de recherches sur les pecheries .. 156 28.8 1.5
2 . Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . 683 28.1 6.7
3 . Agriculture . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,724 27.9 16.9
4. Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 586 25.3 5.8
5 . Defence Construction (1951) Limited . . . . . . . 90 23.9 0.9
6 . Sante et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 688 23.7 6.8
7 . Conseil de recherches pour la defense . . . . 590 21.2 5.8
8 . Justice .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 61 19.2 0.6
9 . Banque d'expansion industrielle . . . . . . . . . . . . .. 49 18.9 0.5

10. Atomic Energy of Canada Limited . . . . .. . . . . . . 478 18.2 4.7
11 . Nord canadien et Ressources nationales 367 18.1 3.6
12 . Anciens combattants . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 2,057 17.9 20.2
13 . Secretariat d'Etat . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 107 15 .0 1 .1
14. Bureau federal de la statistique . . .. . .. . . . . . . . .. 188 11.1 1.8
15 . Commission des transports du Canada .. 16 10.5 0. 2

Quinze minist8res et organismes : total 7,840 - 77.1
Autres ministeres et organismes : total 2,325 - 22. 9

Total: fonction publique. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 10,165 6.7 100 . 0

'Fonctionnaires du Service civil et des societ8s de la Couronne seulement .

NOTA : Voir aux appendices statistiques B-1 et B-2 une ventilation plus d6 taill 6e .

CONCENTRATION DES COMPETENCES DANS CER-

TAINS MINISTERES . Il existe de fortes variations

dans le degre d'utilisation des employes hau-
tement qualifies d'un ministere a 1'autre . Ceux-
ci tendent a se grouper surtout dans quelques
ministeres et a se faire plus rates dans le
reste du service public . Dans quinze minis-
teres et organismes, les professionnels repre-
sentent de 10 a 29 p . 100 (tableau 8) des
salaries a plein temps . Sur ces quinze minis-
teres,-six reunissent plus de 60 p. 100 des em-
ployes professionnels du service public . Les
ministeres des Affaires des anciens combat-
tants et de 1'Agriculture comptent le plus
grand nombre d'entre eux . Certains elements
influent sur cet agencement . Les services de

certains ministeres exigent un nombre relati-
vement eleve d'employes hautement qualifies,
par exemple des medecins au ministere des
Affaires des anciens combattants et au minis-
t8re de Ia Sante nationale et du Bien-We
social, des avocats au ministere de la Justice
et des economistes au Bureau federal de la
statistique . Darts d'autres minist8res ou orga-
nismes, une importante activite de recherche
exige un grand nombre d'employes profes-
sionnels, par exemple, le ministere de 1'Agri-
culture, le ministere des Mines et des Releves
techniques, le Conseil de recherches sur les
pecheries, le Conseil national de recherches
et le Conseil de recherches pour la defense .
C'est la minoritd des ministeres qui, a 1'insta r
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du ministere des Postes, recrute presque ex-
clusivement des employes a des niveaux infe-
rieurs et les fait monter aux postes de com-
mande. Etant donne l'elargissement et la
complexite croissante de la fonction publi-
que, ces ministeres pourront souffrir d'une
penurie d'employes tres qualifies dont its
auront besoin .

Evolution de la structure des occupations dans
la fonctron publique

9 Une evolution des plus importantes en
mati8re de personnel pendant les dernieres
decennies a ete la modification quantitative
et qualitative des cadres de la fonction publi-
que et des etablissements prives. Bien que les
changements soient en cours depuis plusieurs
annees, leur rythme s'est recemment accelere .

Leur caractere graduel et cumulatif tend 'a
cacher leur importance veritable. Les donnees
historiques sur la structure changeante des
occupations au service public sont sommaires,
mais, mises ensemble, les miettes de rensei-
gnements provenant de differentes sources,
laissent entrevoir les consequences de cette
evolution .

10 L'evolution la plus frappante dans le do-
maine de 1'emploi a ete 1'engagement accru
de personnes hautement qualifiees, surtout
dans les groupes professionnels, techniques
et administratifs . En 1914, les travaux dans
la fonction publique etaient surtout d'ordre
adnlinistratif et etaient confies a un nombre
imposant de commis, un nombre proportion-
nel de chefs de bureau et un nombre restreint
d'administrateurs superieurs . En 1930, un
nombre considerable d'employes techniques
et professionnels avaient deja ete recrutes,
mais ils ne formaient encore qu'une faible
minorite . Depuis lors, ces groupes se sont
gonfles sensiblement, tant en chiffres absolus
que proportionnels. Depuis 1930, le triple-
ment des effectifs de 1'administration s'est
accompagne d'un quadruplement du nombre
des employes professionnels . 11 s'est produit
en meme temps des augmentations relative-

ment plus fortes dans le groupe des agents
d'administration et des agents techniques.
Par exemple, les agents techniques, qui ont
connu la croissance la plus rapide, ont aug-
mente en nombre de pres de 60 p . 100 entre
1950 et 1960 .

11 Cette statistique tend 'a etre en dessous
de la realite . Comme on 1'a deja vu, ces
dernieres annees on a retenu de plus en plus
de services professionnels . En outre, nombre
de postes professionnels et techniques demeu-
rent sans titulaires alors que d'autres ont ete
remplis par des employes de classes infe-
rieures . Enfin, il ne faut pas passer sous silen-
ce les etudiants d'universites qui, chaque ete,
viennent combler les cadres professionnels .
En 1960, plus de 1,200 etudiants ont ete en-
gages dans le cadre du programme universi-
taire d'emplois d'ete .

12 L'evolution qualitative de certains pos-
tes dans chacun des vastes groupes d'occupa-
tions a probablement eu des repercussions
plus marquees que les mouvements quanti-
tatifs qu'on vient de noter . Bien des categories
d'emplois, si elles n'ont pas ete eliminees,
ont subi des modifications fondamentales . Le
degre d'aptitude et d'instruction de base exige
des employes de toutes les classes a ete releve .
Par exemple, nombre d'occupations profes-
sionnelles exigent maintenant des etudes post-
scolaires de perfectionnement et une forma-
tion specialisee . Dans le domaine des travaux
de bureau egalement, de nouvelles occupa-
tions se creent et les exigences en matiere
d'aptitude evoluent a mesure que de nouveaux
appareils mecaniques et electroniques sont
adaptes au travail de bureau et que de nou-
velles techniques sont appliquees . Il en resulte
que la proportion d'emplois de bureau ordi-
naires a flechi, alors que celle des mecano-
graphes et des techniciens de bureau a aug-
mente .

13 Le progres rapide du depouillement elec-
tronique des donnees et son application au
fonctionnement des grands travaux de Fad-
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ministration accentuera davantage ces ten-
dances . Parmi les nouveaux emplois, beau-
coup sont des postes de techniciens . Ils cor-

respondent a 1'accroissement du nombre des
techniciens dans le domaine de la production .

Une evolution qualitative analogue com-
mence a toucher les metiers de la fonction
publique. Le besoin croissant d'aptitudes et
de formation specialisees oblige beaucoup
d'hommes de metier a posseder une con-
naissance plus vaste de leur domaine . Par
exemple, bien des electriciens doivent posse-
der une connaissance generale de 1'electro-
nique afin de pouvoir se charger de 1'entre-
tien de 1'equipement electronique qui s'im-
plante toujours davantage. Ces exemples
significatifs montrent bien 1'evolution que
subissent nombre d'occupations du service
public .

14 Les modifications dans le dosage des oc-
cupations et les exigences quant aux aptitudes
au sein de 1'administration sont conformes a
celles qui se sont produites a un rythme rapide
dans l'economie generale . Les employes hau-
tement qualifies des groupes administratif,
professionnel et technique ont augmente a
un rythme deux fois plus rapide que les em-
ployes de bureau . La proportion des employes

manuels (notamment les non-specialises ou
les semi-specialises) a beaucoup baisse . Du-

rant les annees cinquante, les employes pro-
fessionnels et techniques ainsi que les em-
ployes de bureau sont passes de 31 p . 100
de la population active totale du Canada a

40 p . 100 . De meme, dans le Service civil du
Royaume-Uni, le nombre d'employes des
classes professionnelles, scientifiques et tech-
niques a augmente plus de six fois depuis
1939 .

Graphique 5-REPARTITION DES FONCTIONNAIRES POSSEDANT UN DIPLOME UNIVERSITAIRE PAR

SPECIALITE-SEPTEMBRE 1960

Fonctions

0 Profession s

® Administratio n

TOTAL-9,485 diplomes d'universite
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TableaU 9-NIVEAU DE SCOLARITI` DES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS-PAR CATEGORIE DE

DIPLOME UNIVERSITAIRE-SEPTEMBRF 1960

Pourcentage des

diplontes wriversi-
Dipldme universitaire taires par rapport

a 1'effcctif a
Baccalaureat Maitrise Doctorat Total plein temps

1 . Service civil. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,633

2 . Employes soustraits it la Loi
stir le service civil

a) dans les ministeres (salaries) . . 427

b) dans les societes de la

Couronn e

(i) Societes de mandataire . . . . . 609
(ii) Societes de proprietaire . . . 288
(iii) Autres societzs de l a

Co uro n ne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89
(iv) Societes de ministere et

conseils statutaires . . . . . . . . 808

1,886 966 9,485 7 .3

82 17 526 3 .2

91 113 813 8.5
18 6 312 9. 3

26 1 116 12 .0

407 581 1,796 27 . 6

Total : societes de la Couronne . . 1, 794

3 . Total. . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 , 854

542 701 3,037 14 . 9

2,510 1,684 13,048 7 .0

NorA : Voir A I'appendice statistique C une ventilation d6taillee par minist8re des diplomes universi-
taires dans la fonction publique .

DIPLOMtS D'UNIVERSITE DANS LA

FONCTION PUBLIQUE

15 Le nombre imposant de fonctionnaires
qui possedent des diplomes d'universite mon-
tre a quel point 1'administration attire des
employes hautement qualifies . La statistique
de ces elements academiques est reunie dans
le graphique 5 et les tableaux 9 et 10. On
trouvera ci-dessous certaines generalites fon-
dees sur 1'analyse de ces donnees .

NOMBRE ET PROPORTION DES DIPLOMES D'UNI-
vERSITE . En septembre 1960, environ 13,000
fonctionnaires, soit 7 p . 100 de 1'ensemble
de 1'administration, possedaient des dipl "omes
d'universite (tableau 9) . Ces renseignements
sont fondes sur un releve effectue par le Bu-

reau d'etude des traitements de Ia Commis-
sion du service civil aupres de 20,000 fonc-
tionnaires des categories oit le diplome uni-
versitaire est considere comme obligatoire ou
important . Un nombre inconnu de fonction-
naires d'autres categories sont egalement di-
plomes d'universite . C'est pourquoi le chiffre
de 7 p . 100 ne donne pas une idee suffisante
de la proportion des employes qui possedent
des diplSmes. Toutes proportions gardees,
les plus fortes concentrations de diplomes
-plus du quart-se retrouvent dans les cor-
porations de ministere et dans les commis-
sions statutaires, et refletent les besoins de
personnel du Conseil national de recherches,
du Conseil de recherches pour la defense et
du Conseil de recherches sur les pecheries,
tous trois compris dans ces categories .
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GRAND NOMBRE D'EMPLOYES AYANT DES DI-
PLOMES POSTSCOLAIRES . 11 faut noter que les
fonctionnaires ayant des dipl8mes superieurs
sont tres nombreux. Sur le total, environ

13,000 possedent des diplomes universitaires,
plus de 2,500 ont une licence et pres de 1,720

un doctorat . Les employes ayant leur doctorat

sont particulierement nombreux au ministere
de 1'Agriculture (432), au Conseil national de
recherches (325), au ministere des Mines et

des Releves techniques (198), au Conseil de
recherches pour la defense (178) et a 1'Atomic

Energy of Canada Limited (110) .

VARIATION DES PROPORTIONS DE DIPLOMES UNI-

VERSITAIRES DANS LES MINISTERES . Lapropor-

tion des dipl6mds universitaires varie d'un

ministere a 1'autre . Elle suit d'assez pres la
composition des effectifs selon les fonctions de-

chargees . Par exemple, pour ce qui est des mi-
nisteres proprement dits, elle va de 23.1 p. 100

de 1'effectif au ministere de 1'Agriculture a

0.1 p . 100 au ministere des Postes ; quant aux

societes de la Couronne et aux autres orga-
nismes, elle va de plus de 35 p . 100 dans les
services comme le Conseil de recherches sur

les pecheries du Canada a presque zero dans
certains autres .

SPECIALISATION PROFESSIONNELLE . Sur les 9,485
employes du Service civil proprement dit
qui ont des diplbmes universitaires, 31 p . 100

appartiennent aux categories administratives,

7 p . 100 aux branches techniques et 61 p . 100

a la categorie des professions liberales (ta-
bleau 10 et graphique 5) . Voici les pourcen-
tages, par categorie, des dipl6mds dans les
professions liberales : sciences physiques 25

p. 100, biologie 15 p . 100, medecine 10p . 100,

droit 2 p . 100, sciences sociales et autres

9 p . 100 .

ACCESSION AUX POSTES SUPERIEURS . D'apre s

les donnees statistiques, l'accession aux postes
superieurs de l'administration depend beau-
coup du degre superieur d'instruction des em-

ploycs . Les employes non diplomes qui occu-
pent des emplois inferieurs accedent de plus

en plus difficilement aux emplois superieurs .

Dans les categories d'emploi correspondant
a un traitement maximum de $15,000 et plus,

80 p. 100 des employes sont des dipl6mds

universitaires ; et plus ces employes sont
jeunes, plus il est probable qu'ils possedent
un diplome universitaire (tableau 11) . Dans
les categories de 1'echelon immediatement
inferieur oiI le traitement maximum est de
$12,500 ou de $13,500, 71 p . 100 des employes
sont des diplomes universitaires et ici aussi
la proportion des dipl6mds va de pair avec
la jeunesse des employes (tableau 12) . Cet

etat de choses marque bien 1'evolution qui
se produit dans la preparation des sujets aux
positions superieures . Autrefois, la compe-
tence s'acquerait par une sorte «d'appren-
tissage» dans 1'emploi meme. Maintenant,

c'est a 1'universite que la majorite des em-
ployes se sont prepares a acceder eventuelle-
ment aux emplois superieurs .

FORTE TENDANCE EN FAVEUR DES DIPLOMES

SPECIALISES. Le Service civil a fortement ten-

dance a favoriser le candidat dont ]a forma-
tion universitaire a une valeur pratique im-
mediate . Ti donnera presque toujours la pre-
ference a celui qui peut prouver sa compe-
tence pour un travail particulier. Le systeme
de classement a pour effet d'isoler nettement
chaque emploi des autres, mettant ainsi 1'ac-
cent sur les qualifications particulieres exigees
pour un ensemble de taches determinees .

Dans le recrutement et 1'avancement, on at-
tache beaucoup d'importance aux «qualifi-
cations et aptitudes speciales» .

AUTRES CARACTI;RISTIQUES DU

PERSONNEL DANS L'ADMINISTRATION

FtDERALE

16 Les grandes lacunes dans la documen-
tation dont on dispose Sur le personnel com-
plique 1'analyse d'autres caracteristique im-
portantes dans la fonction publique. Par

exemple, on possede peu de renseignements
sur des elements tels que la duree du service,
les absences, les accidents, la maladie, le s
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Tableau II - REPARTITION PROCENTUELLE DES FONCTIONNAIRES OCCUPANT UN EMPLOI CLASSIFI6

(EMPLOIS MI:DICAUX EXCLUS) COMPORTANT UN TRAITEMENT MAXIMUM D'AU MOINS

$15,000 PAR GROUPE D'AGE ET PAR CATI :GORIE DE DIPLOME UNIVERSITAIRE-
30 SEPTEMBRE 1960

Niveau universitaire atteint

Groupe d'6ge Baccalaureat Maitrise Doctorat

30-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 .8 22 .2
35-39 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 76.5 17. 6
40-44 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 51 .6 32. 3
45-49 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 37 .5 34.7
50-54 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 43 .7 16.7
55-59 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 47 .0 18 .4
60-64 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 24.4 17 .1
65-69 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 28 .6 14. 2

Ensemble des groupes . . . . . . .. . . . . 43 .4 23 .7

Total des

dipl6mes

universi-

taires Autres Tota l

- 100.0 - 100.0
5 .9 100.0 - 100 .0
3 .2 87.1 12.9 100. 0

13.9 86.1 13.9 100 .0
14.6 75.0 25.0 100 .0
12.2 77.6 22.4 100 .0
19.5 61.0 39.0 100 .0
28 .6 71.4 28.6 100.0
12.8 79.9 20.1 100. 0

Tableau 12-REPARTITION PROCENTUELLE DES FONCTIONNATRES OCCUPANT UN EMPLOI DE LA

CLASSE B (EMPLOIS MEDICAUX EXCLUS) COMPORTANT UN TRAITEMENT MAXIMUM DE

$12,500 oU DE $13,500 PAR GROUPE D'AGE ET PAR CATEGORIE DE DIPLOME
UNIVERSITAIRE-30 SEPTEMBRE 1960

Niveau universitaire attein t

Groupe d'dge Baccalaureat Maitrise Doctorat

30-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 25 .0 25.0
35-39 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 47 .4 14.0
40-44 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 44.6 18.2
45-49 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 38 .2 14.0
50-54 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 39 .7 10.7
55-59 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 .0 16 .0
60-64 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 .5 6 .8
65-69 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 .3 20 . 0

Ensembles des groupes. . . . . . . .. . 39.4 13 . 9

aptitudes complementaires et la connaissance
des langues . Dans d'autres domaines, les ren-
seignements sont incomplets a bien des e-
gards . Ainsi, il n'existe pas de decomposition
utile de 1'age des fonctionnaires par emploi
et par sexe, de sorte qu'on ne peut que tracer
les grandes lignes de certaines caracteristiques
pour lesquelles on possede des informations.

Total des

diplomPs

universi-

taires Autres Total

37.5 87.5 12.5 100.0
28.1 89.5 10.5 100.0
21 .5 84.3 15.7 100.0
14.0 66.2 33.8 100.0
15 .7 66.1 33.9 100.0
16.0 63.0 37.0 100.0
17 .6 64.9 35.1 100.0
6.7 60.0 40.0 100.0

17 .9 71 .2 28.8 100. 0

RJpartition selon l'age

17 La repartition selon 1'age dans le service
public varie d'un groupe a I'autre. L'age me-
dian est, au Service civil, de 41 .1 ans ; chez
les «salaries soustraits a la loi», de 35 .7 ans ;
dans les societes de la Couronne, de 40 .5 ans ;
chez les employes payes aux taux regnants ,
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de 44 .2 ans . Dans 1'ensemble, au Service civil
les femmes sont relativement plus jeunes que
les hommes . L'age median des hommes est
de 42 ans et celui des femmes de 37 .8 ans .

18 Dans 1'administration, le manque de re-
gularite dans la courbe des ages vient de ce
que 1'engagement des employes s'est fait ine-

galement an cours des annees . De 1932 a
1938, tres peu de fonctionnaires ont ete en-
gages, mais par contre, le personnel s'est accru
rapidement durant la seconde guerre mon-
diale et durant les premieres annees d'apres-

guerre . Ce desequilibre complique 1'adminis-
tration du personnel du fait que tout un grou-
pe de fonctionnaires prennent leur retraite en
meme temps et qu'il faut les remplacer . It

faudrait chercher a realiser un decalage plus
harmonieux de I'dge des employes, de fa~on
a obtenir une meilleure assise de jeunes fonc-
tionnaires pour remplir les cadres au fur et a
mesure des departs, et pour assurer la rel'eve
des postes superieurs .

19 Les importantes differences, d'un minis-
tere a un autre, dans la repartition selon I'dge
des employes correspondent a la duree d'exis-
tence des ministeres, a la composition de leurs
effectifs selon les categories d'emploi, a leur
ligne de conduite et a leur pratique en ma-

tiere d'administration du personnel . Dans les

ministeres proprement dits, I'dge median varie

entre 46.5 ans (Travaux publics), 44 .7 ans

(Affaires des anciens combattants), 36 ans
(Mines et Releves techniques), 36 .8 (Affaires

exterieures) et 37 .3 ans (Nord canadien).

20 Les memes variations de la repartition
des effectifs selon l'age apparaissent dans les
societes de la Couronne .

21 Au sein des ministeres, on retrouve des
variations importantes dans la repartition du
personnel superieur selon I'dge (voir le tableau

13) . Une forte proportion (30 p . 100 environ)

des hauts fonctionnaires ont 55 ans et plus .
Dans les positions intermediaires, les fonc-
tionnaires appartenant a ce groupe d'age sont

presque aussi nombreux . D'ici dix ans, par

consequent, le remplacement des cadres su-
perieurs presentera des difficultes, et ii serait
sage de prendre des mesures d'es maintenant
pour repartir de fagon plus egale dans I'en-
semble de 1'administration les employes sus-
ceptibles d'occuper maintenant ou plus lard
des postes administratifs superieurs . La mu-

tation planifiee du personnel d'un ministere
a 1'autre est le moyen tout indique d'y parve-
nir .

GYQpI1tQUe 6-REPARTITION DES FONCTIONNAIRES SELON LE TRAITEMENT-SEPTEMBRE 196 0

$8,000 et plus 3 .2%n

$ 6,000 - 7,999 ~,

$ 4,000 - 5,999 38 .8%

5 .9%

35 .2%

-,54%~ 8 5

35 .6%

13 .1 %

41 .7 %

moins dc $4,000

se, 'ice • Corporation
civil de

mandnmirc

Corporation
d c

propribtairc

Traitement median $ 4,038 $ 3,955 $ 3,970

-2.7 %

43 .8%

-I 0.2%•

42.4% ,

Autres Societcs Salariis Taux
societ@s dc ministere --traits regnants
de la et conscils A la loi

couronnc statutaires $ 4,095 $ 3,906

$ 3,367 $ 4,96 5
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Tableau I3-REPARTTTTON DES FONCTIONNAIRES OCCUPANT UN EMPLOI DE LA CLASSE A

(COMPORTANT UN TRAITEMENT MAXIMUM DE $15,000 ET PLUS ) PAR MINISTERE
ET PAR AGE (GROUPES DE CINQ ANS ) -30 SEPTEMBRE 1960

Groupes d'6ge

Ministdre 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 Total

Nombre de fonctionnaires

Affaires des anciens combattants . . .. 1 5 6 12 17 11 9 2 63
Affaires exterieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 6 19 6 11 9 2 53
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 3 1 2 2 3 11
Assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 2 - 1 - - - 3
Bureau federal de la statistique . . . . . . .. - - - 2 1 - 1 - 4
Citoyennete et Immigration. . . . . . . . . . . . .. - - I - - - 3 - 4
Commerce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 2 3 2 3 8 3 - 21
Commission d'assurance-chomage .. - - I - 1 2 - - 4
Commission des transports d u

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 3 - 1 1 - 5
Commission du service civil . . . . . . . . . . .. - - 2 3 1 - - - 6
Conseil prive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - 2 1 - 1 1 - 5
Controleur du Tresor . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. - - - - 2 1 - - 3
Defense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 3 1 3 2 - 9
Finance . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. - 2 4 4 4 2 - - 16
Justice . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 8 6 3 4 1 - - - 22
Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . - - - 3 2 - 2 - 7
Nord canadien et Ressources

nationales . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 2 - 1 - 4 1 - 8
Pecheries . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - 1 2 - 2 - - 5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. - - 1 1 2 1 2 - 7
Production de la defense . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 2 3 4 4 1 1 - 15
Revenu national -Division de

1'impot. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - 1 4 3 3 1 - 12
Revenu national-douanes e t

accise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - - - 2 2 1 1 - 6
Sante et Bien-etre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 3 4 8 10 2 5 1 33
Secretariat d'$tat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - - I - I - 1 - 3
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - 1 - 7 1 1 4 1 15
Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . - 1 - 1 2 - - - 4
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 2 3 3 - - 8
Autres ministeres comptant moins

de trois fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 1 - - 1 1 3 - 7

Total : ensemble des ministeres . 10 25 41 91 70 61 52 9 359
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22 L'age moyen du personnel engage ces
demieres annees par le Service, civil parait
avoir augmente . Les personnes d'un certain
age peuvent We des sujets tres precieux ; elles
apportent en effet leur experience, leurs con-
naissances et un jugement muri dont l'admi-
nistration a grand besoin . Toutefois, engagees
en trop grand nombre, ces personnes posent
des probl'emes particuliers it la direction du
personnel.

Repartition des employes par groupe
de traitements

23 Les remunerations versees par le service
public etant traitees dans une autre partie
du rapport, nous nous contenterons ici de
generalites sur la repartition des employes
par groupe de traitements (tableau 14 et gra-
phique 6) .

24 Voici les traitements medians des prin-
cipaux groupes d'employes du service public :

Service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $4,038
Corporations de mandataire . . . . . . . . . . . . $3,955
Corporations de proprietaire . . . . . . . . . . . . $3,970
Autres societes de la Couronne . . . . . . . . $3,367
Societes de ministere et conseil s

statutaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . $4,965
Salaries soustraits A la loi . . . . . . . . . . . . . . . . $4,095
Employes aux taux regnants . . . . . . . . . . . . $3,90 6

La moyenne de traitement relativement ele-
vee ($4,965) des societes de ministere et des
conseils statutaires est due a la forte propor-
tion des professions liberales-dans la recher-
che scientifique en particulier-groupees dans
les organismes de cette categorie . Par ailleurs,
la moyemme de traitement relativement basse
($3,422) des «autres societes de ]a Couronne>>
est attribuable au grand nombre de commis
de bureau qui y travaillent .

25 La moitie des fonctionnaires gagnent
moins de $4,000 par an, et 3 .2 p. 100 seule-
ment gagnent $8,000 et plus. La proportion
des employes gagnant $8,000 et plus est plus
forte dans les differentes societes de ]a Cou-
ronne que dans le Service civil . Quaran-

te-deux employes remuneres aux taux re-
gnants gagnent plus de $10,000 par annee.
En septembre 1960, pas un seul employe du
Service civil (a 1'exclusion des sous-ministres)
ne gagnait plus de $20,000 par an, alors que
dans les societes de la Couronne, 40 person-
nes gagnaient $24,000 et plus .

26 Le traitement median des femmes au
Service civil est de $3,221, alors qu'il est de
$4,553 pour les hommes ; ceci revele un etat
de fait repandu dans 1'ensemble de 1'adminis-
tration . Environ 80 p. 100 des femmes au
Service civil gagnent moins de $4,000, ce qui
s'explique du fait que la plupart d'entre elles
sont employees de bureau .

Anciens combattants dans 1'administration
federale

27 Environ 40 p . 100 des fonctionnaires
sont des anciens combattants . Aux Etats-
Unis, la proportion etait d'environ 50 p . 100
en 1958 .

28 Dans 1'administration canadienne, la
proportion des anciens combattants est d'en-
viron 50 p . 100 aux Affaires des anciens

combattants, au Revenu national (douane et
accise) et a la Citoyennete et 1'Inunigration ;
elle tombe jusqu'a 4 p . 100 dans la Gendar-
merie royale (Service civil seulement) ; elle est
de 16 p . 100 au Bureau federal de ]a statisti-
que et an Revenu national (impot) et de 19 p .
100 dans les penitenciers . (Ces chiffres en-
globent tous les employes qui ont servi dans
l'une ou 1'autre des guerres mondiales, que la
preference accordee en vertu du service de
guerre ait ete invoquee ou non) .

29 Dans les societes de la Couronne, la
proportion varie aussi de presque 50 p. 100
dans 1'Administration de la voie maritime
du Saint-Laurent a 39 p . 100 dans la Societe
d'assurance des credits a 1'exportation, 36 p .
100 dans 1'Atomic Energy of Canada Ltd,
5 p. 100 dans la Commission canadienne du
ble, 7p. 100 dans la Corporation commerciale
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Tableau 15-L'INCIDENCE DE LA PREFERENCE POUR SERVICE DE GUERRE SUR LES NOMINATIONS

DE FONCTIONNAIRES EN 1946, 1955 et 1960

1960 1955 1946

Nombre % Nombre % Nombre %
de b ene- Nonri- de b ene- Nomi- de bene- Nomi-

MinistPre ou organisme ficiaires nations ficiaires nations ficiaires nations

Affaires des anciens combattants . . . . . . . 286 15 .8 314 20.5 9,817 66 .4

Affaires exterieures . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . 18 10.5 9 5.7 133 44 .0

Agriculture . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . .. 44 4.4 79 8.2 446 33 .7

Archives publiques . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 1 4.8 2 28.6 4 20.0

Assurance-ch8mage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 71 6.5 116 8 .4 2,782 52.4

Assurances. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . .. - - - - 7 35.0

Biblioth8que nationale. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. - - - - - -
Bureau de l'auditeur general . . . . . . . . . . . . .. 1 8.3 - - 14 37.8

Bureau des gouverneurs de l a
radiodiffusion . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . .. - - - - - -

Bureau du commissaire des
pEnitenciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. - - - - - -

Chambre des communes . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 3 21 .4 - - 2 100.0

Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . .. 28 7.0 71 19.8 - -

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. 40 7.5 58 12.3 571 39 .8

Commission maritime canadienne . . . . .. - - - - - -
Commission mixte internationale. . . . . . .. - - - - - -
Commission du service civil . . . . . . . . .. . . . . .. - - 4 3.4 145 34.4

Commission du tarif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. - - - - - -
Commission des transports aeriens. . . .. - - 1 33.3 11 45.8

Commission des transports du
Canada . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - 5 33.3

Conseil prive . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 6 26.1 - - 1 6.3

Defense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 487 11 .7 1,178 16 .3 5,446 52 .3

Directeur general des elections . . . . . . . . . . .. 4 21.1 - - - -

Finances . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 13 1 .9 22 3 .2 2,621 60 .1

Galerie nationale . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . .: . . . . . .. 6 26.1 - - - -

Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . .. - - 3 1.6 28 19 .9

Impressions et papeterie . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. 6 4.3 28 13.9 94 61 .8

Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 2 2.4 3 6.8 20 42.6

Maitre de poste. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 9 6.8 29 35.8 59 48 .0

Mines et Rcleves techniques . . . . . . . . . . . . . . .. 12 1 .5 26 4.0 - -

Monnaie royale . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. ... . . . . . .. - - - - - -
Nord canadien et Ressources . . . . . . . . . . . . .. 28 4.5 36 10.2 - -

Office federal du charbon . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - - - -
Office national de l'energie. . . . . . . . . . . . .. . . .. 1 8.3 - - - -
P@cheries. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . .. 16 9.8 33 22.4 28 50.9

Postes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 409 16.2 551 16 .4 4,017 79.5

Production de la defense . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... 11 6.8 20 9.7 - -

Revenu national (douanes et accise) .. 70 10.9 135 17 .61
J} 863 80 .0

Revenu national (div. de 1'imp8t) . . . . .. 19 1 .4 44 2. 0

Sante et Bien-etre . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . .. 24 4.9 43 8.6 435 51 .7

Secretariat d'$tat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 1 1.2 3 3.0 27 31 .6

Secretariat du gouverneur general . . .. - - - - - -
Senat .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . .. 1 20.0 - - - -

Transports . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 241 14.9 208 18 .3 847 44 .3

Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 1 1.2 9 11.4 107 26 .9

Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . 210 25 .8 329 38 .8 618 61 . 7

Total. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 2,069 10 .3 3,354 14.0 29,148 59. 1
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canadienne et 10 p . 100 a Radio-Canada, a
la Banque du Canada et au Conseil de recher-
ches sur les pecheries .

30 Le nombre des nominations faites en
vertu de la preference accordee pour service
de guerre s'est abaisse de 59.1 p. 100 des
nouvelles nominations en 1946 a 10 .3 p. 100
en 1960 (tableau 15) . Dans les ministeres, la
proportion des nominations effectuees en
vertu de la preference due au service de guerre
a beaucoup vane au cours des annees . C'est
dans les ministeres occupant beaucoup de
travailleurs non qualifies ou semi-qualifies
qu'elle a ete ]a plus forte. Lors des nomi-
nations de ces travailleurs, la preference due
au service de guerre est souvent le facteur
determinant. La proportion la plus forte se
remarque aux ministeres des Affaires des
anciens combattants, de la Defense nationale,
des Postes et a la Commission d'assurance-
chomage . Cette preference a fait qu'un grand
nombre d'emplois de commis de bureau nor-
malement occupes par des femmes ont ete
accordes a des hommes .

Roulement du personne l

31 Pour juger de la valeur des principes et
de ]a pratique en matiere de gestion du per-
sonnel, it est tres utile de suivre de pres le
roulement du personnel . Malheureusement,
les grandes lacunes de la documentation em-
pechent d'examiner de fagon approfondie le
roulement dans la fonction publique.

32 Un grand nombre d'employes quittent
1'administration de leur propre chef : 9,730 en
1960. Cette meme annee, les deces, les cas d'in-
validite et les retraites se sont chiffres par
8,999 .

33 Le pourcentage annuel des departs de
1'administration s'est abaisse de 16 .1 p . 100
en 1953 a 10.5 en 1960. Cet abaissement-
celui des trois dernieres annees surtout-est
le corollaire d'un decroissement de la deman-
de de main-d'eeuvre dans le secteur prive et

du redressement des traitements des fonction-
naires . En 1'absence de donnees comparati-
ves, on peut penser toutefois que les taux de
roulement du service sont generalement in-
ferieurs a ceux de 1'industrie privee .

34 It n'est pas surprenant que les occupa-
tions exigeant une formation specialisee et
de l'experience, et faisant l'objet d'une forte
demande de personnel en dehors de 1'admi-
nistration, enregistrent les taux de roulement
les plus marquants. Ainsi un grand nombre
d'ingenieurs et de scientifiques, dejeunes eva-
luateurs et de jeunes avocats, par exemple,
quittent 1'administration pour s'etablir a leur
propre compte ou pour entrer dans un bureau
de conseils . Deux facteurs contribuent a un
taux de roulement eleve : ce sont le mariage
pour les femmes celibataires et la grossesse
pour les jeunes femmes mariees. Les departs
de travailleurs qualifies, exception faite
de ceux qui sont mentionnes ci-haut, ne
semblent pas excessivement nombreux. La
difficulte de ]'administration consiste plutot
a recruter suffisamment de personnel haute-
ment qualifie .

35 Dans quelques ministeres et dans quel-
ques emplois, c'est 1'insuffisance du roulement
plutot que la mobilite excessive du personnel
qui presente un probleme . La grande impor-
tance attachee a la stabilite et it ]a securite
est quelquefois prejudiciable au bon rende-
ment . Dans les sciences et la recherche, par
exemple, le roulement du personnel est utile
lorsqu'il s'accompagne d'un roulement
d'idees . Les avantages peuvent meme surpas-
ser les inconvenients . 11 faut trouver le juste
milieu entre un personnel trop statique et
des taux de roulement trop eleves ; cet equili-
bre varierait d'une categorie d'emplois a
1'autre.

Employes de langue franpaise dans la fonc-
tion publique

36 La proportion des employes parlant
frangais couramment varie beaucoup dans
1'administration suivant les endroits, le genr e
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de travail, le ministere ou la societe . La pro-
portion, fondee sur une documentation in-
complete, varierait de presque 40 a 18 p . 100 .
Plusieurs ministeres enregistrent un pourcen-

tage de 20 a 25 . Dans les emplois designes en
gros comme administratifs, les pourcentages
sont plus faibles et vont de 28 a 2, alors que
dans le groupe des «salaries soustraits a la

Ioi», ils vont de 100 p . 100 a des chiffres tres
bas . Le groupe des salaries aux taux regnants
compte de nombreux travailleurs de langue
franGaise (jusqu'a deux tiers dans quelques
ministeres, proportion qui s'abaisse beaucoup
dans d'autres) . La proportion des employes
de langue frangaise des societes de la Couron-
ne presente les memes variations marquees .
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